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Patrick WALLON 
Avocat 

[ ATTENTION Nouvelle Adresse] 
2 rue de la Pépinière - BP 126 
40003 MONT-de-MARSAN 

Tél : 05 58 75 04 69 

Email : wallonp@wanadoo.fr 

"4RîEMENT OEf '-'~NOE 
Hfü.1:-,! dl! Oépartement 

2:~ ru(~ Victor Hugo 
40000 MONT~OE~MARSAN 

ôj/ ôt(~b 

Maître MAYSONNAVE 
Notaire 
168 Rte de Bayonne - BP 24 

~~~,__40301 PEYREHORADE 

Je vous prie de m'adresser "par eMail", dans un premier t P.S, la copie intégrale de 
votre PV d'ouverture du 15/04/16 avec son annexe visé de chacune des parties intéressées. 

Dans un second temps, à compter du 16/06/16, je ne manquerai pas d'en solliciter un 
"exécutoire" puisque tant le CRIDON que le Président de votre Chambre vous en ont confirmé 
l'existence des a "réquisition II non contestée 

Je tiens, effectivement, à procéder à sa signification, préalable, à la collectivité 
territoriale débitrice des droits, expertisés et quantifiés, avant de mettre en demeure, par acte 
d'un officier public, le service de la Préfecture manifestement incompétent, d'avoir à "gérer les 
obligations judiciaires de cette débitrice" conformément aux dispositions légales et 
règlementaires qui s'imposent constitutionnellement au régime de la créance revendiquée ... 

Une fois délivrée cette mise en demeure, dans un troisième temps, je ne manquerai 
pas de délivrer les commandements de payer aux fins de saisie vente par tel officier public, à 
rencontre de "tout détenteur précaire' de droits qui appartiennent notamment à mon client : 
M. Patrick, AJain, Pierre, André, Emmanuel WALLON, né le 25/12/1966 à Boulogne sur Mer 
( 62), avocat, demeurant au 27 4 av. Pi-erre de Coubertin à 40000 Mont de Marsan. 

Je crains, en effet que ce client, n'apprécie pas le silence assourdissant gui lui est 
opposé à ce jour malgré ses titres authentiques de créance sur cette collectivité territoriale, ou 
les réponses qu'il analyse comme des "faux intellectuels" qui lui ont été opposés dep1ùs sa 
mise en demeure de décembre 1998 ... 

Je vous confirme que ça va donc commencer à "couiner' mais tenais 
personnellement à vous informer, préalablement, en votre qualité d•officier public avisé, et 
dorénavant averti : le "top à lavachetteestjixéau 16/06/ 16, chacune des parties prendra ensuite 
sespropres responsabilités dans cettesituation dénoncée' et cette spoliation va prendre fin. 

PareMail à /'"dresse: olil>ierJtlflJ'S01111ai•e@1wtai1'es.fr. 
Vo11sm'obligerie~e11acc11sa11tréceptio11 delaprésellte d'm1esimple répo11se, pflr e/J,Ja;t, en conservam 

l'objetdecete11voi. 

Veuillez croire à l'assurance de mes sentiments distingués. 
( --:;;.,:.- - ----t-=-· ' 

Copiede la présentesera dénoncée ce jour à votre organe de tutelle 
parM leProcureurde laRépublique de MtdeM 

Ai·ocat - code APE 6910Z- Barreau de Mo11t-de-Marsa11 -S!RET419 608 05 40 0021 
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Le 9 juin 2016 
MRéf: 733556 - NCL E 090616 
WALLON Indivision n.:7:fGI Mt2M 09.09.15 

Têl: 0558736666 - Fax: 0558730049 
-> eMail : olivier.rnaysonnave@notaires.fr 
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Patrick WALLON 
Avocat 

[ ATTENTION Nouvelle Adresse] 
2 rue de la Pépinière - BP 126 
40003 MONT-de-MARSAN 

Tél: 05 58 75 04 69 
Email : wallonp@wanadoo.fr 

Maître MAYSONNAVE 
Notaire 
168 Rte de Bayonne - BP 24 
40301 PEYREHORADE 

PAR eMAIL UNIQUEMENT. 
V. Réf: PARTAGE Consorts WALLON -1003018/0M /NC 

Mon Très Cher Maître, 

Je vous prie de m'adresser 11par eMaiI11
, dans un premier temps, la copie intégrale de 

votre PV d'ouverture du 15/04/16 avec son annexe visé de chacune des parties intéressées. 

Dans un second temps, à compter du 16/06/16, jene manquerai pas d'en solliciter un 
"exécutoire11 puisque tant le CRIDON que le Président de votre Chambre vous en ont confirmé 
l'existencedesa "réqu;sition 1111on contestée. 

Je tiens, effectivement, à procéder à sa signification, préalable, à la collectivité 
territoriale débitrice des droits, expertisés et quantifiés, avant de mettre en demeure, par acte 
d'un officier public, le service de la Préfecture manifestement incompétent, d'avoir à "gérer les 
obligations judiciaires de cette débitrice 11 conformément aux dispositions légales et 
règlementaires qui s'imposent constitutionnellement au régime de la créance revendiquée ... 

Une fois délivrée cette mise en demeure, dans un troisième temps, je ne manquerai 
pas de délivrer les commandements de payer aux fins de saisie vente par tel officier public, à 
l'encontre de 11toutdétenteurprécaire' de droits qui appartiennent notamment à mon client : 
M. Patrick, Alain, Pien-e, André, Emmanuel WALLON, né le 25/12/1966 à Boulogne sur Mer 
( 62), avocat, demeurant au 274 av. Pierre de Coubertin à 40000 Mont de Marsan. 

Je crains, en effet que ce client, n'apprécie pas le silence assourdissant qui lui est 
opposé à ce jour malgré ses titres authentiques de créance sur cette collectivité territoriale, ou 
les réponses qu'il analyse comme des 11faux intellectuels" gui lui ont été opposés depuis sa 
mise en demeure de décembre 1998 ... 

Je vous confinne que ça va donc commencer à "coui'nd' mais tenais 
personnellement à vous informer, préalablement, en votre qualité d'officier public avisé, et 
dorénavant averti : le II top à lavachette est.fixé au 16/06/16, chacune des parties prendra ensuite 
s@propres responsabilités dans cettesituation dénoncéè' et cette spoliation va prendre fin. 

PareMail à l'adresse: olivier.maysomzave@Jnotaires.fi~ 
Vousm'obligerieze11 acc11sa11tréceptio11 de/a présente d11111e simple réponse, par eMail, en couservmzt 

l'ohjetdecetenvoi. 

Veuillez croire à l'assurance de mes sentiments distingués. 
( __ ~-·---~t-=:..-

Copiede laprésenteseradénoncée cejouràvotre organe de tutelle 
parM le Procureur de laRépublique de Mtde M 

Avocat - code APE 6910Z- Barreau de Mont-de-Marsan - SIRET 419 608 05 40 0021 
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De: wallonp@gmail.com 
Objet: 733556_NCL_E_090616_WALLON Indivision Il- TGI Mt2M 09.09.15_SUITE_ATD_DGFIP _NOTA!RE 
Date: 9 juin 2016 07:58 

À: Notaires Chambre Interdépartementale des chambre.40@notaires.fr, MAYSONNAVE Olivier Maitre 
olivier.maysonnave@nolaires.fr, HANDBURGER Blaise Maitre avocat@b-handburger.fr 

Cc: Maitre WALLON Patrick Alain wallonp@gmail.com, PREFET DES LANDES Le Monsieur andre.planas@landes.gouv.fr, 
PREFET DES LANDES Le Monsieur secretaire-general@landes.pref.gouv.fr, PREFET DES LANDES le Monsieur 
veronique.bordenave@landes.gouv.fr, LE DRFP D'AQUITAINE ET DE LA GIRONDE Monsieur 
cecile.ullrich@dgfip.finances.gouv.fr, DE CRASTO Vanessa (33) vanessa.decrasto@dgfip.finances.gouv.fr, 
rnlchele.bonnfn@dgflp.flnances.gouv.fr D'AQUITAINE LE DE LA GIRONDE Monsieur DRFP 
michele.bonnin@dgfip.linances.gouv.fr, cdc-consîgnations drfip33. pgp. drfip33.pgp.cdc-consignations@dglip.finances.gouv.fr, 
33 brice.lltre@dgfip.finances.gouv.fr, {33) FOURET Isabelle isabelle.fouret@dgfip.finances.gouv.fr, 
DEYTS Madame Marte-Christine cdi.mont-de-marsan@dgi.finances.gouv.fr, Fiscaux M. le Directeur des Services 
sie.mont-de-marsan@dgfip.linances.gouv.fr 

CCî: Van De Velde Brigitte Wallon etchebri@gmail.com, WALLON Marc Monsieur marc.wallon@gmail.com, 
(bouygues) Patrick Wallon wallonp@wanadoo.fr, SAGARCIAGUE-ROCHETIE Maître Gratianne sagarciaguehulssier@free.fr, 
AVOCATS ORDRE DES ordre-des-avocats.mdm@wanadoo.fr, Darsaut-Darroze Sophie sophie.darsautdarroze@orange.fr 

Bien vouloir prendre connaissance des piéces jointes el, pour le bon ordre en accuser réception. 
VBD 
PW 

Le9 juin20l6 
MRU: 7335:56 - NCI. E 1)90616 
\VALLO~Jndil'lslon 11--TGI Mt2l\l 0~.011,15 

Tél: D55S73666(i • Fax: ù5jX7JU(l4') 

.:,, i:Mai 1 : ollvicr.mnysonna\ ~·•l no:aircs. fr 

Patrick \VALLON 
Avocat 

[A.1 1 c.\ J10N.N-0u,•clleAdrcs..,d 
! n:~ lit la Pépinitl'I! - Bl" !16 
40003 MONT-d~-MARSAN 

Till t 65 S8 75 o.t (,9 
Email: wallonp@wanadoo,fr 

Maître MAYSONNAVE 
Notail'c 
168 Rte de Ba)'<mne • BP 24 
40301 PEYREHORADE 

·.: :-. ·. ! ,, 
.11. ... 

~: PARTAGE Cansoru"\\'ALLO~ -100301ll/Ol\1 INC 

Mon Très Cher Maître, 

Je vous prie de m'adresser "par et-.foil", diins un premier· temps. la copie intégrale de 
votre PV d'ouverture du 15;04; i 6 alr'ec son annex-e visé de chacune des parties intéressées. 

Dans un second temps, n compter du l 6/06ll 6, je ne manquemi pDs d'e.11 so llkiter un 
"ex:êcutoire" puisque 1a11tle CRJD01>.i que le Président dl! l'<Jlre C!rambre wms e11 0111 conjfrmé 
l'e.tislmcede.wr "l'équi.titim, ''mm c011tesléf!. 

Je tien~. eftèctÏ\•llment, â procédllr à sa significlltion, préa!Dble. â la collectivité 
territori.lle débitrice des droits, expe11isés et quantiiïé·s, avant de mettre en demeLire, par acte 
d'\ln officier rmblic, le servic-e cle la Prélècture manifestement incompétent, d'avoir ii "géretles 
obligalfrms /11diciaires tfe celte débill'frd' conformément DUX: dis1}ositions légales et 
règlementDires qui s'im1rose11t constitutionnellement au régime de la crèm1ce re\'endiquée ... 

Une fois délivrée cette mise en demeure. dans un troisième temps, je ne manque mi 
pù:-tlc Mhvrer les con111mnde1uent.~ de payer aux fins de saisie vente par tel ollkier [)Ublic, â 
l'encontre de "tou1dhe111eur précaire' de dmils qui appartiennent notamment à mon client : 
M. Patrick. Alain, Pierre. André. Em1mmuel WALLON. né le 25: I .!ii %6 à Boulogne sm· Mer 
(62.l. avocat, demeumnt il\l 274 ilV. Pierre de Coubertin à 40000 Mont de Marsan. 

Je crains.. en et1èt que ce client. n'appr~cie pas le silence î.lss.ourrlissant {lui lui est 
oppo~e a cc iour malgrê ses titres Duthentiques lie créance sur celte collecfr1,•i1ê territoriale. 11u 
;,;:, r.:nonses qu'il Dnalyse comme des "foux mîdlectud:-" gui lui ont été-opposés. tlcpui;; sa 
mise en demeure de décembre 1998 ... 

Je vous. c:onfil,ne que ça Vil donc commencer à "couîiiei'' mais tem1is 
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llen-onnonemem li vou~ mromier, l)remaoiemenr, en \'otre quame o·omcu!r pmme av1sl!, er 
do1·i-nn•.:nnt ll\'ert1 : le "t11p tilaw1d1ettees1jix1fo11 J 6.106/16. cl1ac1111e d(!.r parties p1•1.mdm t'IWIÏti! 
sespropres 1·esprm.whilitlts tfm1sceflesitJ1atio11 dé110111::éLJ• et cette spoliation va prendre fin. 

l'11rl'. lliJ1/ à/ ',1dr,• m•.-o/irio:11111_1 ·wn ua1•t'11 nol1rir,•.l fi; 
I n111 m \1J;_lh!rrit·:, ·11 ,h nl\fIJlf ,,:, 1'111i,,u dclit111,:i,•1u, · d~11ut'· dm,rrl:• rr:/lflJr·i1', par r· \lail. ru ct>1uen'1rrll 

l'tthjcfllcn•to1i·111 

Veuilk-z croire à Passm·ancc de mes smtîmcnts distingué.s. 

---~=9---

(. ·opfotfe la pré.w.1meseradéuo11cée cefouràvotre orga11ed1itutt.'//e 
parM. le Prm'Ul'l!llrtle l11RêpnbJique de Mtde M . 

.-lm.:-.:l/ • ,...,,,, • .-Jf'/, ri9/l}Z. 11,,m,m, dr ,lf,,111,.r,• ,\f<lmw , SIREr .f/9 ôl)/Ul!i /IJ tif/JI 

733332_11_Commandem 
ent de payer.pdf 

733332BOUMEncore 
une carenc •.• Pre_fel .pdf 

733332_02_Publlcatlon 
du 281.08.1998.pdf 

Patrick WALl~ON 
Avocat 

() 

J2ru::V~~r llui10- Eli" 126 
4(00) MOYT,th!,MARSAN 

Til t 05 5H 75 04 tn 
Emw ~ wallônp(«)WArt-AdO-O,(r 

Lt n HJ!«ml>l"'I tau 
MRff;'l'lU.32- _m~t:~11&91~ 
llldM1k)II W I -+9iHlOOOO 

Madame Brl1,it!t WAI.LON 
Il ,\.lléi!,dc la Fr.ru 
64600 ,\l\iGJ,F.'r 

v. RU: çi LE DRFP D' AQUITAf:0:E El" ()ELA c1no~·or. 
Brigitte, MR.JC, 

flbn? \\.'AU.ON 
J3l .a"tt1111! Plerrcdt Coutm1f11 
4lKIOO Mc111t dt !lb.t'l:111 

PARtM•ll UNIQUEMENT. 

Je.vous rcmcuic par IWIIIJCI)'. de m~ confirmer quc vouî nutorisez: 
Monsii:urf'ntricl. Alain. Pi~. Alldré, Emmanuel WALLON 
à prtlr:vrr, au l>~~R,iidi: l'nll11éfl fer de l'artlclc 815--17 du Codé dv11. = celtes des somme~. drohr ~l ~voirs l.lldM~ en possc55Îon de tout dêtmt.:ur du 

cl1efde l'indivision d'entre M. Alain WALLON tt BriQitte, Mani ctP1nrick WALLON, 
~1 pl11$ parûçuliêr.:mcnt tir.!s do .l'cxpraprinlion des Jroi'9 ~ls im.mi>l)ilicrs = 

l'Emmeuble sis 33 roe Vîctar Hugo, cadns1ré Section A13 n"2 t O à 40000 Mont de Marsnn.. du 
cbefde là publkadon -/! la COll$Cf\'ntîan des HYjlOdtèquc Je: 28/08/1998 d'une ardonnenee qui 
serait du l4/0Ri'l 99J3, à \'aloir ~!.Ir l'indemnisation OOECJRALE de pnmillc prise de 
p(mcuion = jushrni m~IC'Offie ptéal:tblt de di!po,~essîon de ces droits. réels indivis: 

La rommedc SOIXANTK DIX SEPT l\(ILLF. EUROS. (77.000€) 

pour eondltuer valable 2111c?ment et l'1m1mi1n Ill drt$str 9ulU1\nct llbibtstQlre de 
celles l*V11111:ées depult le 14/0&/1998 à l'indh·Ûion nù lilrc des inoombmbl~ ccmlenli<:~ 
gi!tl~ par les rc!M l'}'SU~tiq!ffl de 1:# ~e11tell:f:, de, Sd llbetor da celles di:s sorumed remiant, ir 
ptJ/rirm,f,rr conrtant. :l. !lr!giuc, f'atrid: et 1flll'C WALLON, l'R v.:rt1.• r;f.ç ln ~i~ici11 avs,;c,rti~ d~ 
l'ti.éc11rian provboirc du O(s'OWI J du J~gt de l'ttxprop~ll!.ln de la Olroodc liquidant kur trouble de 
jouÎl'l'illlC>: pour la pétlodl: p,:istéricllnl o.u 05/0 J10'l c1 encore a l'lndivision d'cotr1) IJrigitti:. Mnl'I! \ri 
1'4trl~k WALLON du 1:hef do Mad~ 1;.qi1çlÎ1Je Oli~~Sll MYMONPF, d~<! à l,fo111 de Mman 
le07i07119'39 {lOW"YU~ du privilêgn~ 1-i coflSC!Vi1ioo et de, frais i.lc ju~ti~, d~ if\'.<~ 1'1p:!Qt~ 
de toiture, viséca a l'Mîçk 606 du .:ode ci'lil, dfcclué~ s111 l'immwbfo indivis cMé J)llT açl.; au 
n)'ll(rrldc MeCALAUDI sÎ5 l82 av, PICITI' de (.'Qubimin, d"" 1l1Xe$ fündèm pôLIT ICll lltlll6d 1007 à 
2009 IITI la c.il"e 1t11 Tn51/0f l'ubliL', l!1 p!ll! Bfoéralcm~ de c-elll!'II dœ!arêes çntI>: le Q7l07l09 i:t le 
OS/IOJ!Onuprèidc chacun iks officimrnlnii.ulriclscl ç,m.teurdi:r la ,uct™!on "n!pulée" \'JU:Bn?tt d~ 
M. AleÎIJ WALLON. dé,;è,!é ~ 01 /OIII07 lt MDlll ~ Mlll'iWl, :'ly.1111 J)Mlicipi! a qudq~ QCICi tmru:la1i6 
dt! pMpriét6 sut l~ biens de l'indivlsl<lo en coll.!S de liquil11!1io."l oroms lç iuyemmt awrtl ;le 
l'cdcy11,og m,·4<nrs:sfu TGI di; B<lrdça}lx du l S,'0,100. nsiur \I.E! m2nmnt vol:;io de 211 QOO€. 

Vom:: accord d!.'Vllllt ftl'I\! lllll!IV$ÇrÎI, je vo1.1.., prie c;l'appos!!r la r:ucentÎ\ln "Lu 1:1 
approuvi'!, bon pour 11c,ord rerme èl lrr,,•o(:&bll)", sou.~ votr~ nom, w.i,î de la date c, de 
vot:n:: slgn1ruro et tlc m'ru.surer Ôllfü le,s 1iiei!lcur, délais le retour d~ cdui,e-L 

• 
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Chemin: 

Code civil 

:IJ JI ler,-l Fr.fi 11c,e· !lnllv.f, 
l"'·~tJ~ ,;• J ..... .-=--..·,. t·•,:i\•1t:11,::;r1,.~.·t."".,.::J,:1·1··.;.•1011~T 

~ Livre m : Des dlffërentes manières dont on acquiert la propriétë 
~ Titre XX : De la prescrlpt10n extlnctlve 

~ Chapitre Ill : Du cours de la prescnptlon extlnctlve. 
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0<:/06{2&16 07·3'1 

>- Section 2 : Des caus..:s de report du point de départ ou de suspension de la pr..:scriptlon. 

Article 2238 
Modlflë parLOl n• 2015-990 du 6 août201S - art. 208 (V) 

La prescription est suspendue à compter du jour où, après la survenance d'un fltlge, !Es parties conviennent de re-i:ourlr 
a la mêdi.itlon ou à la conciliation ou, à dêfaut d'accord -êcrit, à compter du jour de la première rëunlon de mëdlatlon ou 
de conclllatlon. La prescrl ptlon est également suspendue à compter de la conclusion d'une convention de procêdure 
participative ou .à compter de l'accord du dliblteur constaté par l'huissier de justice pour participer à la procédure pr.èvue 
à l'article 1244-4. 

Le dêfa I de prescript!o n recommence à courir, pour une durëe qui ne peut être infèrieure à six mois, .à compter de la 
date â laquelle soit l'une des parties ou les deux, soit le médl.ateur ou Je conc!llateur déclarent que la médiation ou la 
conciliation est terminée. En cas de convention de procédure partlclpatlYe, le délai de prescription re<ommence à courir 
à compter du terme de la c-0nventlon, pow,r une durée qui ne peut ëtre Inférieure à six mols. En cas d'échec de la 
procëdure prévue au même arbde 12'14·4, le dêlal de prescription recommence â courir à compter de la date du refus 
du débiteur. constate par l'huissier, pour un~ durée qur ne peut être infêrleure à six mols. 

Liens relatifs à cet article 

Cité par! 
Ordonnance n"2009·866 du lS juillet 2.009 • art. 6, v. inrt. 
LOI n" 2010-1609 du 12 décembre 2010 · art. 42·2 {V) 
Rapport du - art., v. 1mt. 
Ordonnance n°2Q11-1875 du 15 d,foambre 2011 • art. 1, Y. !nit. 
Décret n°2016·:1S:, d•., 9 mars 2016 - art. l, v. ln!t. 
!J.iicret n°2C!6-'.ls.!i d,~ 9 mars 2016 - art. 4 (VD} 
Code des: procédures aYlles d'exécution - art. IU 25-2: (VO} 
Code monétaire et financier· art. L:31S-l (VD) 
Code monëta!re et financier· art:. L316·1 (\ID) 



Page 5 sur 136 le 09/06/2016 

1t1p,:(/l'IWH,lc91lr.mcc.go1u.fr/a/(ichcodeAr11cl,>.do;i•••.ior,d-!,.,AT?1011dol<,Tcxtc•lOWOll04i:.cotc9oricL1~n-e1dJ,!LE-OIART1UOOOOIM474ro Pon<> 11ur 1 

tottc des 1:iroc~dw-e,: cl\'11~5 d'l!):écuuon .. Ar1tclc L 111-1 1 LC{llrr..lncc D:t./D0/2016 07'30 

Chemin= 

Code des procédures civiles d'exècutlon 
I'- Partie 14gislatlve 

~ LIVRE Ier l OlSPOSJTIONS GÉNéRAŒS 

~ TITRE Ier : LES-CONDlTJONS DE L'EXÉCUTION FORCÊE 
I'-Chapitre Ier : Le creancfer et le titre exêcutolre 

Article L111-1 
0-èë par Ordonnance n°2011-1895 du 19 dêcembre 2.011 - art. 

Tout crêander peut, dans les conditions: prèvues par la loi, contraindre son dêbiteur dëfolllant a ex-ëruter ses obligations 
à son ègard. 
Tout crêancler peut pratiquer une mesure conservatoire pour assurer ta sauvegarde de ses droits. 
L'exècutlon forcée et les mesures conservatoires ne sont pas applicables aux personnes qui bênêf1oent d'une immunité 
d' exëcutlon. 

Liens relatifs à cet article 

Cité par; 
Dfü:ret n°56-222. du 29 fêvner l 9S6 - art. 5.3 (VD) 
DÉCftET n°2014-983 du 2:8 août 2014 - art. 2, v. lnlt. 
DÉatET n"'2014-10Bl du 24 septembre 2014 - art. 1, v. lnit. 
Cade de la consommarnm. art. R423-21 (VD) 

Codifié par: 
Ordonnance n•:2011-1895 du 19 dêcembre 2011 - art. 

Anciens textes: 
Lol ri" 91-650 du 9 juillet 1991 - art. 1 (V'r) 

C:rêê par: Or<lonnarn:e n"20ll-l89S du 19 dëc«rnbr;a :wu - art. 
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Chemin: 

Code des procédures civiles d'exécution 
~ Partie législative 

~ LIVRE 1er : DJSPOSJTIONS GÉNÊRALES 
~ ïlTl'(E Ier: LES C0ND1T10N5 DE L'EXÉCUTJON FORCÊê 

I'- Chapitre Ier : Le -crèa ncler et le titre exécutoire 

Article L111.-2 
Crêé par Ordonnance n•2011-1895 du 19 dècembre 2011 - art. 

Le cri,ancler muni d'un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible peut en poursu!Vre l'exllœl:ion forcioe 
sur les biens de son débiteur dans les conditions propres â chaque mesure d'exécution. 

Liens relatifs à cet article 

Citè par: 
DêCRET n .. 2014-1081 du 24 seJ)tembre 201•1 - art. 1, •1. inlt. 
Code de la consommati-On - art. R.423-21 (VD) 
Cade des procédures dvl les d'e1<:écutlon • art. Rl.25-2 {VD} 

Codifié par: 
Ordonnance n"2011-189S du 19 d-éœmbre ::::on - art 

Anciens t~tes: 
Lol n~ 91-650 du 9 jmllet 1991 • .irt. 2 (VT) 

Crèë par: ôrdonnarn:e n~.2011-1895 du Hl décembr-e 2011 - art. 

P>nc 1 su, 1 



Chemin: 

Code des procédures civiles d'exè:cutlon 
~ Partie lêglslatlve 

I'- LIVRE Ier : DI5P051TIONS GÉNÉRALES 
~ TlîRE Ier : LËS-CONDIT10NS DE L'l:XÈCUTION FORCÉE 

>-Chapitre Ier : Le <:rèancier et le titre exécutoire 

Article: L111-3 
Modifié par LOJ n°2015-990 du 6 aoüt201S - art. 208-

Seuls consbruent des titres exécutoires : 
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1 ° Les décisions des Juridktlons de l'ordre judiciaire ou de l'ordre administratif lorsqu'elles ont force exécutoire, amsl 
que les accords auxquels c-es juridictions ont confoiirë force exécutoir-e ; 

2° Les act-es -et les jugements: étrangers ainsi que les sentences arbitrales déclarés exécutoires par une -décision non 
susceptible d'un recours suspensif d'exècutlon, sans préjudice des dispositions du droit de !'Union eurapêenne 
appl lcables ; 

3° LièS extraits de proc-es-verbaux de condllatlon signés par le juge et les parties ; 

4° Ll!:S actes notariés rev-êtus de la formule exécutoire : 

5° Le titre délivré par l'hulssl-erde justice en cas de non-paiement d'un chèque ou en cas d'nomologati<rn de l'accord 
entre le créancier et le débiteur dans les conditions prévues a I' artide 1244-4 du code civil ; 

6" Ll!:!i titres délivrés par les personnes morales de droit public qualifiés comme tels par la loi, ou les déàsions 
auxquelles la loi attache les effets d'un jugement. 

Liens relatifs à cet article 

Cité par: 
Décret 0°96-1080 du 12 dècembre 1996 - art. 16 (Ab) 
Décret n"2012-1246 du 'J novembri! 2012 - art. 28 {V) 
LOI n"20l4-l54S du 20 décembre 2014 - art_ 38, v. !nit. 
Dêm,t n°2015-1670 du 14 d.kembre 2015 - art. l, Y. init. 
l'.Jécret n°2016-230 du 2'6 füvrler 2016 - art. 2 
(),écret n°20i6-544 du 3 mal 2016 - art. 3 (V) 
Code ée corn merce - art. R444-53 {V) 
Coç;e de la santé publlque - art. L6145-9 (V} 
Coce ce la séwrlté sociale. · art. Ui52-3 {VD) 
Coce ces procédures cMles d'exécution · art. Lll l-4 (VD) 
Coce ,;èneral des colledl\>ités temtonales • art. Dlfil 1-24 {V) 

Codltiépar: 
Ordonnance 0•2011-1895 du 19 décembre 2011 - art. 

~t1p1,;(/W•Nlf.lc9JI • :. iCC c~· .. ·• r r:,,mchCode.4r 11cl-:-.do ?,dArtlclc-LE GJ.\RTI DODD2ri02SGJ.16AC1dTcxl e_ .. LEGITE:<T00002S02:4 9~8 Page 1,ur 1 

o.:1ou12om 01·.za 
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Ch-1!1'1\ln: 

Code civil 
~ Livre m : Des diff.êre11tes rnamères da nt on .icqulert la propn-éœ 

& Titre 111: Des contrats ou des obll9atlons conventlannelles en général 
~ Chapitre V: De l'extinction desobllgabons. 

~ Section l : Du paiement 
~ Paragraphe 1 : Du paiement en gênèral. 

Article 1244-4 
Crêê par LOI n"2015·9!l0 ou 6 août 2015 • art. 208 

Abrogé par Ordonnance n• 2016-131 du 10 f-évrler 2016 • art. :! 

Une procédure S1mpliflêe de re-cou\•rernent cles petites creances peut .être mise en œuvre par un huissier de Justice à la 
demande du créancier pour le paiement d'une crèance ayant une cause contractuelle ou résultant tl'une obligation de 
caractêre statuta,re et inférieure â un montant déflnl par décret en Conseil d' l:tat. 

Cette procédure se déroule dans un dèlal d'un mais à compter de l',:mvat par !'huissier d'une lettre recommandèe avec 
demande d'avis de rëceptlon invitant le dèblt1rnr â participer a cette procédure. L'accord du débiteur, constaté par 
l'huissier, !iuspend la prescrlpm:.n. 

L'hulsster qui a reçu l'accord du cr-êan.c,er et du débiteur :sur le montant et les modalités du paiement dèllvre, sans autre 
farrnaltté, un titre e:,:ècutolre. 

Les frais de toute nature qu'oc:casionne la p•ocëdure sont à la charge exclusive du crèanoer. 

Un décret en Cons.?11 d'Etat füce les modaJltè!. d'application du prêsent article. notan,ment les rêglas de prévention des 
conflits d'1ntèréts lors de la dêhvrance par l'hulsslar de JUsbœ tl'un titre exécutoire. 

Liens relatifs à cet article 

Cité par: 
Ordonnance n°20H,-131 du 10 fêvrler 2016. art. 6, v. mit. 
Rapport • art., v. lnlt. 
Arrêté du 26 févner 201-6 - art. 2, v, lnit. 
Décret 11•2016-:no du 2-6 février Zùi6 - art. 
l'.>ècret 11•2016-285 du 9 mars 2ùl6 {\/) 
Décret n°2016-28S du 9 mars 2ù 16 - art. 1, v. !nit. 
Code de commerce - art. A444-28 (V) 
Cade ôe c-0mmen:e - art. A444.,17 (V) 

Crëê Pli!r!. Lôl nb201!:i-990 du 6 aout 2015 - art. 208 

Ordonnance n• 2016· 
728 du 2ju ••• 20î 6 re.pdf 

733556-

Décret n°56·222 du 29 
février 1956 pris .pdf 

733556·B1_CP13_JGT-
060613.pdf 

733556-
B1_CP10_ •.. 270607.pdf 

Pïln.:-1 sur t 
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! ~~=~~,d~~,!~~~:~:,~p,ioo(•l d>mm,dé!,J • F~ _/.t_)JtlL~ // · - ·- -··--i? f · - · 
j .............. X ................ F = . Ji.f° .... - F j ...... ."!;, .. 3-....... ~ .... .u..::xJ.er.v..JiY.:.,s.Q..~ ............. .J. ..... -6. ..... . 
Î Nornbrc de public;ation(~) demnndée(s): 

1 
............................. - .............. -........ - ............................................................................ _ .......... . 

! Nombre d'ét.il(s) ùescl'iptif($) ck division.·d~ .. J~;~di~.::;~if(~Ï·~: d: ii~i~·~;~~;($~ ;g~,!~L, ô...0.03. ... fldd.sL.~~ ................ . l de copropriété clemnndé(s): ............ X ............... F = ....................... F I r;{ a _ 0 ., \ A'·J J<rt> 0 f A3 
1
:,: EXTRAIT(S) LITTÉRAL(AUX) OU ANALYTIQUElS) : 1 À ..... V,l.c .. ·-·<M . .J{~~ .......... • le · ..... ;) .... (..~ ... Q..{ .. 7-... ·· · ··· 

Î Nombre d'ex lrail(s) demandé(s) : .. _,., ...... X ............ F = ..... ~:· ........ FF· 

1

1 Sigirnture: / ~~.......--" . ..--···· 

. FRAIS DE RENVOI ....................... , ..... - -- ~ 

·:C; 
.U! 

i 
M! 

1 
El 
NI 
Tl 

'. i ,S: 

Règlementjnint '! TOTAL = .Ai::~ .. ~:.F I 
. Compte « usuger li.1bituel » LCS 
i-------------
i QUITTANCE : .. ... ... .. . .. ...... ... ...... .. ... . 

'~il. 
j Bure nu de dépôt : ..................................... ,_ ............................... -········ . i 

1-----· --------- . ... -··--·--· 1/ 
NATURE DES RENSEIGNEMENTS DEMANDÉS . . ~----~--------· .. ·E! 

Le Conservateur de:; hypothèques est l'equis de délivrer un(e): ; l 

D COPIE: D EXTRAIT ANALYTIQUE: 

D EXTRAIT LITTÉRAL limité allx clauses suivantes; D DEMANDE SPÉCIALE 
. .................................................... . . . ...................... _ ......................... _ ........ _....... 14/10/1955 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÔTS 
furmulf de puulic~tiun 

lJ){JUr l'êf:iLns_~l"'lllt<l11 d·e).pi-ditiun .. , t•apÎM: ou ~).frz1ih, â'.act1~ ou d{,chinns iudidairc, j publier) 

----, ,---------SALAIRES---------, 

'2 8 Aüûî 1998' 
Vol. <2ii f A 

PUBLICATION 1-

~- ,~ rnintm1s du G~ du 
• 1 ~ 

DU 14 AŒWI99ft 

LE DEPARTEMENT dr.s LANDE.$ 
repr~té p:ir le CONSEIL GENERAL des LANlJES 
UOTEI, du DEPARTEMENT 
Rue Victor Hugo 
40025MONT-DE-MARSAN Cédcx 

l'.artil! c.xprnpriantc, 

d'ime van. 

Cl 

<D Monsfcur Ainin .Pierre Uon Marcel :WALLON; 
V~dè.Jacqueline MArie L<Juise GENSSE 
Né le 3.JuiUc! I94Z à AMIENS (80) 
Avoc:iit 
lS2 a,·cauc .Pierre de Coubcnm 
4QOQO M<lli'I-Q&:MABS/\N 

"''" Madame Jacqueline M:me Louise G-ENSSE ·· 
Née le 31 0éccmbr1: 1943 à FISMFS (Sll 
Décédée le 7 Juillc! 1989 à MONT-.DE-J\fA.RSAN. 

LAlSSANT PfüJR HÉRJTJERS PRF..SJiMÉ.5: 

.,,_ 

J 
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(2) Monsieur Mnrc Alain Pslrick WALLON 
Né Je30 Novembre 1975 à MONT-DE-MARSAN ' 
l.;tudi:ml 
l'Et:rng 
182, a,·wuc I'krrc de Coulwnin 
40000 l'~lQ.ID.:.:Jll~/.0.IBA.lS 

Q>.M.adame .Urigî!tcjacqucli.nc Christiane Raymonde WALLON 
EpouscJc,,1n V.AN DE VELDE 
Née le 17 Asril 1%5 à BOULOGNE-SUR-MER (62) 
Sans profession 
10, rue Tobcn de 'J'raz 
1206 GfilIBYE (Suisse) 

@) Monsieur.Patrick A1ai.a. Pierre André Emmanuel WALLON:-· 
Epo11X ctai.re°i.3ure GERBEAUô 
Né Ie1.5Déœnlbre 1%6 A BOULOGN&SUR-llill:R. (62) 

Avo.::at 
"~ lo1lls" - 274 :avcnut l'iérrc de Cout,crli" 
4-0000 MONT-DE-MARSAN 

Parties cxpropriêi:S, 

DQS,<;fER N° 6 f 199S 

N"3266 

QfilEI... Exl'!lllion de l'Hô!cl du Dfpaticrnenc dl?S LANDES ù MONT-DE-MARSAN 

Nous, rhilippc DARRACQ, JlJGE Supplé.inl de 
l'EXPROPRIAïJON du DEl'AlffEMENT des LANDES, 
di:signé par ordoll.Uance de Moosieur le PREl\fll::R l'RESIDENT de !.a COUR d 'APPEL 
de PAU, C!fl date du 27 Janvier 1998; 

Assisté dcMa!hlmc Daruèlc LAFARGUE A.A.P. 
(en confonuité dcsdîsposiûons de !'Article l. 13-1 a R 13-2 du Code de J'Expropria1ion pour 
Cause d'lJtilité Publiquç), 

. . . •;, .. ' ·; ,.-, ~-.. .. . . .· , .... , ···::J 

..... 
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l.'.1:::. La requête de Monsieur le PREFET du DEPARTEMENT des LANDES à MONT-DE
MARSAN en date du 12. AoOt 1998, parvenue au Greffe le 12 Août 1998, tendant à voir 
prcodrc J'ordonnance d'c:xproprialîon pariant mwsfcr( au profit du Dépancroenl des LANDES. 

2.1,; L'Ordonnancc du 23 Octobre 1958 sur l'Expropriaùon pour Oiusc d'Utîlité Publique, 

Modifiée pllr le Décret du 2& Mors 1977, portant cQdi!iCTJtion des textes sur l'expropriai1on 
pour Cause d'Uùli!é Publique, co.scmblc les Articles L I J-l n L 24-1 ei R 11-1 à R24-I du 
Code de l' Ex:proprialion, 

ainsi que la Loin• 85-729 du 18 Juillei 1985 

~ L'anicle R 12-1 du Code del'Expropraûon pour Ouse d'UûlilHubliquc; 

~ La copie de la délibération du Conseil Géntral du Dépancrnenl des LANDES en date 
du 27 Juin 1997 

~ La copîcdc la délib&ation du Coascil Génerat du Département des LANDES en cbte du 
J 7 Novcmbrc 1997 

§.:1...: La photocopie de l'arrêté préfectoral conjoint du 20 Fé,•ricr 1998 prononcé par Je 
PREFET dcs.LANDËS indiquant qu'il sera procédé sur le territoire de la Commune de 
MONT-DE-MARSAN à: 

•• une cnquë(e préalable â la Déclararion d'Utiliré Publique du projei d'acquisilion 
pat le ~I de:s LANDes. de l'immeuble sis au N° 33 de la Rue Victor Hugo i> 
MONT-DE-MARSAN, ~e à l'op&atioll d'cxtenùon de !'Hôtel du Départcmcn! · 

0 une cnqu&c patccllairc en vue de dërernüner cxaelcment les parcelles .à acquérir 
et ku~ véritables propriétaires pour pcmlCl!rc la rtali5a1ion de l'op<!racion cnvi5agc!c 
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LL::.. L'arrélé préfectoral do 20 Rvric.r 1998 a d~igné en qualité de Commissairc-Enquétcur 

•• Monsieur fcmand GU!RAUTE 
Ingénieur du Groie Rural en rc1rai1e 
domicilié 315, rue du Cba!ct à S61NI:-PA lJL-LES·DAX 

qui siègera .à la Mairie de MONT-D&MARSAN, aux jour cl beurcs indiqu6; dans l'arrêtl: 
préfectoral 

n_: Les originaux des Journaux d'A1U1onccs ·tes Annonces Landaises" en da<e des 21 
Février 199~ et 14 Mars 1998. 

Lts originaux des Journaux d'Annorn:es ·suo-OUEST' en date des 24 Février c1 lO Mar.; 
1998. 
publiant l'arréth préfectoral du 20 Fêvrier 1998 

~ L'original du certificat d'affichage élabli par le Maire de la Commune de MONT-Dê
MARSAN Cil date du 24 Mars 1998, certifiant que l'avis d'cnquëtc aéré a{fiché aux endroits 
prévus pour l'affichage du ?:l f'évric:r 1998 au 23 Mm 1998 inclus . 

.l!!.1:: La lettre rccotrunandée avec A.R. du 2Mars 1998 adrtsséc: à Maitre Alain WALLON. 
ponant ooûftcalion de l'arrél~ préfectoral du 20 f-évricr J99S. 
d !'avisan1 du dfyô1 des dossiers d'enquê!e.à la Mairie de MONT~DE-MARSAN 
... tui demandatu de faire coruiaî1re dans la huitaine le nom de cwx qui ont des droiL~ 
d·cmphyt&>se, d 'habiuuion ou d'usage et œux qui pct1vco1 réelamer des servitudes. 
•• de remplir le ques1iowiairc conccrnan1 l'identité ct !'adresse des propriétaires cl des ayants 
droi1 (les enfants) cl d'en faire ,ctour à l'aumrilé expropriante 

ll.'.'.L::... L'origiual du rcgisue d'cnquetc portant sur l'cnquêlc préalable à La Dtclara1ion 
d'UliJitéPuh!iqueOllvcrt â la Mairie de MONT-DE-MARSAN le 9 Mars 1998 et clôturé Jlô.r 
Je Commissairc·Enquêlcur Je 24 Mars 1998; 

.ll1:: L'original du registre d'cnquélc portall1 sur l'enquête .J)3fCCllairc ouvert à la Mairie de 
MONT-DE-MARSAN le 9 }.iafS 1998 et clôturé par le Conunissaitc-Enquêteur le 24 Mars 
!998; 

1 1 
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j 

œL::-.L'original du procès-verbal d'enquête éll!bll i:,ar le Commissairc-Eoquétcur sur 
l'Enquétc préalable â la Déclaiation d'Utilité Publiquç en date du 27 Mars 199S. 
ainsi que les conclusions qui ont tié faices et l'avis qu'il a donnE Jc27 Mars 1998 sur l'cnquélé 
préalable à la Déclaration d'Utiliié Publique et sur )'enquête parcellaire. 

I4°l - Le questionnaire d'idcntilé el de désign:i1ion des parcelles complérépar Monsieur Ain in 
WALLDN (document non signé), qui a étc: retourné au Conseil Général des Landes 

~ te courrier de Maiue Alain WALLON du 10Avril 1998adrcssé au Conseil Génêr:il tks 
l..andes, faisant con.naitre les noms et adresses de ses uois enfants 

.ll!.:l..: te coWTicr recommandé du 29 Mai 1998 du Conseil Général des Landes à Monsieur 
Patrick WALLON qui a porté notification de l'arrêré préfecwr:a.1 du 20.Février 199S, 
et l'a invi1é à complélcr et rdoumcr le questionnaire d'identité (document qui n'a été ni signt:, 

ni cbté} 

111=. Le courrier recommandé du 19 Mal 1998 du Conseil GénEral des La.odes à Madame 
Origine WALLON-VAN DE VELJJU qui a po11é noci!icadon de l'arréré préfectoral du 20 

fêvricr 1998, 
et l'a invi1éc a romplétcr a rl!iOurncr le ques:ûounaire d'idenlité (dorumcot qui n'a été ni signé. 

aidatt) 

N1:: Le courrier rccomnumdé du 29 Mai 1998 du Consdl Œa&al des Landes à Monsieur 
Marc WAUJ)N qui a porté notilicaùoa de l'arrétê prl:fcc{oral du 20 Février 1998. 
et l'a in,•ité à compléter cl retourner le qucsùowaire d.idencité 
1..2 lettre recommandée a été rc1ourllte au Conseil Génér:al des Landes avec la mention ·non 

réclamé. retour â l'cnvoywr" 

12.'.'..l.:: 1..2 photocopie de I' Arrété préfectoral conjoint du 22 Juin 1998 qui a : 

•• déclaré d'Uùli~ Pnbliquclc projet d'cJ<,ention. par k Départèillcnl des LAN DES. 

de l'Hôtel du Département des LANDES 

.. décJ;!ré ~bic au profil du Dqwtcment des LANDES, gi yuç de l" extcntion du 
J'Hô1çl do J2épanemÇfll des LANDES. Jar parcelle dC' 1crrain dtcricc dans !'étac 31l!lexi: au 
présent arrélé (co aMcXC égaJcrne.a1 : photocopie du pla,: parcellaire) 
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~L'atll:Station délivré.c par la l'réfccturc dcs wdcs, afl,;Sta/ll que !'ar:rélé préfccton1I du 
22 Juin 1998 ferait l'objet d'une publica1io11 dans le Recueil des Ades Admlnistraûfs du 

Dlpan:ancm des LANDES 

â1::.. L'origînal du a:rtiftcat du Maire dt la Commune de MONT ·DE-MARSAN en date du 
! 0 Août 1998, œnifiam que l'arrélé préfu1oral du 22 Juin )998 a lté affiché à la Mairie de 
MONT-DE-MARSAN du 25 Juin au Ier Ao01 1998 

it'.1.::Les courriers rewmrnand~ a\lCI: A.R. ponant notification de l'Arrélé Prtfoctoral du 22 

Juin 1998. du plan et de l'étal parcellaires â: 

•• .Moosicll! Alain WALLON (A.R, signé lc27107198) 
•• Madame BrigiUc WALLON,VAN DE VELDE (A.R. signé !cOl/07196) 
•• Monsiet.tt P$icl: W AU,ûN (A .R. signé I e 30/06/98) 
•• Monsicur1kfmlr.d WUNCOMME (A.R. signé le 16/07198) 
"" Monsicw-Marc WALLON (Lettre R=nunand~ Reiournée à l'envoyeur. ponant 

la mcotion • non distribuable" 

n:hLes documents suivants : 

llil... La pbot0<:opic de la coDSllhattion immobilière Mlivrêe par le ô,ntre des Impôts 
Foncier de MONT-DE-MARSAN le 30Septembrc 1997 

U/i. La photocopie du plan parccllwc (arrêté de.mise à l'CllqUêtc du 20 Février 1998) 

tut. 1.:1 pbot0<:0piedc l'éial ~arccll:iirc (arrèté de mise à l'eagué!cdu 21) Février 1998} 

l1fL L'.original de l'extrait cadastral modèle n° l délivré par le Cenlrc dr:.s lmpôlS 
FonciCl'dc MONT-DE-MARSAN lc21 Avril 1998 

lliL La photoçQpie du ficliiu immobilier délivré pat la ConscrvaÙOll des Hypoillèqucs 

de MONT-DE-MARSAN le lS février 1996 

Hl/. Les cXlraÎIS de naissante de : 
M. ALain WALLON 
Madame Jar.qudine GENSSE épouse WALLON (d&:6:léc: à MONT-DE-MARSAN 

le 7 J uiUci 1989) 

:, . 
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Madame Drigillc WAU.ON épouse VAN de VELDE 
Monsieur Marc WAUDN 
Monsieur Pauick. WALLON qiou,c Ctaire GERBEAUD 

-lt=#=lt-t{= 
t:./l=lf= 
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VU le Décrel n° 86-455 du 14 Mais 1986 portant supprçSsion des 
Com.r.nîssions Dq,anementales des O~tions Immobilières et del' Arcl!itecrote ; 

VU les articles R 12-2 et R 12-4 du Code de !'Expropriation ; 

VU les pièces œrtifiées conformes : 

ATTENDU que le dossier a étê coll5litué confonnémt:nt nux 
dispositlons de l'Anicle R 12-1 du Code de !'Expropriation; 

Qu'il lclid en co.nstquen~ de faire droit A la rcquêle et de prononc.cr 
l'expropriation pour Cause d'Utilité Publique de la parcelle ayant fait l'objct de l'arrê.16 de 
cessibilité; -

= 11111!. Rit li.Il = 
-1111#= 

PAR ÇRS MQJIES, 

Nous, Philippe DARRACQ 

.,. JUGE suppléant de I'EXPR0PRIATI0N du DEPARTEMENT 
des LANDES, 51:atuant en dernier ressort: 

PR0NONCON5I'EXPROPRJA TION pour CAUSE 
d'UI1IJ1'E PUBUQUE, 

au profit du DÉPARTEMENT DES LANDES 



;a~··r 1~1o 
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de la parcdle de terrain sise à MONT-DE-MARSAN 

nécessaire ca wc d~ !'Extemion d~ l'H6tcl du Dfaaacmem des LAt;DES 
à MONT-DE-MARSAN 

La parcdic de 1c:miin c.adas!rée comme dans le tllblc:iu ci-dessous ~ 

(D Monsieur Alain Pierre Uoa .Marcel WALLON 

N° 3266 

Veuf de Jacqueline Marie Louise GENSSE >: 
Né le 3 Juillet 1942 à AMJENS (80) 
Avocac 
I82 avenue Pierre de Coubertin ,J.. v,..,,Jz 
~.fil/J:D&:r,JARSAN ..,..--

•• Madame Jacque.ünc Marie Louise GENSSE 
Née !c31 D&:cmlm: 1943â.FIS1\f.ES {51) V 
Décédée le 7 Jullltt !969 à MONT-DE-MARSAN /'-

LAISSANT POUR lfÉRJTIERS PRÉSUMÉS; 

a> Monsieur Mw: Alain Patrick WALLON 
Né le30 Novembre 1975 à MONT-DE-MAR.SAN 
Etudianl 
l'Etang 
182, avc.uuc Pierre de Coul!crtin 
40000 MQNI-Q&MARSAN 

® Madame BrigiUcjacqucliac Christ.lane Raymonde W At.LON 
Epouse Jean VAN DE VELDE 
Née lel7 Avril I965à BOULOGNE-SUR-MER (62) 
Sans profession 
]0, rue 'foben de 'fraz 
J:206 GENEVE (Suisse) 
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® Mon.sieur Pa.irick Alain Pierre André Emmanuel WALLON 
Epoux Clain: Laure GERBEAUD 
N~ le1.5 Déœtnbrc 1966à BOULOGNE-SUR-MER (62) 
Avocat 
"~ lotus" - 274 nvcnuc Pierre de Couh~rtiu 
4-0000 MQNT-DE-MA85AN 

N° 3266 

.•• SJJCÇf,SS!ON NON J3EÇI.RE A CE JOUR PAR DEVANT l';QTAIRE 

-o-c-o-c= 
;l];ll= 

La parcdlc est cadastrée œmme dans le lllbleau ci-dessous = 

DESIGNATION de la PARCELLE . 
Ueu-dil Nature N° -Sectîon Superucie 

33, rue Vidor bâtie ABN° 210 la9liœ 
Hugo 

.,. 
ENVOYONS E.111 POSSESSION le DEPARîE!',ŒNT des LANDES 

de la parcelle de terrain dont l'acquisition esc o&:cssairc en vue d~ ; 

r EXTENSION d, i'HOJEL<Ju DEPARTEMEtrrdes LA@ES à MOtIT-DE-MARSAN 
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Sous réserve de se omfooner aux dispositions dll Cbapicrc Trois de 

l'Artklc 36 de J'Ordo!lllllll~ ôu 23 Octobre 1958, codifiées sous J'aniclc L l:5-2 du Code de 
J' Expropriation pour Cause d' Uûli!é Publique. 

/ YAIT par Nous, PbilippeDARll.ACQ 
JUGE~t: l'ID.'PROPRlATION dtt DEPARTEMENT des LANDES, 

.au PALAlS dcJUSTICE de MONT-DE-MARSAN, 

le QUATORZE AOITT MIL NEUF CENT QUATRE VlNGT DIX-llUIT. 

LEJUGE de !'EXPROPRIATION, 

Ph,DARRACO ( 



llJf\\t"IOO• 
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En conséquence, la. République Française m;ndc et 

ordonne à tous Huissiers, sur cc requis, de mettre la présente :à 

exécution. 

Aux Ptocurcurs Généraux et aux Ptocurwrs de la Républi, 

que ptèt les T ribun:iux de Grande Iru:t:inœ, d'y tenir b. m:iin. 

A tous Commanchnu et Officit!3 de Ll Fo.rcc Publique, de 

prétcr Ill2in fane lorsqu'ils en seront l~cmcnt requis. 

En foi de quoi fa présente grosse :t écé signée et scellée p~r 

Nous, GrcffiJ, pour ·servir de titre: cxtcutoirc. 

Pour cxp,!dition ccrufiéc conforme., 

1 4 AOUT il98 

, . . 
:Je soussîwé Jeym-l,JfÇ ESTQURNES., 
certifie la prêsente copie exactement collationnée et confonne à la minute, 
certifie en outre que pour le salaire de Monsieur le · Conservateur. des 
Hypothêques le bie11 exproprié a été évalué â 700.000,00 francs. 

A MONT-de-MARSAN, 
le 26 août 1998. 

/ 

\ 'J.L ESTOURNES 

1~::.< 
... -. 
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OEtT'fSCH l:NGLISH ÈSPA.NOL 

Lundi 6 janvier 2003 

6/01/03 16;09 

La jurisprudence de la Cour de cassation et les arrêts des cours d'appel et 
tribunaux 

1 Retour au 
fu1mulaire 

Liste de 
résultats 

© Cour de Cassation/ SDE 

Cour de Cassation 
Chambre civile 3 
Audience publique du 10 avril 1991 

N° de pourvoi : 89~ 70364 
Publié au bulletin 

Président :M. Senselme 
Rapporteur :M. Deville 
Avocat général :M. Marcelli 

Document 1 / 1 

Avocats :M. Choucroy, la SCP Boré et Xavier. 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

Sur le moyen unique : 

Rejet. 

Attendu, selon l'a1Têt attaqué (Paris, 13 juillet 1989), qu'une ordonnance du 7 novembre 1969 a 
prononcé l'expropriation pour cause d'utilité publique, aux fins de réalisation d'un ensemble urbain, 
de deux parcelles appartenant à la société civile immobilière Pompadour ; que celle-ci, invoquant 
l'absence de toute notification de l'ordonnance, a saisi le 21 janvier 1988 le juge de l'expropriation 
aux :fms de fixation de l'indemnité de dépossession foncière due par la commune de Créteil, qui 
avait été, entre-temps, expropriée de ces mêmes parcelles au profit de l'Etat, pour une opération de 
voil'ie, selon ordonnance du 1er septembre 1980 ; que, rejetée en première instance au motif 
qu'avisée par la direction de l'Equipement du Val-de-Marne de l'existence des deux procédures 
successives d'expropriation, la SCI avait encouru la prescription quadriennale, la demande de cette 
société a cependant été accueillie en appel, la cour d'appel ayant retenu que, faute de notification 
régulière de l'ordonnance, la SCI devait être légitimement regardée comme ignorant l'existence de 
la créance; 

http:/ /www.1egîfrance.gouv.fr/W Aspad/Visu?cid=68992&indi cea= l &table=CASS&I igneDeb= l Page I sur 3 
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Attendu que la commune de Créteil fait grief à l'arrêt d'avoir ainsi statué et d'avoir fixé une 
indemnité, alors, selon le moyen, 1 °) que la créance d1indemnité de l'exproprié prend naissance le 
jour de l'ordonnance d'expropriation qui, aux termes de l'article L. 12-2 du Code de l'expropriation, 
éteint à sa date les droits réels et personnels existant sur l'immeuble ; que l'exproprié peut saisir le 
juge de sa demande en fixation de l1indemnité à partir de l'ordonnance d'expropriation, en 
application de l'article L. 13-4 du Code de l'expropriation; qu'en subordonnant la naissance de la 
créance de l'expropriée et sa possibilité de saisir le juge de l'expropriation de la demande 
d'indemnité à la notification de l'ordonnance d'expropriation, l'arrêt attaqué a violé les articles L. 
12-2 et L. 13-4 du Code de l'expropriation; 2°) que l'article 3 de la loi du 31 décembre 1968, 
disposant que la prescription ne court pas contre le créancier " qui peut être légitimement regardé 
comme ignorant l'existence de sa créance 11

, constitue une exception au jeu de la prescription 
quadriennale et ne peut recevoir application lorsqu'il résulte des circonstances de l'espèce que le 
créancier a eu effectivement connaissance de l'existence de sa créance ; qu'en l'espèce, il résultait de 
la lefüe du 3 août 1979, à laquelle elle avait répondu le 3 octobre 1979, que !'expropriée avait eu 
effectivement connaissance de l'existence de sa créance dès cette date ; qu'en déclarant cependant 
qu'elle pouvait être légitimement regardée comme ignorant l'existence de sa créance, l'an-êt attaqué 
a violé l'article 3 précité ; 

Mais attendu, d'une part, que l'ordonnance d'expropriation éteint par elle-même et à sa date tous 
droits réels existant sur les immeubles expropriés et envoie l'expropriant en possession, sous réserve 
qu'il se conforme aux règles de fixation des indemnités; qu'aux termes de l'article R 12-5 du Code 
de l'expropriation, l'ordonnance ne peut être exécutée à l'encontre de chacun des intéressés que si 
elle lui a été préalablement notifiée par l'expropriant ; que, relevant que la commune de Créteil, 
bénéficiaire de l'expropriation, n'établissait pas avoir notifié régulièrement l'ordonnance, l'an·êt en 
déduit, à bon droit, que cette décision ne pouvait être exécutée avec tous ses effets, y compris le 
départ du cours de la prescription instituée par la loi du 31 décembre 1968; 
Attendu, d'autre part, qu'ayant retenu justement qu'une correspondance de la direction 
départementale de l'Equipement du 3 août 1979, tiers à l'expropriation litigieuse, ne constituait pas 
une notification régulière, la cour d'appel a fait une exacte application de l'article 3 de la loi du 31 
décembre 1968 en décidant que l'èxpropriée devait être légitimement regardée comme ignorant 
l'existence de sa créance ; 
D'où. il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTJFS : 
REJETTE le pourvoi 

Publication: Bulletin 1991 III N° 117 p. 67 

Décision attaquée : Cour d'appel de Paris, 1989-07-13 
Titrnges et résumés EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE - Indemnité -
Fixation - Demande - Prescription - Délais - Point de départ - Notification de l'ordonnance 

Selon les dispositions de l'article R. 12-5 du Code de l'expropriation, l'ordonnance ne peut être 
exécutée à l'encontre de chacun des intéressés que si elle leur a été préalablement notifiée par 
l'expropriant. La cour d'appel qui relève que l'expropriant n'établit pas avoir notifié régulièrement 
l'ordonnance en déduit à bon droit que cette décision ne peut être exécutée avec tous ses effets, y 
compris en ce qui concerne le départ du cours de la prescription instituée par la loi du 31 décembre 
1968. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITE PUBLIQUE 
- Ordonnance d'expropriation - Exécution - Conditions - Notification 
COMMUNE - Créance contre une commune - Déchéance quadriennale - Délais - Point de départ -
Expropriation pour cause d'utilité publique - Demande d'indemnité - Notification de l'ordonnance 
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Précédentsjurisprndcnticls: MEME ESPECE: 1991-04-10 89-70.365 Commune de Créteil c/ 
Mme Magne. A RAPPROCHER: Chambre civile 3, 1987-05-13, Bulletin 1987, III, n° 101, p. 60 
( cassation), et l'arrêt cité. 

Codes cités : Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique R12-5 
Lois citées: Loi 68-1245 1968-12-31 
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document en RTF l'adresse de ce document 1..~ 

A propos du site Plan du site Boîte aux lettres Etablir un lien Mise à jour des textes © 2002 Legifrance 

http://www.1 egifrance. gouv .fr{W Aspad/Vis u7cid~68992 &indice= 1 &table=CASS&l igneDeb= l 

__ ,. 

Page 3 sur 3 



Page 25 sur 136 le 09/06/2016 

1 "' .. f ,. • _, • },.-~ ·~,,, 
le~ ljiYl U ce .gouv.1, 

...,......,......_< LE SERVICE PUBLIC 01:' LA Olf'FUSIOI\I 00 IJROIT 

Références 

Cour de cassation 
chambre civile 3 
Audience publique du mercredi 26 juin 2013 
N° de pourvoi: 12~21595 
Publié au bulletin 

M. Terrier (président)r président 

Cassation partielle sans renvoi 

SCP Coutard et Munler-Apaire, SCP Piwnica et Molinié, SCP Tiffreau, Corlay et Marlange, avocat(s) 

Texte intégral 

REPUBUQUE FRANCAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

LA COUR DE CASSATION, TROISIÈME CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant : 

~~~~~~~~~~~~~~~~ 

Donne acte à M. et Mme X ... du désistement partiel de leur pourvoi en ce qu'il est dirigé contre M. Y ... , le syndicat des 
copropriétaires du 6 rue de Gournay à Creil, les SCI Avenir, Lecouteulx, Vena Les Marais, et Maro, la société Drye et 
Boulanger, Mmes Z ... , A. .. , Nicole et Monique B ... , M. Marcel B ... , Mme Léone B ... , M. Yves B ... , Mme Françoise B ... , 
MM. Christian B ... et F ... , Mme C ... , MM. D ... et E ... , Mme G ... , M. H ... , Mme I ... , l'association La Croix Rouge française, 
Mmes J ... et K ... , MM. I< ... et L. .. , Mme M ... et la SCI Boultam ; 

Sur le moyen unique : 

Vu l'article R. 11-22 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

Attendu que pour prononcer le transfert de propriété, au profit de la société Sequano Aménagement, de la parcelle 
cadastrée section AE n° 36 à Creil, l'ordonnance attaquée (juge de l'expropriation du département de l'Oise, 15 
décembre 2011), vise les avis de réception des lettres recommandées notifiant aux expropriés, dont M. X ... , le dépôt du 
dossier d'enquête parcellaire en mairie de Creil ; 

Attendu cependant qu'aux termes de l'acte notarié du 15 novembre 1991, mentionné sur l'état parcellaire annexé à 
l'arrêté de cessibilité du 12 décembre 2011 et produit par Mme X ... , cette dernière est propriétaire indiVise avec son 
époux M. X ... de la parcelle expropriée et qu'il ne résulte ni de l'ordonnance, ni du dossier de procédure, que la 
notification individuelle susvisée a été envoyée à Mme X ... ; 

Qu'il s'ensuit, en l'absence de preuve de l'accomplissement de cette formalité incombant à l'expropriant, que 
l'ordonnance est entachée d'un vice de forme qui doit en faire prononcer la nullité ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'elle prononce le transfert de propriété, au profit de la société Sequano 
Aménagement, de la parcelle cadastrée section AE n° 36 à Creil appartenant à M. et Mme X ... , l'ordonnance rendue le 
15 décembre 2011, entre les parties, par le juge de l'expropriation du département de l'Oise siégeant au tribunal de 
grande instance de Beauvais ; 

DIT n'y avoir lieu à renvoi ; 

Condamne la société Sequano Aménagement aux dépens ; 

Vu l'article 700 du code de procédure civile, condamne la société Sequano Aménagement à payer à M. et Mme X ... la 
somme de 3 000 euros ; Rejette la demande de la société Floss ; 

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être 
transcrit en marge ou à la suite de la ordonnancé partiellement cassée ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, troisième chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du vingt-six juin deux mille treize. 

MOYEN ANNEXE au présent arrêt 

Moyen produit par la SCP Tîffreau, Corlay et Marlange, avocat aux Conseils pour M. et Mme X ... 

. 
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Le moyen reproche à l'ordonnance attaquée d'avoir déclaré expropriés immédiatement pour cause d'utilité publlque, au 
profit de Société SEQUANO AMENAGEMENT, les immeubles, portions d'immeubles et droits réels immobiliers, 
appartenant notamment aux époux X ... , situés ... , cadastrés section AE n° dont l'acquisition est nécessaire pour parvenir 
à l'exécution de l'acte déclaratif d'utilité publique, et ce conformément à l'état parcellaire et à l'arrêté de cessibilité du 
12 décembre 2011 et en conséquence, envoyé la Société SEQUANO AMENAGEMENT, autorité expropriante, en 
possession des parcelles sus-indiquées, à charge par elle de se conformer aux dispositions des articles L. 13-2 à L. 13-9 
et L 15-2 du Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

ALORS QUE la notification individuelle du dépôt en mairie du dossier de l'enquête est faite par l'expropriant sous pli 
recommandé avec demande d'avis de réception aux propriétaires figurant sur la liste établie en application de l'article R. 
11-19 du Code de l'expropriation ; qu'en l'espèce l'ordonnance attaquée, qui a transféré à la Société SEQUANO 
AMENAGEMENT la propriété des Immeubles, portions d'immeubles et droits réels immobiliers de la parcelle cadastrée 
section AE n° 36, vise la notification individuelle faite à « M. X ... Ahmed, commerçant, né le 20 janvier 1946 à 
TAGUERCIFT (Algérie) demeurant ... à ... , époux de N ... Fatma» et« l'acte d'acquisition acte reçu par Me o ... , notaire à 
CREIL, 15 novembre 1991 » ; qu'il résulte de cet acte authentique de vente que Mme N ... épouse.X ... est également 
propriétaire indivise des immeubles précités expropriés ; qu'll ne résulte, cependant, ni de l'ordonnance attaquée, ni du 
dossier de la procédure, qu'ait été effectué l'envoi à Mme N ... épouse X ... de la notification susvisée, uniquement faite à 
son mari, M. Ahmed X ... ; qu'en l'absence de preuve de l'accomplissement de cette formalité, l'ordonnance 
d'expropriation attaquée est entachée d'un vice de forme qui doit en faire prononcer la nullité, pour violation de l'article 
R. 11-22 du Code de l'exproprlation. 

ECLI: FR:CCASS: 2013 :C300767 

Analyse 

Publication : 

Décision attaquée : Tribunal de grande instance de Beauvais , du 15 décembre 2011 



Page 27 sur 136 le 09/06/2016 

EXTRAIT des MINUTES 

du SECRÉTARIAT-GREFFE de la 

COUR D'APPEL de BORDEAUX 

, 
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

LA COUR D'APPEL DE BORDEAUX 
A rendu l'arrêt dont la teneur suit : 

M4î*pe~~12.- ~~.._,cl_ tv A-1.-lA~ 

··, 
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ARRET RENDU PAR LA 

COUR D'APPEL DE BORDEAUX 

Le: 30 Juin ;2004 

CHAMBRE DES EX:PROPRIAT!ONS 

N° de rôle: 03/04263 
BS 

Monsieur Alain Pierre Léon Marcel WALLON 
Madame 8rigitte Jacqueline Raymonde Christiane WALLON épouse V AN DE VELDE 
Mon.sieur Patrick Alain Pierre André Emmanuel WALLON 
Monsieur Marc Alain Patrick WALLON 

c/ 

L~ CONSEIL GENERAL DES LANDES 

Nature de la décision : AU FOND 
SUR RENVOI DE CASSATION 

Grosse délivrée le ; 



. . 

Prononcé en audi0ncc publique, 

Le 30 Juin 2004 
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Par Mon.sieur Bernard BESSET, Président Q(;': la Chambrt des 
expropriations désigné par ordonnance du 7 janvièr 2004, 

en présence de Madame Geneviève LABOUNOUX, Greffier. 

La COUR d' APPEL de BORDEAUX, CHAMBRE DES 
EXPROPRJATIONS, a, dans l'affaire opposant; 

Monsieur Alain Pierre Léon Mnrcel WALLON, né le 03 Juillet 1942 
à AMIENS (80000)) demeurant 33, rue Victor Hugo - 40090 MONT DE 
MARSAN, 

Mndame Brigitte Jacqueline Raymonde Christiane WALLON 
épouse V AN :OE VELDE, née le 17 Avril I 965 à BOULOGNE SUR MER 
(62200), demeurant l 61 rue Robert de Traz ~ 1206 GENEVE (SUISSE), 

Monsieur Patrick Alain Pierre André Emmanuel WALLON, né le 
25 Déèernbre 1966 à BOULOGNE SUR MER (62200), demeurant 274, avenue 
Pien:e de Coubertin - 40090 MONT DE MARSAN, 

Monsi~t1r Marc Alain Patrick WALLON, né le 30 Novembre 1975 à 
MONT DE MARSAN (40090), demeurant 228, rue Emmanuel Chabrier~ 
37260 MONTS, 

Représentés par la SCP LABORY-MOUSS1E & ANDOUARD, avoués 
à la Cour et assistés de la SCP Alain WALLON" Patrick WALJ.,QN, Hvocats au 
barreau de MONT DE MARSAN, 

Demandeurs sur renvoi de cassation par saisine en date du 2 octobre 
2000, suite â un arrêt rendu par Ia Cour de cassation en date du 12 mars 2003 
rendu en su ile d'un arrêt de la Cour d'appd d'AGEN du 25 juin 200 l rendu sur 
l'appel d'un jugemenl Trib1.mal de grande instance d'AUCH, en date du 15 
septembre 2000, 

rl : 
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Le CON St IL GENERAL DES LANDES, représet'l.tant le dépattcment 
des Landes et pris en la personne de son président, 23, rue Victor Hugo - 40090 
MONT DE MARSAN, 

Représenté par Maître Pierre HANDBURGER~ avoctll au barreau 
d'AUCH, 

Défend~ur, 

Rendu l'arrêt contradictoire suivant après que ta cause ait été débattue 
le 26 mai 2004 devant ; 

Monsieur Bernard BESSET, Présid1mt de chambre, 
Monsieur Jean-Marc BOURROUILHOU, Juge de l'exproprllltlon 
do lfl Gironde, 
Madem<;>iselle Catherhlt COUDY, Juge de l'Expropriation de la 

Gironde~ 
Madame G~nevîève KAMlONKA, Greffi~r en chef, 

eJ'I présence du commissaire du Gouvernement. entendu en ses 
conclusions, 

et qu'il en ait été délibéré par les Magistrats du Siège ci~dessus désignés. 

* 
:f: * 

Vu la déclaration d'utillté publiqu(;) du 22juin 1998, 

Vu l'ordonJ'lance d'expropriation du 14 aoûl 1998 frappée d'un 
pourvoi en cassatfon, 

Le d~partemcnt des Landes a ~ngagé une procédure d'expropriation 
concernant un immeuble bâti situé à -Mont de Marsan 1 propriété indivise 
WALLON. 

Par j\lgcment en dëHe du 1er avril 1999, le juge de t'expropdation du 
département des L~ndes a ordonné le re1tvoi devant le juge de l 'exptopriation du 
département du Gers en application de l'article 47 du Nouveau code de 
procédure civile. 
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Cette décision a été confirmée par arrêt de la chambre des expropriations 
de la cour d1appel de Pau en date du 13 janvier 2000. 

Par jugement en date du 15 septembre 2000 le juge de l'expropria.Lion du 
Gers a rejeté toutes les exceptions de nullité soulevées pat les consorts Wallon 
et a fixé l'indemnité do dépossession à la somme totale de l.398.415 F. 

Cette décision a été confümée par arrêt de la chrunbre des expropdations 
de la cour d~appel d'Agen en date du 25 juin 200 l qui a été cassée par arrêt de 
la cour de Cfissatfon en date du 12 mars 2003 renvoyant devant [a présente cour. 

Les consorts Wallon ont déposé les 4 août 2003 el 27 avril 2004 deux 
mémoires demandant à la cour, sous réserve du pourvoi contre Pordonr'l.ance 
d'expropriation et du recours contre la procédure antérieure dont la juridiction 
administi:ative a été saisie, de juger irrecevable et subsidiairement nulle la 
procédure de fixation de l'ind~mnité d'expropriHlÎon dont l'expropriant a saisi 
le juge de Mont de Marsan, procédure renvoyée devant le juge d'Auch en 
application de !)article 4 7 du Nouveau code de procédure civile. Ils invoquent le 
non respect des dispositions des articles R 13-18, R 13-21, R 13-22 du. Code cfo 
l'expropriation et d>autro pnrt là violation de !>article 6 de la Çonventiou 
européenne des droits de l'homme du fait de la présence du commissaire du 
Gouvernement dans la proeédure d'expropriation. lis soJlicitcnt enfin 
l'attribution de 20.000 € au titre de l'article 700 du Nouveau code de procédure 
civile pour èhacuo des expropriés. 

Par mémofre déposé le 31 mars 2004 le département des Landes 
demande la confümation de la décision déférée et l 1attribt1tion d'une indemnité 
de 5.000 € au titre de l'article 700 du Nouveau code de procédute civile. JI 
soutient que tous les expropriés ont eu notification des mémoires détaillés et des 
offres de 1 'expropriant de telle sorte que la défense des intérêts des expropriés 11' a 
pas été compromise. I1 conclut sur le fond à là confirmation de la décision en 
relevant que les évaluations relenues par le premier juge son( très favorables aux 
expropriés. 

Le coinmissaire du Gouvernement a conclu le 12 mai 2004 à la réforme 
de la décision déférée, en considérant que la saisine du juge de l'expropriation 
est irrecevable et que la jurisprudence de la Cùur européenne des droits de 
! 'homme reprise par la cours de cassatio11 ne permet pas aux j ui:idictions de 
l'expropriation de statuer en l'état actuel des textes applicables. 
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MOTIFS DE LA D,ECJSION 

La procédure de saisine du juge de { 'expropriation. est prévue 
notamment par les articles suivants du Cod~ de l'expropriation: 

L l 3-4; le juge est s1:1isi par lettre recommandée avec d0mande cl' t\vis de 
réception adressée trn scc.rérarlat de la juridiction compétente, soit par 
l'expropriant à tout moment après l'ouvertur0 de l'enquête prescrite à l'artic:k 
L 11 Al. soit par !'exproprié à partir de Pordonnance d'expropriation ... 

R 13"18 : lorsque Pexpropriant dispose des éléments d'informatiùn 
suffisants pour rédiger le mémoire prévu à P article R 13-21, il peut se dispenser 
de notiffor ses offres dans les formes et conditions mentionnées aux articles 
R 13 ... 16 et R 13-17. Il fait connaître .ses propositions à l'<;xproprié dtma son 
iuémoire. Toutefois, il ne peut, dans ce cas, saisir le juge de l'expropriation qu'à 
l'expiration du délai d'un mois suivant la notificutîon de ce mémoire. 

R 13~2 l : à défaut d'accord amiable dans le délai d'un mois à partir de 
la notification des offres de l'expropriant ou de la n,isc en demeure prévue à 
l'article précédent, Iejuge de l'expropriation peut être saisi ptll' la partie la plus 
diligente dans les conditions prévues à l'article L l3~4. 

La demande est adressée au secrétariat de la juridiction du département 
dans lequel sont situés [es biens ù exproprier. Une copie, en double èXtfü1}Jlairc, 

du mémoire du demandeur est jointe à cette demande. qui est simultanément 
1wtifiée i1 la. partie adverse. 

R 13-22 : le demandeur est tenu de notifier son mémoire au défendeur 
au plus tard à la date de la saisine du juge. La demande prévue à l'article R 13-21 
doit, à p0ine d'irrecevabilité, préciser la date à laquelle il::, été procédé â cette 
notificafüm. Si cette dernière est tàitc par l'expropriant., alle doil reproduire en 
caractères apparents [es disposition~ de:s articles R l3N23, R 13~24 (alinéa 
premier) et R 13~25. 

En l'espèce l'expropriant a opté poul' la. procédure directe institué~ f1 
Farticle R l 3-18, il ne pouvait dans ce cas saisir 1e juge de! 'expropria.lion qu'à 
l'expiration du délai d'un rnois suivant la notification de son mémoire. Or, il est 
établi et non contesté qu'à la date de la saisine du juge de l'exproprit1tion de 
Mont de Marsan (511ovembre 1998) trois des quatre expropriés n'avaient reç:u 
aucun mémoire exposant les offres de l'expropriant. Dès lor!:i, il n'a pu ètre 
précisé dans la saisine la <la{e de notification du mémoire aux expropriés et 
l'irrecevabilité de lu demande doit être constatée en applicutiorl de l'article R 13-
22, comme le soutiennent les appelants. 
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En effet, il ne peut être soutenu que les notifications des mémoires qui 
ont été faites par l'expropriant aux quatre expi:-opriés avant lu saisine du juge do 
l'expropriation de Auch sont régulières dans la mesure où c'est l'instance in itiflle 
engagée devant le juge de Mont de Marsan qui s'e$l poursuivie à Auch en 
application del 'article 97 du Nouveau code de procédure civile, à la suile de la 
demande formée par les expropriés sur le fondentent de l'article 47 du Nouveau 
code de procédure civile. 

Par ailleurs) l'expropriant t1e peut valablement invoquer que 
l'inobservation de Ia procédure n1a pas compromis la défense des intérêts des 
cxpropriés1 dans la mesure où I a sanction prévue est no 11 pas la nu li ité suseeptib 1 e 
d'être couverte mais Pirrecevabilité considérée comme tme fin de non recevoir. 

La dcmru1de présentée par l I expropriant devant le juge del' cxpropritttion 
de Mont de Marsan et renvôyéc à Auch doit en conséquence! être décimée 
irrecevable. 

La décision déférée doit être réformée sans qu'il soit nécessaire 
d'examiner les autres moyens invoqués par les appchm!s. 

. Les déptms de l 'enscmble de la procédure seront suppo1tés p~ll' 
l'expropriant qui sera condamné en outre à payer à ohacun des 4 expropriés une 
somn1e de 1.500 € au titre de$ frais irrépétiblcs. 

PAR CES MOTIFS, 

La Cour, 

Vu l'arrêt de la cour de cassation en date du 12 murs 2003, 

Déclare recevable et bien fondé l'appe.l tonné par les consorts Wallon à 
Pencontre du jllgement du juge de l'expropriation d'Auch en date du 15 
septembre 2000, 

Réfonnc la décision déférée et statuant à 110uveau) 

Déclare frrecevable la d~inande en fixation d' indcmniié fotnrnlée par le 
département des Landes devant Je juge de l'expropriation de Mont de Marsan, 
renvoyée à Auch sur le fondement del' article 4 7 du Nouveau codl;l de procédure 
civile, 
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Condamne le d~partcmcnt des Landes à payer à Monsieur Alain Wallon, 
Madame Brigitte Van de Velde, Monsieur Patrick Wallon. Monsieur Marc 
Wallon, lu somme de 1.500 € à chacun nll titre de l'article 700 du Nouveau code 
de procédure civik\ 

Condamne le département des Landes aux dépens de l'ensemble de la 
pwcédure. 

Signé par Monsieur Betnàl'd BESSET, Président et par le Greffier, 
présent lors du prononcé. 
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EN CONSEQUENCE, 

LA REPUBLl:QUE rRANCA:CSE 

Mande et ordQnne 

A tous Huissiers de Justice, sur ce requis, de 
mettre les présentes à exécution, 

Aux Procureurs Généraux et Procureurs de la 
Républiquèl près les Tribunaux de G,.ande Instance d'y 
tenir la main. 

A tous commc:iridants et Officiers de la Force 
Publique de prêter tnain-forte lorsqu'ils en seront 
légalement requis, 

En fol de quoi la présente grosse a été 
signéé et scellée peu• le Greffier en Chef. 

POUR GROSSE CONFORME, 

LE GREFFIER EN CHEF, 



HANDBURGER-PLENIER 
Soeiété civile professionnelle d'avocats 

45, rue Gambetta - BP 334 
F-32007 Auch cedex 

Téléphone : 05 62 05 32. 77 
Télécopieur : 05 62. 05 43 73 

12005455 
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Geor.ges SANSOT 
B'UlSSU!R DE JUSTICE 

13 Place Pancaut - BP 2.33 
40004 MONT DE MAijSAN Cêci~,{ 
Tél, 05 58 06 41 02 - Fax 05 58OB41 Oô 

SIGNIFICATION DE JUGEMENT 
(appel possible) 

VAN DEUX MILLE SIX et le 

A: 

Monsieur Patrick Alain Pierre André Emmanuel WALLON, né le 25 'décembre 1966 à 
Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais), demeurant 247 avenue Pierre de Goubertiq; -1f POOO 
Moi:it-de-M~san.. comme dit · . 
~ ff.(UJJ ,tidlll ll Qn annexa e.' ~ r~ 
A I:A REQUETE DU: 

Département des Landes, représenté par !El Président du Conseil: Gér1é~al des Landes, 
domicilié à l1Hôtel du Département 23, rue Victor Hugo 40025 Mont-de-Marsan cedex . ~.~~. 

JE VOUS RE:METS une expédition du iugement rendu le 27 avril 2006 par le Juge suppléant 
de l'expropriation du département de la Gironde. 

TRES IMPORTANT 

Vous pouvez faire appel de ce jugement devfillt la cour d'appel de Bordeaux, dans le délai d'un 
mois à compter de la date figurant en tête du présent acte. 

Ce délai est augmenté de deux mois pour les personn~ qui demeurent à l'étra.rigér. 

L'appel est fonné par acte extrajudiciaire ou par déclaratiqn faite ou adressée par-pli rècômmandé 
au greffe de la Cour d'~ppel. 

L'acte d'appel formé par l'ex.proprié doit comporter élection de domicile dans le resso~ de la Cour 
d'appel. Il est accompagné d'une copie de la décision. 

L'auteur d'un recours abusif ou dilatoire peut être condamné à une amende civile et au paiement 
d'une indemnité à l'autre partie (article 680 du nouveau code de procédure civile). 

Oont acte duquel j'ai à susnommé remis copie 
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Georges SANSOT 
Huissier de Justice 

13 Place Joseph Pancaut 
13P233 

SIGNIFICATION DE L'ACTE 
Cel acte a é1ê remis au deslinalalre dans 
les condiUons indiquées ci-<lessous d'une 
croix, el sulvanl les déclaralions qui lui 
ont été faites. 

fla1iar !'Huissier de Justice 40004 MONT DE MARSAN Cedex 

' c:t'Par un clerc assermenté. · 

COUT Acre 
{Dl=tO!~!OIO du12.12.l!IU) 

DROITS FJJIES 
Miele &el 7 38,40 
DROITDEllll-'GEMEl!T 
DE POURSUITeS 
hlic!a 13 
FIWS DE DEPIACE}.[EllT 
Mdo!B 5.96 

Hr 44,36 
1VA19,H'll 
TI\XEFOl!F.IITA.IRE 

B,69 

Md<:10 9,15 
F.CORRESP. 

TICflj 62,20 

I..ETillE 
Mde20 0,62 
F.CORRESP, 

1TC(2) ~.oz 

A la demande 
Slgniffcalion d'un(e) 

à 

Association DEPARTEMENT DES LANDESHotel du Département 
JUGEMENT 
Monsieur WALLON Patrick 

REMÎSE A P·ERsONNE 

~ Au DESTINATAIRE Rencontré ,?<:..."\_ ~ ,G_,...,.__ ~ Ç'~ PERSONNE PHYSIQUE 
~ ')_ À->- \.f u, - - V) ... _,, . .S::,.,..., 

0 A M ........................................................... ef.: .............................................................................. , ................... PERSONNE MORALE 
Qualllê .................... ., ................................................................................................. qui a déclaré être habilité à recevoir l'acte 

0 t~~,~~ICILE ELU, à M :::::::::::::::::::::::::::::::::·:::::::::::::::·:::.:::::::.::~:::::::::::::::.:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::.::::::::.:::::.quia donné visa. 

la lettre prévue par l'art.658 du N.C.P.C. sera adressée avec une copie de l'acte au plus lard le premier jour ouvrable suivant la 
dale du présent acte 

R!:.Ml~I;: A' pqMJcjL~;-A RESIDENCE, AU SIEGE 
Les circonstances rendant Impossible la signlflc.iUon à personne 
o l'fnléressé est absenl a la persoll!le présente refuse l'acte o autre 
l'acte à élé remis sous enveloppe fermêe ne portant d'autres indications que d'un côlê le nom el l'adresse du destinataire de l'acle 
et de l'autre, le cache! de mon étude aooosé sur la fermeture du pli, 

0 A une PERSONNE PRESENTE: ..................................................................................................................................................... 
M ........................................................................................................................................................................................................ 
Qua!Ué : ........................................................................................................................................ qui a accepté de recevoir l'acle, 

un avis de passage a été laissé au domicile el la lettre prévue par l'art 658 du N.C.P.C, avec la copie de l'acle sera adressée au 
desUnalalre de l'acte au plus lard le premîer Jour ouvrable suivant la date du présent acte. 

QËPOT A L';jUDE '1. .,. •• 

N'ayant pu, fori: de mon passage, avoir aucune indication sur le Ueu oû renconlrer le destinataire de racle, ces circonslances 
rendant impossible la remise à personne, ou â une personne présente acceptant de recevoir.el vérifications faites que Je 
desUnalaire es[ domlclllé à l'adresse indiquée suivant les éléments indiqués CÎ·après,la copie du présenl acle a élè déposée en mon 
étude sous enveloppe fermée ne portant d'autre Indication que d'un côté, les nom es! adresse du des!inatalre de l'acte el de l'aulre 
côté, le cachet de mon ètude apposé sur la fennelure du pU. Un avis de passage daté a élè laissé ce Jour au domicile 

O conformément â l'article 656 du N.C,P.C •. f!I la lettre préwe par l'a.iticle 65B du N.G.P.C. comportant las mêmes mentions que l'avis 
de passage el rappelant les dlsposllions du dernier alinéa de l'artlcle 656 du N.C.P,C. sera adressée au destlnalaire avec copie de 
l'acte de signification au plus lard le premier jour ouwable suivant la dale du présent. acte 

Les circonstances rendant Impossible la sign!Hc:aUon à personne ou à domiclle: 

a l'inlêressé es!. absent o la personne prêsenle refuse l'acte oautre 

1 DETAIL oEs v·ERÎi:rcArJoNs 

o Tableau des occupants o Boîles aux lettres . o Porte de l'appartement 

o Voisin oGardlen o Commerçant o Autre • ..................................................................................... 

Ne considérez que les paragraphes marqués d'une croix. 
La copie du présent acte comporte '2 feuilles outre le cas échéant les pièces signffièes. 

u' J 



13 Place Pancaut 
MONT DE MARSAN 

Tél: 05.58.06.41.02 
Fax: 05.58.06.41.08 

Me Georges SANSOT 

Successeur de M' LAMAISON 

Maître WALLON Patrick 
Avocat 
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HUISSIER DE JUSTICE 

ADRESSE POSTALE 
B.P. 233 

40004 MONT DE MARSAN CEDEX 

Etude fermée le samedi 

32 Rue Victor Hugo· BP 126 

Référence à rappeler 

Affaire: WALLON Brigitte divorcée VAN DE VELDE 

cf LE PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE 

Vos réfs: 733332 HE SANSOT 280813 

V.N°TVA INTRACOM : 
N° Compte; C006623/(='.:: .· ?.! l 

40000 MONT DE MARSAN 

N'1VA INfRACOM :Fffi1329546436 

Naluredel'ede régulaisé DEN.PARQ.REQ.FO.PU 
Signifié le : 2 septembre 2013 

Mont de Marsan, le 2 septembre 2013 
RELEVE DE FRAIS ET HONORAIRES 

Mon Cher Maître, 

Veuillez trouver ci-joint l'expédition de l'acte que j'ai régularisé à votre demande le : 2 septembre 2013 

Je vous en souhaite bonne réception et vous remercie de procéder au règlement de son coût à 
réception. 
li m'est dû suivant détail ci-dessous : 

Coût de l'acte H. T .................................. . 
Affranchissement - article 20 ................ .. 
Débours ................................................. . 
Taxe Forfaitaire - article 20 .................... . 

Vacations Urgence - H.T.. ...................... . 
Honoraires libres article 16-1 H.T ......... .. 
Frais de retour H.T ................................. . 
Appel de cause H.T .............................. . 

TVA à 19,60 % ....................................... . 

1 ' A déduire votre provision ...................... . ! 

32,57 
0,95 

9,15 

6,38 

1 TOTAL des frais dus TTC en Euros ........... . 1 .__I ___ 49,_os____, 

que vous pourrez me faire parvenir selon le mode de paiement à votre convenance, en prenant soin 
de faire apparaître le numéro de référence : C006623 . 

Veuillez agréer, Mon Cher Maître, l'expression de mes sentiments distingués 

Loi 0'92-1442 du 31 Décembre 1992: 

'La présente facture est payable comptant. Toute somme non 
payée dans les 30 jours est suscep/i/Jle de porter intérêts â un 
taux égal â une fois et demi le taux de rtntérêt légal.' l'une association agréée, le règlement par chèque est accepté. 

VVl"f'"'' 011<,v,o """ ,v11JS clienls : c.o.c. MONT DE MARSAN-40031 -00001 -0000141551J-66 
N" î.V.A. lnlracommunautarre: FR 91329546436 00034-N° SIRET: 329 546 43600034-N' APE 69102 

voués. 



Georges SANSOT 
Huissier de Justice 
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13 Place Joseph Pancaul 
BP233 

D·EN@NCIATION 40004 MONT DE MARSAN Cedex 
Tél. 05 58 06 41 02 

au PROCUREUR Dl; LA REPUBLIQUE 
(Art 50 du décret du 31/07/1992) 

Fa:< 05 58 06 41 08 
SIRET 32954643600034 

Références à Rappel~r: 
C006623/683/GS/ 

TTC {21 55.63 

Le~ €U X > e2°? 'r~ o/2-è....__ 
DEUX MILLE TREIZE 

Maître Georges SANSOT, Huissier de Justice à la résidence de MONT DE MARSAN 
(Landes), y demeurant 13 P/ar;e Joseph Pancaut, soussigné, 

A: Mr LE PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE 
5 RUE DU 8 MAI 1945 
40000 MONT DE MARSAN 
Parlant comme di/ en annexe 

A LA DEMANDE DE : 

Madame WALLON Brigitte divorcée VAN DE VELDE. née le 17 avril 1965 à Boulogne sur Mer demeurant 9 
Avenue de la Forêt à ANGLET (64600) . 

Docteur WALLON Marc, Chirurgien, né le 30 novembre 1975 à Mont de Marsan demeuranl 182 Avenue Pierre 
De Coubertin à MONT DE MARSAN (40000) . 

Monsieur WALLON Patrick Alain Pierre André, Avocat né le 25 décembre 1966 à Boulogne sur Mer demeurant 
274 Avenue Pierre de Coubertin à MONT DE MARSAN (40000) 

Ayant pour Avocat Maitre Patrie!< WALLON, 32 rue Victor Hugo à MONT DE MARSAN (40000) 

Elisant domicile en mon Etude. 

AGISSANT EN VERTU 

de l'arrêt n° 03/04263 rendu le 30/06/2004 sur renvoi de Cassation par la Chambre des expropriations de la 
Cour d'Appel de BORDEAUX par lequel cet arrêt executoire a définitivement annulè le jugement rendu par le 
Juge de l'expropriation d'Auch du 15/09/2000 

A l'encontre de : 

JE VOUS DENONCE et VOUS REMETS copie : 

DEPARTEMENT DES LANDES 
HOTEL DU DEPARTEMENT 
23 RUE VICTOR HUGO 
40000 MONT DE MARSAN 

De l'arrêt n° 03/04263 rendu le 30/06/2004 sur renvoi de Cassation par la Chambre des expropriations de 
la Cour d'Appel de Bordeaux 
Du commandement de quitter les lieux signifié à la demande de Mr Alain WALLON par acte du 28/07/2004 

du minislère de Me Gérard LAMAI SON, alors Huissier de Juslice à MONT DE MARSAN. 
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De la sommation d'avoir à restituer aux requérants l'usage de l'immeuble sis 33 rue Victor Hugo à MONT 
DE MARSAN, bati sur la parcelle cadastrée AB n° 210, régularisée par acte de mon ministère en date du 
06/07/2001 

De la réquisition de la Force Publique signifièe au Préfet du Département le 25/06/2013 par acte de mon 
ministère. 

Et porte à votre connaissance qu'a ce Jour, plus de deux mois s'ètant écoulès depuis cette réquisition, 
Monsieur le Préfet. malgré l'obligation qui lui est faite par la Loi, n'a toujours pas octroyé l'assistance de la 
Force Publique. 

Vous précisant que les titulaires de droits reefs immobiliers sur la parcelle cadastrée AB n° 210. sis 33 rue 
Victor Hugo à MONT DE MARSAN, saisiront Monsieur le Ministre de l'intérieur d'une demande de dommages 
interêts, sans préjudice de toutes autres actions en vue de la suppression de l'ouvrage à ce jour bâti sur la 
parcelle expropriée 

AFIN QUE VOUS N'EN IGNORIEZ 

SOUS TOUTES RESERVES 

Dont acte duquel j'ai à susnommé remis copie 
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Georges SANSOT 
Huissier de Justice 

1 Références : C006623/PH8/C006623 

SIGNIFICi\TION DlE L'ACTE 13 Place Joseph Pancaut 
BP233 . 

40004 MONT DE MARSAN Cedex 
Tél. 05 58 OB 41 02 

Cel acte a été remis au des!inalaire dans les 
condilions lndiquèes d'une croix, el suivant les 
déclarations qui ont été laites. 

0 Par un Clerc assermenté 

Œ) Par !'Huissier de Justice Fax 05 58 OB 41 08 
SIRET 32954643600034 

COUT ACTE 
{Décret 096·1080 du 12.12.1996) 

DROITS FIXES 
Article 6 25,30 
DROIT D'ENGAGEMENT 
DE POURSUITES 
Article 13 
FAAIS DE DEPLACEMENT 
Article 18 7.27 

HT 32,57 
TVA 19,60% 6.38 
TAXE FORFAITAIRE 
Articta 20 9, 15 
LETIRE 
Article20 Q95 
Débour, 

TTC ~9,05 

A la demande de: Madame WALLON Brigitte divorcée VAN DE VELDE 
Signification d'un(e) : «DENONCE DE LA REQUISITION DE FORCE PUBLIQUE » 

à: Monsieur LE PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE 5 RUE DU 8 MAI 1945 
40000 MONT DE MARSAN 

En date du DEUX SEPTEMBRE DEUX MILLE TREIZE 
REMISE A PERSONNE 

0 AuDESTINATAIRE Rencontré à 
PERSONNE PHYSIQUE 

PERSONNE MORALE 
X . A Mr RECAPPE Jean Philippe PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE Personne 

: rencontrée au Siège aui a déclarée être habilitée à recevoir l'acte,:_·-~ ' 1.<-~I ., u .. 

0 Au DOMICILE ELU, à M 
Qualité qui a donné visa. 

La leltre prévue par l'art.658 du N.C.P.C. a été adressée avec une copie de l'acte le 02.09.2013 

REMISE A DOMICILE, A 
RESIDENCE, AU SIEGE 

les circonstances rendant impossible la significallon à personne 
0 rinlêressè es! absent 0 la personne présente refuse l'acte 0 aul1e 
l'acte à élé remis sous enveloppe fermée ne portant d'aulres lndicalions que d'un côté le nom el l'adresse du destinataire de l'acte et de rautre. le 
cachet de mon élude aooosé sur la fenneture du oll. 

A une PERSONNE PRESENTE qui a déclaré êlre: 
DM 

Qualité: qui a accepté de recevoir l'acte. 

un avis de passage·a été laissé au domicile el la lettie prévue par l'art 668 du N.C.P.C, avec la copie de l'acte a été adressée le 
02.09.2013 

DEPOT A L'ETUDE 

N'ayant pu, lors de mon passage, avoir aucune fndicalion sur le lieu où rencontrer le deslinalalre de l'acle, ces circonslances rendant Impossible la 
remise à personne, ou à une personne présente acceptant de recevoir.el vérifications /ailes que le destinataire est domicilié à l'adresse indiquée 
suivant les éléments indiqués cl,après,la copie du présent acte a été déposée en mon étude sous enveloppe fennée ne portant d'aulre 
indication que d'un côté, les nom est adresse du deslinatalre de l'acte el de l'autre côlé, le cache! de rron êlude apposé sur fa fermeture du pli. Un 
avis de passage dalè a étê laissé ce Jour au domlctre conlormêmenl à l'article 656 du N.C.P.C. et la lettre prévue par l'artrcre 658 du N.C.P.C. 

0 comportant les mêmes mentions que l'avis de passage et rappelant fes dispositions du dernier alinéa de l'artide 656 du N.C.P.C. a élé adressée au 
deslinalaire avec copie de l'acte de signification au plus tard le premier jour ouvrable suivant la date du présent. 

Les circonslances rendant lmposslble la slgnificalion â personne ou à domicile; 

0 rinlèressé esl absent 0 la personne prèsenle refuse l'acte 0 autre 

1 DETAIL DES VERIFICATIONS 

Ne considérez que les paragraphes marqués d'une croix. 
La copie du présent acte comporte 2 feuilles outre le cas échéant les pièces signinées. 
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Bordeaux, le 27 Avril 2006 
.. l)EBORDEAUX 
'. }iJ, rue des frères Bonie 

J3077 BORDEAUX CEDEX 

SERVICE DES EXPROPRIATIONS 
5ème étage - Porte 504 
Tel : 05 56 01 34 56 

SCP Alain et Patrick WALLON 

N° : 05/00073 

AFFAIRE: 

Monsieur Alain··WALLON; rep/assistant: SCP ALAIN ET PATRICK WALLON, avocats au barreau de 
MONT DE MARSAN, 
Madame Brigitte VAN DE VELDE épouse WALLON, rep/assistant : SCP ALAIN ET PATRICK 
WALLON, avocats au barreau de MONT DE MARSA ... N, 
Monsieur Patrick WALLON, rep/assistant: SCP ALAIN ET PATRICK WALLON, avocats au barreau de 
MONT DE MARSAN, 
Monsieur Marc WALLON, rep/assistant; SCP ALAIN ET PATRICK WALLON, avocat au barreau de 
MONT DE MARSAN, 

Cl 

CONSEILGENERALLANDES,rep/assistant: MeHANDBURGER-PLENIER, avocat au barreau d'AUCH, 

J'ai l'honneur de vous adresser la décision rendue dans l'affaire visée 
en référence.Vous trouverez ci-joint une copie certifiée conforme revêtue de la formule exécutoii"e 
de cette décision. 

Conformément àl'articleR 13.42 du Code de l'expropriation, il vous 
appartient de faire notifier le jugement par voie de signification d'huissier. 

L'article R 13.47 du même code mentionne que l'appel de cette 
décision est possible dans le délai d'un mois à compter de cette notification par voie d'huissier. 
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MAITRE .t.: ....... \N. .... ~ .. L.l.D .. S'.J. ............................................................................ . 

': 

EXTRAIT DES MINUTES 

DU 

SE.CRÉTARIAT-GREFFE 

DU 

TRIBUNAL 

DE GRANDE INSTANCE 

. DE BORDEAUX 

RÊPTJ.BLIQUE FRANÇAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

Le Tribunal de Grande Instance de BORDEAUX 

A rendu le jugement dont la teneur suit: 
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TRIBUNAL GRANDE INSTANCE 
DE BORDEAUX 

JUGEMENT 

CHAMBRE DES EXPROPRIATIONS 

AUDIENCE DU 27 Avril 2006 
DU: 27 Avri12006 

N° : 05/00073 

AFFAIRE: 

CONSORTS WALLON 

Cl 

CONSEIL GENERAL 
LANDES 

Grosses délivrées 
le 
à 

Nous, Madame DULAU épouse SENTUCQ> Vîce~Présidente au 
Tribunal deGrandeinstancedeBORDEAUX, désignée spécialement 
en qualité de Juge suppléant de Pexpr9priation par or'donnance de 
Monsieur François BRAUD Premier Président de ]a Cour d'appel de 
BORDEAUX en date du 31 août 2005, pour exercer dans le 
département de la Gironde les fonctions prévues aux articles LI 3-1 et 
Rl3-1 et suivants du Code de l'expropriation, assistée de Madame 
BITRIAN, faisant fonction de Greffier, 

ENTRE: 

M. Alain WALLON 
32 rue Victor Hugo 
40000 MONT DE MARSAN 

Mme Brigitte WALLON épouse V AN DE VELDE 
16 rue Robert de Traz 
1206 GENEVE SUISSE 

M. Patrick WALLON 
274 Avenue Pierre de Coubertin 
40000 MONT DE MARSAN 

M. Marc WALLON 
228 rue Emmanuel Chabrier 
37260 MONTS 

ayant pour conseil la SCP Alain et Patrick WALLON au barreau de 
MONT DE MARSAN 

1 
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Ayant pour conseil Me HANDBURGER, avocat au barreau de MONT 
DE MARSAN 

Etaient présents lors du transport sur les lieux, le 2 mars 2006 : 

M. Patrick WALLON avocat des consorts WALLON 

M. Jean Marie MARCO, M. Jacques CAPDEVIOLLE 
représentant du Conseil Général des Landes 

Maître HANDBURGER, avocat du Conseil Général des Landes 

M. SABOURET et M. BADET, Commissaires du Gouvernement 

ont été entendus à 1 'audience du Pal ais de Justice de BORDEAUX le 
16 mars 2006 : 

Maîfl'e Patrick WALLON, avocat des consorts \VALLON 

Maître HANDBUREGER, aYoca.t du Conseil Général des landes 

M. SABOURET, Commissaire du Gouvernement 

2 
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CHRONOLOGIE DE LA PROCEDURE 

Vu]'ordonnancedu23 octobre 1958> des Décrets des6juin 1959,20 
novembre 1959, 11 octobre 1966 et 13 mai 2005 insérés dans le Code 
de l'Expropriation pour cause d•utilîté publique. 

Vu l'arrêté du 22juin 1998 par lequel le Préfet des Landes a déclaré 
d'utilité publique 1' extension de Phôtel du Département sis à MONT 
DE MARSAN et désigné les parcelles cessibles. 

Vu l'ordonnance d'expropriation du 14 août 1998 frappée d'un 
pourvoi en Cassation. 

Le Département des Landes a engagé une procédure d'expropriation 
concernant un immeuble bâti situé 33 rue Victor Hugo à Mont de 
Marsan propriétée indivise des consorts WALLON située sur la 
parcelle cadastrée section B n° 210 d'une contenance de 1 are 96 ca. 

Par jugement du 1er avril 1999 le Juge de ! 'Expropriation du 
Département des Landes a ordonné le renvoi devant le Juge de 
PExpropriationduDépartement du Gers en application del'aiticle47 
du Nouveau Code de procédure civile, décision confirmée par aiTêté 
de la Chambre des Expropriations de la Cour d'Appel de Pau le 13 
janvier 2000. 

Par jugement du 15 septembre 2000 le Juge de PExpropriation du 
Gers a rejeté toutes les exceptions de nullité soulevées par les consorts 
WALLON et a fixé l'indemnité de dépossession à la somme totale de 
1 398 415,00 Francs. 

Cette décision a été confirmée par ai1·êté de la Chambre des 
Expropriations de la Cour d' Appel d'Agen le 25 juin 2001 qui a été 
cassé par arrêt de la Cour de Cassation du 12 mars 2003 renvoyant ]es 
parties devant la Cour d' A.ppel de Bordeaux. 

Par arrêt du 30 juin 2004 la Cour d' Appel de Bordeaux déclarait 
recevable et bieri fondé l'appel formé par les Consorts WALLON à 
l'encontre du jugement du Juge de ]'Expropriation d'Auch en date du 
15 septembre 2000 et, réformant la décision, déclarait irrecevable la 
demande en fixation d'indemnité formulée par le Département des 
Landes devant le Juge de !'Expropriation de Mont de Marsan et 
condamnait le Département des Landes à payer àM. Alain WALLON, 
Mme Brigitte VAN DE VELDE, M. Patrick WALLON, M. Marc 
WALLON, la somme de 1 500 Euros à chacun au titre des 
dispositions de l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile. 

3 
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Le Département des Landes a fonné un pourvoi en Cassation à 
l'encontre de l'A.rrêté rendu par la Cour d' Appel de Bordeaux le 30 
juin 2004. 

Vu la requête des expropriés en date du 29 juillet 2005 saisissant le 
juge de PExpropriation et le mémoire en ru.mexe. 

Vu les mémoires de la collectivité expropriante e11 date des 24 janvier 
2000 et 27 octobre 2005. 

Vu les conclusions du Commissaire du Gouvernement en date du 21 
octobre 2005 et du 9 mars 2006. 

Le 2 mars 2006 nous avons ptocédé à la visite des lieux. 

L'audience prévue par la loi a été tenue au Palais de Justice_ de 
Bordeaux le 16 mars 2006 par moi même, assjsté de Mme BITRlAN · 
au cours de laquelle audience Maîtres WALLON et HANDBURGER 
ont été entendus en leurs moyens et M. SABOURET Commissaire du 
Gouvernement a été entendu en ses conclusions. 

A cette audience, la décision a été mise en délibéré à ce jour le 27 
avril 2006. 

DEMANDE DES EXPROPRIES 

Par requête et mémofres enrôlés Je 4 août 2005 les consorts Alain, 
Brigitte, Patrick et Marc WALLON rappellent qu'ils sont victimes 
d'un dysfonctionnement judiciaire depuis 1998 qui justifie la présente 
action provisionnelle en réparation de leur préjudice puisque 
Pexpropriant, sans attendre l'arrêt de renvoi de la Cour de Bordeaux 
du 30 juin 2004 a sollicité l'expulsion des occupants de l'immeuble 
loué à l'h1division et dont l'usage était pour partie d'habitation et 
professionnel et ce, en violation du droit constitutionnel de propriété 
et de la décision du Juge d' Appel de Bordeaux. 

L'anéantissement des procédures menées par le Conseil Général du 
fait de la cassation et de la réformation justifie la présente saisine en 
fixation des indemnités enl'absenced'offredéfinie àl 'articleR 13-l 6 
du Code de PExpropriation notifiée au requérant, au vu de Ia mise en 
demeure du 14 décembre 1999 délivrée en vertu des dispositions de 
l'article R 13-20 du Code de !'Expropriation et au regard des 
dispositions des aiticles L 13-4; R 13-21, R 13-22, R 13-25, R 13-26 
dudit code. 

4 
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Les requérants exposent que.l'immeuble objet de 1, expropriation était 
situé au Centre ville, à quelques mètres du Palais de Justice, s~ agissant 
d'un immeuble en pierre, en excellent état d'entretien composé de 
deux corps de bâtiment d'une profondeur respective de 11 et 10 
mètres avec cour intérieure et cour à l'aiTière composé d'un rez de 
chaussée et de deux étages. 

Le rez de chaussée était aménagé à l'usage de Cabinet d' Avocats. 

Le premier étage était composé de deux structures indépendantes 
comprenant chacune deux ·bureaux, le second étage est composé de 
deux appartements disposant d'un réseau électrique privatif et d'un 
circuit d'eau chaude par cumulus. Il a été également occupé par un 
second cabinet d'avocat. 

V immeuble dépendait d'une indivision post communautaire entre le 
père de famille et ses trois enfants majeurs. Il est réputé libre. 

Sur le plan de la réglementation d,urbanisme le POS autorise une 
surélévation de deux niveaux. 

Les requérants proposent une évaluation du bien telle que réalisée en 
juillet 1998 et réévaluée d'un coefficient de 20 % pour les 7 années 
écoulées depuis l'arrêté de cessibilité. 

Les parties sont d'accord sur les surfaces de l'immeuble "hors oeuvre" 
(407 rn2 + 16 m:.i de la pièce en cour intérieure) ainsi que sur le 
coefficient 1 retenu pour déterminer la superficie développée hors 
oeuvre des Ier et 2ème étage et par voie de conséquence sur la 
superficie développée pondérée hors oeuvre. 

La valorisation d'indemnisation de l'immeuble proposée par les 
requérants est de 2 548 3 }2,00 Francs pour les parties privatives par 
référence aux surfaces. 

La valorisation de ! 'immeuble proposée par référence à la rentabilité 
est de 2 659 100 Francs outre 664 775,00 Francs au titre de la valeur 
de remploi de 25 % . 

Les indemnités accessoires sont dues selon les requérants à Alain 
WALLON personnellement, locataire de l'indivision dont le cabinet 
était installé depuis 1978 dans les locaux expropriés. 

5 
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Leur remploi constitue pour certaines des frais généraux et n'est pas 
de nature, selon les requérants, à justifier une décote: 

- pour le local d'archivage de 10 m2 construit dans la cour arrière de 
Pimmeuble, compte tenu de sa destination spécifique sa valeur 
proposée doit être déterminée par une revalorisation en fonction de 
l'indice du coût de la construction soit 22 842, Francs, 

- le coût du déménagement doit tenir compte de la fermeture 
provisoire du cabinet et del 'embauche de personnel porteur de paquet 
soit52 315,36 Francs outreletransport des archives 12 000,00 Francs, 
l'installation téléphonique 64 000,00 Francs, l'installation 
informatique 37 000,00 Francs soit une indemnité globale de 
3 489 190,00 Francs soit 531 924 Euros réévaluée de 20 % de 1998 
à 2005 soit 638 309,00 Euros. 

Suivant mémoire déposé augreffele25 octobre2005, le Commissaire 
du Gouvernement rappelle que là surface développée pondérée hors 
oeuvre avait été arbitrée à 423 m2 valeur qui doit être retenue pour la 
détermination de Ja valeur du bien. 

Il retient au titre des avantages de l'immeuble: 

- son excellente situation en plein coeur du quartier consacré aux 
services administratifs, 

- la bonne configuration de la parcelle avec une façade sur rue de 6,5 
mètres, 

- des facultés de rehaussement offertes par Je POS. 

Le Commissaire du Gouvernement retient en revanche au titre des 
inconvénients : 

~ une construction de caractère disparate du faite de l'existence de 
deux bâtiments distincts séparés par une courette et réunis par la pose 
d'une couverture, 

- le mauvais éclairage des pièces autres sur celles donnant sur la rue 
puisque les fenêtres sur cour ouvrent sur un patio couve1t, 

- le caractère disparate de l'aménagement intérieur du fait de I a mixité 
de l'usage des lieux néanmoins desservi par un escalier mlique, 

- l'absence de chauffage central, 

- l'état d'entretien passable des zones à usage de bureaux, 

6 
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- le niveau très médiocre des prestations offertes par les deux 
logements (pièces exigües, toîlettes dépourvues de fenêtre et de VMC, 
chauffage par convecteur muraux). 

Concernant la détermination de l'indemnité principale, le 
Commissaire du Gouvernement conclut au rejet de la méthode de 
valorisation retenue par l'exproprié puisque les deux méthodes 
proposées conduisent, pour celle faisant références aux surfaces à 
appliquer des valeurs différentes en fonction de l'utilisation des 
locaux alors quel 'usage est de retenir une valeur unique et, pour celle 
faisant références aux revenus locatifs, à ne considérer l'immeuble 
que sous l'angle de la rentabilité alors qu'il était pour partie à usage 
d'habitation. 

Le Commissaire du gouvernement propose confonnément à la 
jurisprudence de déterminer la valeur au mètre carré par référence à 
des ventes récentes s'appliquant à des biens comparables situés dans 
un secteur proche et similaire. Il offre en conséquence un prix de 
228 420,00 Euros sur la base de 540€/m 2 SDPHO compte tenu d'une 
superficie de 423 m2

• 

Concernant ! 'indemnité de remploi il offre 23 842,00 Euros sur la 
base de 20 %jusqu'à 5 000,00 Euros, de 15 % de 5 000,00 Euros à 
15 000,00 Euros et de 10 % au delà. 

Sur la valeur spécifique du local d'archivage, il s'oppose à 
l'attribution d'une indemnité supplémentaire puisque ce local a été 
compris dans la SDPHO. 

Sur l'indemnité de déménagement, il offre 5 400,00 Euros (soit 
4 573,47 Euros malgré des intérêts depuis le 15/09/2000). 

Sur 1 'instaJlation }nformatique il offre 8 900,.00 Euros (sur la base de 
7 622,45 Euros malgré des intérêts depuis le15/09/2000). 

Sur le transfert d'archives, celui-ci ne saurait être indemnisé puisque 
la destruction des archives a été ordonnée par Je Tribunal <l'Instance 
ctiAucb. 

Il offre une indemnité totale de 266 562,00 Euros. 

Par un mémoire complémentaire déposé au greffe le 9 mars 2006, Je 
Commissaire du Gouvernement consécutivement au transport sur les 
lieux du 2 mars 2006 propose de ne pas retenir la t.ransaction 
concernant l'immeuble BEDOURET en date du 8 août 2002 d'une 
superficie de 685 m2 donc très supérieure à l'immeuble en cause. 

7 
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Il s'inscrit par ailleurs en faux contre la déclaration faite lors de c.e 
même transport par !'exproprié qui a indiqué que la mutation de 
l'immeuble ANDRIGHETTO en date du 21/12/99 a été dissimulée 
lors de la précédente procédure annulée. 

Il indique qu'il s'agissait d'un immeuble rénové et qu'il n'y a jamais 
eu volonté de cacher cette mutation. 

Par un mémoire en date du 24 jrurvier 2000 signifié par acte du 24 
février 2000 à M. Alain WALLON à Maître Patrick WALLON et à 
M. Marc WALLON puis par lettre recommandé avec accusé de 
réception du 26 janvier 2000 à lvf.rne Brigitte WALLON épouse VAN 
DE VELDE et en lettre recommandé avec accusé de réception du 25 
janvier 2000 àM. Patrick WALLON le Département des Landes eu 
égard aux éléments décrits offre d'indemniser les différents préjudices 
de la manière suivante : 

- indemnité principale: i200,00 Francs parm 2 de surface développée 
hors oeuvre soit pour une superficie de 415 m 2 une indemnité de 
913 000,00 Francs, 

- indemnité de remploi: elle est destinée à couvrir les frais connexes 
d'acquisition d'llll bien similaire (droits de mutation, frais notariés); 
un pourcentage de 10 % soit 91 300,00 Francs est proposé, 

- indemnité de déménagement : 10 000,00 Francs compte tenu de la 
faible distance nécessaire à lllle réinstallation sur Mont de Marsan et 
du transfert du cabinet des indivisaires occupant au 32 de la même 
rue, 

- indemnité de réseaux téléphonique et informatique : 30 000,00 
Francs, 

soit une ~ndernnité gJobale de 1 045 000,00 Francs. 

MOTIFS 

L'emprise porte sur un immeuble bâti cadastré section B 11° 210 sis 33 
rue Victor Hugo à MONT DE MARSAN, 

Sur l'indemnité principale de dépossession : 

celle-ci doit tenir compte de la consistance matérielle et juridique de 
l'immeuble exproprié à la date du 14 août 2004 date de l'ordonnance 
d'expropriationétantrappeléquel'immeubleaétéentièrementdétruit 
par l'expropriant et qu'il n'a donc pu être visité. 

8 
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Le procès-verbal de constat en date du 18 janvier 2000 dressé à la 
requête du Département des Landes sur ordonnance du Juge de 
! 'Expropriation d'Auch révèle qu'il s'agissait d '1111 immeuble de deux 
étages comportant 6 grandes fenêtres en façade, une cour intérieure et 
un deuxième corps de bâtiment en fond de parcelle. 

Les parties s'accordent sur les surfaces del 'immeuble "hors oeuvre" 
soit 407 m2 + 16 m2 pour la pièce située en cour intérieure ainsi que 
sur la surface développée pondérée hors oeuvre des 1er et 2ème étage 
sur la base d'un coefficient 1. 

Le descriptif de l'immeuble s'établit ainsi: 

- le rez de chaussée : à usage de bureaux pour une superficî e totale de 
180, 77 m2 avec un accès aux deux étages par deux escaliers partant du 
couloir dont l'escalier principal qui comportait une envolée de 
marches en bois sui:vî e d'une belle rampe ouvragée en fer forgé datant 
manifestement de la fin du 19ème siècle. Un local d'archives de 16m 2 

avait en outre été aménagé dans la cour. 

Le premier étage à usage de bureaux représentait une superficie de 
137 m2

• 

Le deuxième étage à usage d'habitation était composé de deux 
appartements de type T2 et T3 compo1tant chacun WC cuisine et salle 
de bains représentant une superficie totale de 135,12 m2 • 

L'état général montré par les photographies correspond à un état 
d'usage comportant d'indiscutables éléments de décoration attestant 
d'une rénovation relativement récente: 

- les lambris vernis sur les murs et le plafond des bureaux en rez de 
chaussée, 

- les lambris sur les murs des bureaux au 1er étage, 

- le cab1 age électrique et infom1atique sur ces deux niveaux 
témoignant d'une installation aux nonnes récentes, 

- des moquettes au sols, 

- des installations sanitaires, carrelages et lambris en bon état d'usage. 

L'absence de chauffage central doit néanmoins être retenu comme un 
élément péjoratif. 

9 
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Aussi les caractéristiques précitées seront justement prises en compte 
par la méthode d'estimation au mètre carré de superficie développée 
pondérée hors oeuvre (SDPHO) particulièrement adaptée s'agissant 
d'un immeuble à usage professionnel d'une part abritant deux 
cabinets d'avocats et à usage d'habitation d'autre part. 

La situation privilégiée del 'immeuble en centre ville et à! 'immédiate 
proximité du palais de justice qui permettait indiscutablement une 
optimisation de son usage effectif justifie que soit retenu un 
coefficient de li2 pour le rez de chaussée et le local d'arclùves ce qui 
porte à452,89 m2 la SDPHO totale de l'immeuble. 

Pour autant la détermination de la valem au mètre carré ne peut se 
faire par référence aux revenus locatifs s'appliquant à des biens 
comparables situés dans un secteur proche et similaire puisqu'il n'est 
pas établi quel 'immeuble, en ses partiès professiom1elles ait été loué 
aux 2 co-indivisaires exerçant la profession d'avocat lesquels 
indiquent seulement qu'ils l'occupaient pour exercer leur profession 
sans préciser les conditions juridiques et financières de cette 
occupation. 

Par conséquent, la déte1mination de la valeur au mètre carré ne peut 
se faire que par référence à des ventes récentes s"appliquant à des 
biens comparables situés dans un secteur proche et similaire 
conformément aux transactions retenues par le Conunissaire du 
Gouvernement dans la période comprise ente 2002 et 2005 dont la 
moyenne s'établitàhauteurde 534,20 €lem 2 (étantprécjsé qu'il n'est 
nullement établi qu'une transaction ait été volontairement dissimulée 
comme le soutie1U1ent les requérants). 

Sur cette base l'indemnité principale sera fixée à hauteur de 
241 933,00 Euros. 

Sur l'indemnité de remploi : 

Aux termes des dispositions de l'article L 13-13 du Code de 
} 'Expropriation les indemnités allouées doivent couvrir! 'intégralité 
du préjudice direct matériel et certain causé par l'expropriation. 

Celle-ci doit permettre aux expropriés de couvrir les frais com1exes 
d'acquisitiond'unbiensimilaire, notanunent les droits de mutation et 
les frais liés au recours à un intermédiaire professionneJ. Elle sera 
justement évaluée à hauteur de 10 % de la valeur de l'indemnité de 
dépossession soit 36 289 195 Euros. 

10 
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Sur les indemnités accessoires : 

Le Commissaire du Gouvernement et le Conseil Général des Landes 
ne contestent pas dans leurs mémoires respectifs la justification des 
indemnités réclamées par M. Alain WALLON seul au regard des 
devis allégués mais se bornent de manière arbitraire à ramener les 
indemnités réclamées à des sommes plus faibles. 

Il sera fait droit dans ces conditions aux réclamations formées par les 
consorts WALLON concernant : 

-frais de déménagement 
7 975,00 Euros 

- frais d'installation informatique et téléphonique 
15 397,35 Euros 

- transport des archives 
l 829,38 Euros 

- valeur du local d'archives: celle-ci a déjà été prise en compte dans 
le calcul des surfaces pondérées et il ne saurait en alloué de sommes 
complémentaire à ce titre 

soi tune indemnité de 25 201, 73 Euros revenant à M. Alain WALLON 
seul occupant de l'immeuble à titre professionneJ ainsi que les 
requérants le déclarent et une indemnité globale de 278 222,95 Euros 
revenant aux consorts indivis Alain, Patrick, Brigitte et Marc 
WALLON. 

Sur les frais îrrépétibles : 

Les textes de l'expropriation ne déroge11t pas aux dispositions de 
l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile qui sont 
applicables devant toutes les juridictions. 

Par conséquent et eu égard aux exceptionnelles vicissitudes connues 
par la présente procédure et rappelées plus haut il sera alloué en équité 
au.x requérants une indemnité de 5 000,00 Euros à ce titre. 

Sur les dépens : 

Conformément aux dispositions de l'article L 13-5 du Code de 
!'Expropriation l'expropriant en l'espèce le Conseil général des 
Landes suppo1tera les dépens de première instance. 

11 
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PAR CES MOTIFS 

Nous Mme DULAU, Vjce Présidente Juge suppléant de 
l'Expropriation du Département de la gironde, statuant 
contradictoirement en premier ressort publiquement et après en avoir 
délibéré. 

Fixons à la somme de 278 222,95 Euros (DEUX CENT SOIXANTE 
DIX HUIT MILLE DEUX CENT VINGT DEUX EUROS ET 
QUATRE VIN"GT QUINZE CENTS) le total des indemnités devant 
revenir aux consorts indivis Alain, Patrick, Brigitte et Marc 
WALLON et à la somme de 25 201, 73 Euros (VINGT CINQ MILLE 
DEUX CENT UN EUROS ET SOIXANTE TREIZE CENTS) 
l'indemnité revenant à M. Alain WALLON du fait del' expropriation 
de l'immeuble bâti cadastré section B n° 210 d'une contenance de 1 
are 96 centiares sis 33 rue Victor Hugo à MONT DE MARSAN à la 
charge du Conseil Général des Landes selon le détail suivant: 

- indemnité principale: 

-indemnité de remploi : 

- indemnités accessoires : 

241933,00 Euros 

36 289,95 Euros 

25 201, 73 Euros 

soit une indemnité totale de 303 424,68 Euros. 

Déboutons les consorts indivis WALLON de leurs autres demandes 
d'indemnités. 

Fixons une somme de 5 000,00 Euros (CINQ MILLE EUROS) sur le 
fondement de l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile en 
faveur des consorts indivis WALLON à la charge du Conseil général 
des Landes, collectivité expropriante. 

Disons que les dépens de la présente procédure seront supportés par 
le Conseil Général des Landes, coIIectivîté expropriante. 

La présente décision a été signée par Mme DULAU, Président, et par 
.Mine BITRlAN, greffier présent lors du prononcé. 

LE GREFFIER 

~ 
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EN CONSEQQENCE 

LA RSPUBLIQUE FRANÇAISE 

Mande er Ordonne : 

A cous huissiers de Justice sur ce requis de mettre le présent 
jugement à exécution ... 

Aux Procureurs Généraux et aux Procureurs de 1a République 
près les Tribunaux: de Grande Insrance d'y tenir la main. 

A cous Commandants e.t Officiers de la Force Publique de prêcer 
main forte lorsqu'ils en serotlt l~ga.Iement regtiis. 

En foi de quoi, la minute du présenc jLlgement a été signée 
par .Monsieur le Président et par le Grdiicr. 

La présenre, délivrée par Nous Greffier c11 Chef soussigné, 



IIANDBURGER - PLENIER 
Société civile professlo.nne!Je d'avocats 

45, rue Gambetta - BP 334 
F-32007 Auch cedex 

Téléphone : 05 62 05 32 77 
Télécopieur : 05 62 05 43 73 

12005455 
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Geor.ges SAN~~Olf 
HUlSSIER DE JUSTICE 

13 Plat'W Pancaut - BP 233 
40Ô04 MONT DE MAFjSAN C0d:::,{ 
Tél, o5 58 06 41 02- Fax os 58 06 41 oi 

SIGNIFICATION DE JUGEMENT 
(appel possible) 

L'AN DEUX MILLE SIX et le 

A: 

Monsieur Patrick Alain Pierre André Emmanuel WALLON, né le 25 décembre 1966 à 
B~ulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais), demeurant 247 avenue Pierre de ~oubertiq; 1POOO 
:&fo9-t-de-M~san.. OOfflfflG> dit . . 
~l JftgJ tol·R~ li Gn annexe ô- ~ r~ 
ALA REQUETE DU: 

Département des Landes, représenté par le Président du Conseil; Géné~al des Landes, 
domicilié à !'Hôtel du Département 23, rue Victor Hugo 40025 Mont-de-Marsan cedex 

• <:z., ... ~. 

JE VOUS REMETS une expédition du ,iugement rendu le 27 avril 2006 par le Juge suppléant 
de l'expropriation du département de la Gironde. 

TRES IMPORTANT 

Vous pouvez faire appel de ce jugement devan.tla cour d'appel de Bordeaux, dans le délai d'un 
mois à compter de la date figurant en tête du présent acte. 

Ce délai est augmenté de rleux.mois P.Our les personn~ qui demeurent à l'étrangèr. 

L'appel est formé par acte extrajudiciaire ou par déclaratlqn faite ou adressée par-pli recommandé 
au greffe de la Co~ d'~ppel. 

L'acte d'appel fonné par l'exproprlé doit comporter élection de domicile dans le ressor1; de la Cour 
d'appel. n est accompagné d'une copie de la décision. 

L'auteur d'un recours abusif ou dilatoire peut être condamné à une amende civile et au paiement 
d'une indemnité à füutre partie (article 680 du nouveau code de procédure civile). 

a,.,c. • » .......,,_ ___ ..--·------~ -·-· ···-·-·~.,...._--·-

!'jont acte duquel j'ai à susnommé remis copie 
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1 Références : 4003254 / 8§1 i PR 57881 

Georges SANSOT 
Huissier de Justice 

13 Place Joseph Pancaut 
BP233 

S.IGNI.FICATION DE L'ACTE 
Cel acte a été remls au destinalaire dans 
les condilions indiquées cl-dessous d'une 
croix, et suivant les déclaralions qüi lui 
onl èlé faites. 

D3'Par !'Huissier de Justice 40004 MONT DE MARSAN Cedex 
• c:l'Par un clerc assermenté. · 

COIJrAl':11: 
(l)!m:IOl~IOIOdul:1.12.m,, 

ORO!TSmES 
Mi<l<id7 38.40 
OROITOE/IGAGEMEIIT 
IJEPOURSlflTES 
/ddo 13 
Fl!A!SDEDEPUCEME!IT 
M!do1a 5,96 

HT 4-4,36 
lVAî!l,61% 8,69 
T.IXE FO!ll'MTA'RE 
Mric2<1 9,15 
F.CORRESI'. 

TTC!ll 52,20 

lEnRE 
Mdo2D 0,82 
F.CORRESP. 

ITC(2) 63,0Z 

A la demande 
Slgnificatton d'un(e) 

à 

Association DEPARTEMENT DES LANDESHolel du Département 
JUGEMENT 
Monsieur WALLON Patrick 

REMÎSE A PERSONNE 

~ Au DESTINATAIRE Renconlré !"7-C-"\. lf,,..s:,...}-- ~...,._ ~~~ PERSONNE PHYSIQUE 
~ ") ÀJ...... \f L, ~ - n= -'t 

0 A M ............................................................ (!. ........................................................................................... -...... PERSONNE MORALE 
Qualilê ......................................................................................................................... qui e déclaré être habilité à recevoir recta 

0 ~~~tilCILE ELU, à M::::.::::::::::::::::::::::::::::::·:::::::::::::::·:::::::::::.:::::::::::::::::::.::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::.qul·a·do~né visa. 

La lettre prévue par l'arl.658 du N.C.P.C. sera adressée avec une copie de l'acte au plus tard le premier jour ouvrable suivant la 
date du présent acta 

R!=.Ml!Jç A' DQMIC\Ll:i; A RES{DENCE, AU SIEGE 
Les circonstances rendant Impossible la signlRcaüon à personne 
o rlntéressé est absent o la pe1sonne plê$ente refuse racle o autre 
l'acte à été remis sous enveloppe fermée ne portant d'autres lndlcallons que d'un côté le nom el l'adresse du desUnataira de l'acle 
el de raurre, lecachet de mon étude apposé sur la fermeture du ull. 

Cl A une PERSONNE PRESENTE; ....................................................................................................................................................... 
M .......................................................................................................................................................................................................... 
Qualilê : .......................................................................................................................................... qui a accepté de recevoir racle. 

un avis de passage a été laissé au domicile el la lettre prévue ~ar l'art 658 du N.C.P.C, avec la copie de l'acle sera adressée au 
desünatalre de l'acte au plus tard le premier Jour ouvrable suivant fa date du present acte. 

QEP'oT'A L'ETUDE 
~ -.. ~ 

N'ayant pu, !ors de mon passage, avoir aucune indication sur le lleu où rencontrer le destinataire de l'acle, ces circonstances 
rendant inposslble la remise à personne, ou à une personne presente acceplanl de recevoir,et vérifications faites que le 
desllnataire est domlollié a l'adresse Indiquée suivant les éléments indiqués ci-après,la copie du présent acle a é!é déposée en mon 
éluda sous enveloppe fermée ne portant d'autre Indication que d'un côte, les nom est adresse du des!inalalre de l'acte el de raulre 

0 
ctllé, le cachet de mon étude apposé sur ra fennelure du pli. Un avis de passage dalé a été laisse ce Jour au dom/elle 
coofonnément à l'article 656 du N.C.P.C. el la lettre prévue par l'article 658 du N.C.F'.Ç. comportant les mèmes menllons que ravis 
de passage at rappelant les dfsposillons du dernier alînèa de Particle 656 d11 N.C.P.C. sera adressée au deslfnalaire avec copie de 
l'acte de signification au plus lard le premier Jour ouvrable suivant la date du présent. acte 

Les circonstances rendant Impossible la signlficaüon à personne ou à domicile: 

o l'intéressé es! absent o la personne présente refuse l'acte oaulre 

j DETAIL DES V
0

ERiflCATJONS 

o Tableau des occupants o Boîtes auxlellres- o Porte de l'appartement 

oVoisin oGardien o Commerçant oAutre· ..................................................................................... 

Ne considérez que les paragraphes marqués d1une croix. 
La copie du présent acte comporte 2 feullles oulre le cas échéant les pléces signifiées. 

u· 1 
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. . ,. ;.~. 

EXTRAIT DES MINUTES 

.DU 

SE.CRÉTARIAT-GREFFE 

DU 

TR[B-TJNAL 

DE GRANDE INSTANCE 

. DE BORDEAUX 

. .RÊPl[.BLI.QUE FRANÇAISE 

. AU NOM DU. :PEUPLE FRAl~ÇAIS 

Le Tribunal de Grande .Instance de BORDEAUX 

A rendu le jugement dont la teneur suit: 

.. 
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'Jl'JlUJBUNAL lf.J)E GR4..NIDE JINSTAt"'lCE DE B0.R[llJEA1UX 

JlURIDIC'JflON DE L'EXPROPRIATION Jl)E LA GIRONDE 

JUGEMENT FIXANT INDEMNITES D'EXPROPRlA'UON. 

le JEUD][ SIX JUIN DEUX MIL TREIZE 

NDMERO RG : 11/00024 
NUMERO MIN: 13/00058 

Nous, Olivier de Blay de Gaïx, Vice-Président du Tribunal de Grande Instance de 
BORDEAUX, désigné spécialement en qualité de juge titulaire de l'expropriation du 
Dépru:tement de la Gironde, par ordonnance de Madame la Première Présidente de la Cour 
d' Ap_pel deBORDEAUXendate 19 juillet 2012, assistédeSandrîneDUMONTIER, Greffier. 

ENTRE: 

:R.) Madame Brigitte VAN DE VElLDE épouse WALlLON 
9, Avenue de la Forêt 
64600 ANGLET 
comparante et assistée par Me Patrick WALLON, avocat au barreau de MONT DE 
MARSAN . 

2) Momisdem· Jl?'atirkk WALLON, 
274, avenue Pierre de Coubert[n, 
40 000 Mont-de-Marsan 
Comparant en personne, 

3) Monsiemr Maire W ALJLON, 
228, .rue Emmanuel Chabrier, 
37 260 Monts 
représenté à l'audience par Maître DABADIE, avocat au baneau de PAU, 

4) Monsneuur le TRESOR[JE,JR JP' AYJEUR de Ha GIRONIDJE 
Pôle gestion des patrimoines privés, 
24, rue de Sourdis, 
BP 908 Bordeaux Cedex 
pris en sa qualité de Curateur à la succession vacante de Monsieur Alain Wallon, 
décédé le 1er août 2007, 
représenté à l' audlence par Madame Ullrich, inspectrice 

Grnsse délivrée le: 
à: 
El\pédkion le : 
à: 

1 
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JE'][' : 

LE DEPARTEMENT DES JLANJ[l)JE§, CONSJE][L GENJEJR.AIL DES LANJD)JES, 
représenté par son Président, 
Hôtel du Département, 
23, me Victor Hugo, 
40 025 Mont-de-Marsan Cedex, 
représenté à l'audience par Maître Blaise Handburger, avocat au barreau cl' Auch, 

Après avoir entendu à l'audience publique du 7 mars 2013, les parties comparantes ou leurs 
représentants dans le développement des éléments de leurs mémoires. 

Vu }'Ordonnance du 23 Octobre 1958, les décrets des 6 Juin 1959, 20 Novembre 1959> 11 
Octobre l 966 et 13 Mai 2005, insérés dans le code de !'Expropriation pour cause d'utilité 
publique. 

Vu le Code de l'Urbanisme 

L'affaire a été mise en délibéré par mise à disposition au greffe au 30 mai 2013 et prorogée 
au 06 Juin 2013 

EXPOSE DU JLI1f][GE 

J8fistor&glllle iconstan6: : 

Monsieur Alain Wallon, aujourd'hui décédé, Monsieur Marc Wallon, Madame Brigitte 
Wallon épouse Van de Velde e:t Monsieur Patrick Wallon étaient propriétaires indivis 
d'un immeuble à usage d'habitation et de bureaux sis 33, rue Victor Hugo à Mont-de
Marsan, implanté sur une parce.He cadastrée section AB n°210 pour une superficie de 
1 are 96 centiares. 

Dans le· cadre du projet d'extension de l1Hôtel du Département des Landes, une 
procédure d'expropriation a été initiée. A l'issue de la phase administrative de cette 
procédure, par arrêté préfectoral du 22 juin 199 8, le Préfet des Landes adéc1aré d'utilité 
publique ce projet d'extension et a déclaré cessible au profit du Département des 
Landes en vue de l'extension de JJHôtel du Département la parcelle de terrain cadastrée 
à Mont-de-Marsan, section AB n°21 O. Les recours des consorts Wallon devant la 
juridiction administrative contre les délibérations et actes de cette procédure ont été 
rejetés ( cf arrêt de la Cour d'Administrative d'Appel de Bordeaux en date du 13 décembre 
2005). 

Sur requête préfectorale, par ordonnance en date du 14 août 1998, le Juge de 
l'Expropriation du Département des Landes a : 

- prononcé l'expropriation pour cause d'utilité publique au profit du Département des 
Landes de la parcelle de ten:ain sise à Mont-de-Marsan appartenant à Monsieur Alain 
Wallon, Monsieur Marc Wallon, Madame Brigitte Wallon épouse Van de Velde et 
Monsieur Patrick Wallon sise 3 3, rue Victor Hugo cadastrée AB n°210 d'une superficie 
d'la 96ca, 
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envoyé le Département des Landes en possession de la parcelle de terrain dont 
l'acquisition est nécessaire en vue de l'extension de 1'Hôtel du Département cles 
Landes à Mont-de-Marsan, 

Par jugement en date du 1er avril 1999 confirmé par arrêt de la Cour d1,Appel de Pau 
en date du 13 janvier 2000, le Juge de L'Expropriation du Département des Landes a 
ordonné le renvoi devant le Juge de L1Expropriation du Gers en application de rarticle 
47duNCPC. 

Par jugement en date du 15 septembre 2000, leJuge de !'Expropriation du Département 
du Gers a fixé comme suit les indemnités dues à l'indivision Wallon: 

- indemnité principale: 1142 100 francs, 
- indemnité de remploi: 176 315 francs, 
- inderrmité de déménagement : 30 000 francs, 
- autres indemnités accessoir~: : 50 000 francs, TOTAL: 1 398 415 francs. 

Par arrêt en date du 25 juin 2001, la Cour d'Appel d'Agen a confirmé la décision 
déférée. 

Par anêt en date du 12 mars 2003, la Cour de Cassation a cassé et annulé dans toutes 
ces dispositions cet arrêt du 25 juin 2001. 

Par arrêt en date du 30 juin 2004, la Cour d'Appel de Bordeaux, juridiction de renvoi, 
a: 
- réfonné la décision déférée d.u 15 septembre 2000, 
- déclaré irrecevable la demande en fixation d'indemnité formulée par le 
Département des Landes devant le Juge de l 1Expropriation de Mont-de-J.\;Iarsan 
renvoyée à Auch sur le fondement de l'article 47 du NCPC. 

* * 
* 

f\près la décision aujourd'hui réfonnée du 15 septembre 2000, le Conseil Général des 
Landes a consigné le 26 septembre 2000 auprès du Trésor Public les indemnités 
d'expropriation dues aux consorts Wallon. 

Par ordonnance en date du 10 janvier 2001 confirmée par arrêt de la Cour d1Appel 
d1Agen en date du 25 juin 2001, le Juge de l'Expropriation des Landes a: 
- ordonné, avec, en tant que de besoin, le concours de la force publique 
légitimement requise l'e~pulsion des consorts Wallon et de tous biens et occupants 
de leur chef de l'inuneuble exproprié, 
- commis à cet effet Maître Sansot, huissier de justice à Mont-de-Marsan, 
- autorisé le cas échéant le Département des Landes à faire procéder par le 
déménageur de son choix à l'enlèvement des biens mobiliers garnissant I1înm1euble 
et à les faire entreposer dans Utl garde meuble aux frais des expropriés, 
- ordonné l'exécution provisoire de l'ordonnance. 

3 
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Un procès-verbal de reprise des lieux a été dressé par l'huissier commis le 17 janvier 
2001. 

L'immeuble des consorts WaUon a été rasé et un immeuble du Conseil Général a été 
construit. Cette construction d'un nouveau bâtiment du Conseil Général des Landes sur 
remplacement de l'ancien immeuble Wallon a été constatée par PV d'huissier le 16 
septembre 2004. 

* * 
* 

Le Juge de l'Expropriation du Département de la Gironde a été saisi par requête et 
mémoires des consorts Wallon en date du 4 août 2005 aux fins de fixation des 
indemnités d'expropriation. 

Par décision en date du 27 avril 2006> le Juge de }'Expropriation du Département de la 
Gironde a fixé à la charge du Conseil Général des Landes à la somme de 278 222, 95 
euros le total des indemnités devant revenir aux consorts indivis Alain, Patrick, Brigitte 
et Marc Wallon, et, à la somme de 25 201, 73 euros findemnité revenant à Monsieur 
Alain Wallon du fait de l'expropriation de l'immeuble bâti cadastré section B n°2IO 
d'une contenance de la 96 casis 33 rue Victor Hugo à Mont-de-Marsan selon le détail 
suivant: 
- indemnité principale : 241 933 euros, 
- indemnité de remploi : 3 6 289, 95 euros, 
- indemnités accessoires : 25201, 73 euros soit une indermùté globale 303 424, 68 
euros. 

Des appels ont été fo1més par les consorts Wallon à rencontre de cette décision. Par 
arrêt en date du 25 mars 2009, la Cour d'Appel de Bordeaux a ordoruié la jonction des 
procédures et la radiation de l'affaire. 

Par arrêté en date du 29 novembre 2006, le Président du Conseil Général a autorisé la 
Paierie Départementale a consigné auprè's de la Caisse des Dépôts et Consignations la · 
somme de 77 231, 88 euros due aux consorts indivis Wallon ce en sus de la somme de 
200 991, 07 euros d~à consignée. 

Suivant mention manuscrite au bas de cet aiTêté, ce montant de 77 231, 88 euros a été 
consigné par mandat administratifn°30678 du 5/12/2006. 

Suivant correspondance en date du 23 mars 2007, le Conseil Général a informé Maître 
Patrick Wallon de l'attente par le Payeur Départemental du pouvoir original donné par 
Monsieur Alain \Vallon à la SCP Wallon lui permettant de paye.r le complément 
d'indemnité de transfert et ses accessoires s'élevant à 11 17 6, 43 euros dû en propre à 
Monsieur Alain Wallon. 

* * 
* 
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Monsieur Alain Wallon est décédé le 1er août 2007. 

Le3 décembre2008) le5 décembre2008 et le 10 mars2009) Monsieur Patrick Wallon) 
Monsieur Marc Wallon et Madame Brigitte Wallon ont renoncé à la succession de leur 
père Monsieur Alain Wallon. 

Par ordonnance sur requête du 20 août 2009, le Président du Tribunal de Grande 
Instance de Mont-de-Marsan a nommé Monsieur le Trésorier Payeur Général de la 
Gironde en qualité de Curateur à la succession de 1vfonsîeur Alain Wallon. 

Procédure et demandes des i>a:rties : 

Par acte d'huissier en date du 28 juillet 2005, Monsieur Alain Wallon, Monsieur Marx 
Wallon, Madame Brigitte Wallon épouse Van de VeldeetMonsieur.Patrick Wallon ont 
assigné devant le Tribunal de Grande Instance d eBordeaux te Département des Landes, 
Conseil Général des Landes pris en la personne de son Président pour s'entendre: 

- condamner le Conseil Général des Landes à payer aux Demandeurs solidairement 
indivis à titre provisionnel à titre de préjudice matériel pour la période du 17 janvier 
2001 au 17 juillet 2005 la somme de 96 043 euros qu'il conviendra de liquider lors de 
la condamnation en y appliquant une revalorisation tenant compte du temps écoulé et 
de l'évolution des loyers fonciers, 
- condamner le Conseil Général des Landes à payer aux Demandeurs en .réparation 
de leur préjudice moral : 

* 5 000 euros à Brigitte, 
* 10 000 euros à Marc, 
* 30 000 euros à Patrick qui était avocat à Mont-de-Marsan depuis 1997, 
* 50 000 euros au père de famille qui était avocat installé depuis 30 ans dans cette 
ville et depuis 1978, soit depuis 22 ans, dans l'immeuble, 

- condamner le Conseil Général aux dépens avec application de l'article 699 du 
NCPC, 

- condanu1er le Conseil Général des Landes à payer aux demandeurs la somme de 5 
000 euros _par application de l'article 700 du NCPC. 

L'effet de Cassation et de la Réformation de la décision de la Cour d'Appel d'Agen du 
25 juin 2001 confinnant le jugement du 15 septembre 2000 fixant les indemnités 
d'expropriation a été l'anéantissement des procédures menées par l'expropriant, 
notamment du jugement du 15 septembre 2000 qui avait servi de fondement à 
l'ordonnance d'expulsion du 10 janvier 2001 laquelle disparaissait par voie de 
c.onséquence. L'expulsion perdait tout support et la jouissance des lie·ux devait être 
restituée à l'indivision qui 11avait exercée jusqu 1à l'expulsion dans le cadre de la 
convention avec le père de famille auquel la restitution des lieux a été refüsée. 
L'expropriant a procédé à l'exécution forcée dans des conditions irrégulières d'une 
décision fut-elle régulière ce qui constitue une atteinte grave au droit de propriété ou 
à une liberté fondamentale. Cette voie de fait justifie la saisine du juge judiciaire. 
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Le préjudice réclamé porte sur la période courue depuis l'expulsion le 10 janvier 
2001; en 1992" l'immeuble procurait à l'indivision un revenu annuel de 21 343 euros 
soit 1779 euros par mois. Pour 54 mois, le préjudice ressort à 96 043 euros. 
Le préjudice moral de chacun des indivisaires sera réparé à la mesure de ce que 
provoque cette exécution chez ceux qui en ont été victimes et de la publicité qui en a 
été donnée. 

* * 
* 

Par ordonnance en date du 12 octobre 2006, le juge de la mise en état de la première 
chambre a; 
- déclaré I.e Tribunal de Grande Instance de Bordeaux incompétent pour coruiaître de 
la demande formée par les consorts Wallon, 
- désigné le Juge de I1Expropriation du Tribunal de Grande Instance de Bordeaux en 
qualité de juridiction compétente pour connaître le litige. 

1v1onsieur Patrick Wallon a interjeté appel de cette décision. Le 5 mars 2008, le 
Consei.Uer de la nùse en état de la première chambre de la Cour d'Appel de Bordeaux . 
a ordonné la radiation de l'affaire qui sera en conséquence retirée du rang des affaires 
en cours. 

Monsieur Marc Wallon a formé contredit à l'encontre de la décision du 12 octobre 
2006. Par arrêt en date du 20 octobre 2008~ la Cour d1Appel de Bordeaux a prononcé 
]a radiation et ordonné la suppression de l'affaire du rang des affaires en cours. 

Un dossier a été ouvert devant la présente juridiction en février 2 007. Suite à une 
radiation le 19 novembre 2009, l'affaire a été réinscrite le27 janvier 2011. 

* * 
* 

.Par jugement en date du 5 mai 2011, la présente juridiction, statuant publiquement, 
contradictoirement, en premier ressort, a : 
Vu l'ordonnance du juge de la mise en état de la première chambre de ce Tribunal en 
date du 12 octobre 2006, 
- constaté la perfection de l'accord de Madame Brigitte Wallon divorcée Van de 
Velde, de Monsieur Patrick WaUon, de Monsieur Marc Wallon, du Curateur à la 
succession vacante de Monsieur Alain Wallon et du Département des Landes 
représenté par le Président du Conseil Généra] des Landes, sur la péremption de J' 
appel et du contredit à l'encontre de l'ordonnance du juge de la mise en état de la 
première chambre de ce Tribw1al du 12 octobre 2006, 
- constaté le caractère définitif de l'ordonnance d'incompétence du juge de la mise 
en état de la première chambre de ce Tribunal du 12 octobre 2006, 
- déclaré Madame Brigitte Wallon divorcée Van de Velde) Monsieur Patrick 
Wallon, Monsieur Marc Wallon, le Curateur à la succession vacante de Monsieur 
Alain Wallon bien fondés en leurs demandes de dommages et intérêts provisionnels 
à l'encontre du Département des Landes représenté par le Président du Conseil 
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Général pour la violation manifeste de leur droit à conserver pendant la période du 
17 janvier 2001 au 17 juillet 2005 la jouissance des lieux expropriés sis 33, me 
Victor Hugo à Mont-de- Marsan et cadastrés section AB n°210 pour une superficie 
de 1 are 96 centiares, 
- condamné en conséquence le Département des Landes représenté parle Président du 
Conseil Général à verser solidairement à Madame Brigitte Wallon divorcée Van de 
Velde, Monsieur Patrick Wallon, Monsieur Marc Wallon, le curateur à la succession 
vacante de Monsieur Alain Wallon à titre provisionnel une somme de 59 448, 78 euros 
en réparation du préjudice de privation de jouissance pendant la période du 17 janvier 
200lau 17 juillet 2005 avec les intérêts au taux légal à compter du 28 juillet 2005, 
- condamné le Département des Landes représenté par le Président du Conseil 
Général à verser en réparation de leur préjudice moral : 

* au curateur à la succession vacante de Monsieur Alain Wallon, la sonune de 4 500 
euros, 
* à M.onsieur Patrick \Vallon, la somme de 2 500 euros, 
* à Madame Brigitte Wallon divorcée Van de Velde, la sonm1e de 1 500 euros, 
* à Monsieur Marc Wallon, la somme de 1 500 euros~ 
- ordonné l'exécution provisoire du présent jugement> 
- renvoyé l'affaire à l'audience du 15 septembre 2011 pour mémoire ou conclusions 
des indivisaires sur leur préjudice définitif, 
- réservé la demande sur le fondement de l'article 700 du CPC et les dépens. 

Par jugement du 22 novembre 2012, le juge de !'expropriation a: 

- Déclaré inecevables les demandes présentées par les Consorts Wallon à l'encontre 
du Préfet des Landes, 
- Condamné le Département des Landes, représenté par le Président du Conseil Général 
des Landes à verser solidairement à Madame Brigitte Wallon divorcée Van de Velde, 
Monsieur Patrick Wallon, Monsieur Marè Wallon, le Curateur à la succession vacante 
de Monsieur Alain Wallon une somme complémentaire de 19 816, 38 euros avec 
intérêts au taux légal à compter du 4 avril 2012 en réparation du préjudice de jouissance 
pour la période du 18juill~t2005 au 5janvier2007, ce, en sus de la somme de 59 448, 
78 euros allouée par le jugement du 5 mai 2011, en réparation du préjudice de privation 
de jouissance pe11dant la période du 17 janvier 2001au 17 juillet 2005 avec intérêts au 
taux légal à compter du 28 juillet 2005, 
- Condamné le Département des Landes représenté par le Président du Conseil 
Général des Landes à verser en réparation de leur préjudice moral pout la période du 
18 juillet 2005 au 5 janvier 2007, ce, en sus des sommes qui leur ont été allouées 
pom· leur préjudice moral par le jugement du 5 mai 2011 : 
* à Monsieur Patrick Wallon, la somme de 1 000 euros, 
* à Madame Brigitte Wallon divorcée Van de Velde, la somme de 500 euros, 
* à Monsieur Marc Wallon, la sorrune de 500 euros, 
- Débouté Madame Brigitte Wallon divorcée Van de Velde,Mo.nsieurPatrick Wallon, 
Monsieur Marc Wallon et, en tant que de besoin, !e Curateur à la succession vacante 
de Monsieur Alain Wallon de toutes leurs demandes de dommages et intérêts 
complémentaires se rapportant aux préjudices subis pour privation de la propriété sise 
33, rue Victor Hugo à Mont-de Marsan pendant la période du 17 janvier 2001 au 5 
janvier 2007, 
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- Débouté Madame Brigitte W al1on divorcée Van de Velde, l\1onsjeur Patrick 
Wallon, Monsieur Marc Wallon et, en tant que de besoin, le Curateur à la 
succession vacante de Monsieur Alain Wallon de leur demande de production des 
justificatifs d'honoraires payés aux conseils du Département des Landes représenté 
par le Président du Conseil Général des Landes, 
- Renvoyé Madame Brigitte Wallon divorcée V an de Velde, Monsieur Patrick 
Wallon, Monsieur Marc Wallon et, en tant que de besoin, le Curateur à la 
succession vacante de Monsieur Alain Wallon à se pourvoir devant qui de droit sur 
les demandes de dommages et intérêts pour spoliation du 14 décembre 1998 au 16 
janvier 2001 et sur les demandes de destruction de !'Ouvrage édifié par le 
Département des Landes représenté par le Président du Co.nseil Général des Landes 
et de reconst111ction de l'immeuble ayant appartenu aux consorts Wallon, 
- Renvoyé l'affaire à l'audience du 21 février 2013 à 9 heures 30 Salle H pour statuer 
sur les éventuelles difficultés de déconsignation, 
- Sursis à statuer sur les demandes de dommages et intérêts pour la période 
postér.ieure au 5 janvier 2007 jusqu'à la réouverture des débats, 
- Condamné le Département des Landes représenté parle Président du Conseil Général 
des Landes à verser solidairement à Madame Brigitte Wallon divorcée Van de Velde, 
Monsieur Patrick Wallon, Monsieur :Marc Wallon une somme de 5 000 euros sur le 
fondement de l'article 700 du Code de Procédure Civile, 
Débouté Monsieur Patrick Wallon de sa demande d'indemnité complémentaire pour 
honoraires antérieurs, 
- Condamné le Département des Landes représenté par le Président du Conseil 
Général des Landes aux dépens de la présente décision et de celle du 5 mai 2011 y 
compris tous frais ta,'<.ables d'exécution incombant au débiteur, 
- Ordonné l'exécution proviso:ire de la présente décision. 

A ['audience du 21 février 2013, l'affaire a été renvoyée au 7 mars 2013. 

A l'audience du 7 mars 2013, les parties ont exposé oralement leurs demandes 

* * 
* 

Par mémoire du 12 décembre 2012 et 28 février 2013, Lies Consortts W A.lLLON 
sollicitent de 

" Avant dire droit et a titre provisionnel: 
Outre l'imputation des liquidations provisionnelles précédemment ordonnées au 
bénéfice de l'exécution provisoire sur l'entier préjudice des concluants 
Vu les fautes conjointes ayant concourues à des degrés divers au.."C préjudices 
certains, personnels et directs découlant des décisions, manœuvres, résistances 
respectives et dysfonctionnements révélés, 
CONDA)\1NER solidairement le Département des Landes, M le Préfet des Landes 
es qualité, à payer à Monsieur Patrick WALLON, à titre provisionnel et à valoir sur 
son préjudice financier, la somme de 3. 770,94€ au titre des frais irrépétibles 
exposés pour le recouvrement des condamnations fi"ées par le jugement du 
05/05/11 du Juge de l'expropriation de la Gironde en l1absence d'exécution 
spontanée de cette décision judiciaire revêtue de l'exécution provisoire, tels que 
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liquidés par l"huissier instrumentaire de Z1exécutionforcée de ce jugement face à la 
résistance indigne du Département, et ce, au visa de l0art. L. 13-5 du Code de 
l'expropriation. 
CONDAlv!NER solidairement le Département des Landes, M le Préjèt des Landes 
es qualité, outre !'Agent Judiciaire de Z1Etat à payer à .A1onsieu.r Patrick WALLON, 
à valoir sur son préjudice tiré de la perte de jouissance de ses droits réels 
immobiliers, en l'absence de procédure de régularisation appropriée par le 
Département des Landes, nonobstant l'a1rêt du 12/03/03 de la Troisième Chambre 
de la Cour de Cassation et celui du 30/06/04 de la Chambre des Expropriations de 
la Cour d'Appel de Bordeaux définitifs, à titre provisionnel, la somme de 180. 000€ 
par référence aux dépenses qu'il a été contraint d 1exposer pour abriter son activité 
d1auxiliaire de iustice, après avoir été expulsé à trois reprises de ses droits réeis 
immobiliers, sans titre ou autre décision que le concours de la force publique pour y 
parvenir avant qu'il ne soii ~f}êctivement destinataire d 1un avis de paiement ou de 
consignation des sommes lui revenant en vertu de l'expropriation de ses droits réels 
immobWers appréhendés des conditions de droits et de fait rocambolesques à 
l0 initiative de divers administrations d 0Etat ou territol'iales. 
Subsidiairement 
CONDAMNER solidairement le Département des Landes, 1vl. le Préfet des Landes 
es qualité et l 'Agent Judiciaire del 1Etat à payer à Monsiew· Patrick WALLON, à 
valoir sur son préjudice tiré de la perte de jouissance de ses droits réels 
immobiliers, en l'absence de procédure de régularisation appropriée par le 
Département des Landes, nonobstant Farrêt du 12/103/03 de la Troisième Chambre 
de la Cour de Cassation et celui du 30/06/04 de la Chambre des Expropriations de 
ia Cow· d1A.ppel de Bordeaux, définitifs, à titre provisionnel, la somme de 
166.125, 69€ pour la période du. .l 8/07 /05 au. 21/03/.l 3 par référence à 
l'indemnisationfi~ée àu même titre pour celle du 17/01101 au 17/07/05 par décision 
exécutoire par provision du 05/05/ ll du Juge de Pexpropriation de la Gironde non 

frappée d'appel par le Département des Landes ou 1'\1. le Préfet des Landes es 
qualité, avec intérêt au taux légal a compter de sa mise en demeure du Département 
des Landes d'avoir à lui notifier ses offres en date du J 41.12/1999, 
En tout état de cause, 
Vu l1absence de paiement de consignation opposable à chacun des concluants 
(R.13-75 du Code de l'expropriation en vigueur aujour de prétendues 
consignations 
revendiquées par le Département), 
CONDANINER solidairement le Département des Landes, M le Préfet des .Landes, 
es qualité, à payer à Monsieur Patrick WALLON, à valoir sur son préjudice moral 
tiré de l 1impossibilité dans laquelle il s'est trouvé de parvenir à disposer de 
! 'indemnisation de son trouble de jouissance et de l'appréhension irréguti ère de ses 
droits réels immobiliers, en Pabsence de procédure de régularisation appropriée 
par le Département des Landes, nonobstant l'arrêt du 12/03/03 de la .Troisième 
Chambre de la Cour de Cassation, celui du 30106/04 de la Chambre des 
Expropriations de la Cour d1A.ppel de Bordeaux définitifs et encore le jugernent du 
05/05111 du Juge de Pexpropriation de la Gironde exécutoire .par provision, 
chacun demeuré inexécuté malgré réquisitions des autorités compétentes pour en 
assurer la parfaite exécution, à titre provisiomiel, la somme de 6986, 08€ avec 
intérêt au taux légal à compter de sa mise en demeure du Département des Landes 
d'avoir à lui notifier ses offi·es en date du 14/J 2/1999, 
COND.AMNER solidairement .le Département des Landes, 1\tf. le Préfet des Landes 
es qualiié à payer à Monsieur Patrick WALLON, à valoir sur son préjudice intégral 
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tiré de la lenteur de la procédure d 1indemnisation de ses droits réels immobiliers, à 
titre provisionnel et jusqu'au parfait paiement d'une juste et préalable 
indemnisation de l'expropriation de ses droits réels expropriés, pour la période du 
14/12/1998 au 21/03/2013, à titre provisionnel, la somme de 518.200€ (soit 100€ 
par jour depuis la dépossession de ses droits réels immobiliers) avec intérêt au taux 
légal à compter de sa mise en .demeure du Département des Landes, d1avoir à lui 
notifier ses offres en date du 14/12/1999. 
Condamner le Département des LANDES à payer à titre provisionnel, au concluant, 
la somme de 20. 000€ en réparation de son préjudice subi depuis le 14/ 1211999 
jusq1.t.1à la liquidation des comptes d1honoraires payés sur services rendus. 

1°) Ordonner la production sous astreinte des justificatifs d 1honorairespayés par la 
collectivités territoriale à ses propres conseils jusqu'au 07/03/13, par l'emploi de 
deniers publics pour tenter de justifier de ses "passer outre à la loi" auxquels le 
concluant a été contraint d'exposer défense et subir des violations systématique des 
formalités prévues à loi claire visant à organiser pareille expropriation pour cause « 
dite d 0 utilité publique » en période de crise économique. 
2°) En considération du maintien par le Département dans ses écrits judiciaires 
qu'il auraitprocédé à des notifications opposables aux consorts WALLON de 
l'ordonnance constituant le titre de propriété publié depuis le 28/08/1998, 
ENJOINDRE au Département. des Landes, au visa de l'article R.12 5 du Code de -
l'expropriation, sous astreinte dissuasive de 141.852€par Jourde retard à compter du 
prononcer de la décisiôn à intervenir, de justifier à la juridiction de céans des 
notifications visées au texte de la loi {L.12 5 et, 1§.12 5,), adressées à chacun des 
titulaires de droits réels immobilier, précédant sa prise de possession publiée le 
28/08/1998, dans le respect des conditions suspensives visées au titre, non 
contradictoire ni signifié dans les 6 mois, dont il prétend toi/jours se revendiquer 
après s 1être dispensé de communiquer ses offres et mémoires préalables (R. 13 21). 
3°) ENJOINDRE au Département des Landes, de rapporter la preuve du respect de 

son obligation légale visée à l'article R.13 75 du Code de l'expropriation, sous 
astreinte dissuasive de 1. 4!8, S2€ par mois de retard à compter du prononcer de la 
décision à intervenir, et de justifier à la juridiction de céans des notifications visées au 
texte, adressées à chacun des titulaires de ilroits, réels immobilier, précédant sa prise 
de possèssion du 28/08/1998 àù visa des conditions suspensives visées au titre dont il 
se revendique. 
4°) ENJOINDRE FERlvJEMENT au Département des Landes, pour justifier de 
l'accomplissement de son obli,gation légale visée àParticleL.13 5 du Code de 
l'expropriation, sous astreinte dissuasive de 1.418,52€ par jour de retard à compter 
du prononcer de la décision à intervenir et ce, jztsqu 1au paiement effectif aux. 
concluants de la somme de l.418,52€, avec intérêts de droit, correspondant aux 
dépens d 1exécution tarifés réclamés par !'Huissier et avancés par compensation 
subie sur celles des sommes versées à son compte recouvrement client, alors que les 
concluants ont été contraints, une nouvelle fois, de le mandater pour procéder à 
l'exécution forcée des condamnations pécuniaires prononcé es par la juridiction de 
céans contre cette collectivité territoriale insaisissable de par la loi. 
SURSEOIR A STATUERjusqu.'à qu'il soit justifié des productions 
AU FOND 
Vu L'acte de saisine au:xfins d 1indemniser la prise de possession par voie de fait ou 
emprise irrégulière maintenue par voies de faits réitérées, 
Vu l'absence de paiement spontané des chefs des condamnations pécuniaires 

prononcés successivement par les décisions de la juridiction de céans dont la 
dernière en date du 2_2/11112, à titre provisionnel et de toute dé consignation au 
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07 /03/13 malgré le constat du refus de la CDC qui atteste n'avoir reçu aucune 
instruction du Département pour ce faire, et erifl-n l'objet de la réouverturedes 
débats retenu par cette décision 
Sous réserve des dispos ilions de l'article R. 13 2 du Code de l'expropriation, 
Condamner le Département ckis Landes, sous astreinte définitive de 6 000 €par 
mois de retard à compter de la signification de la décision à intervenir, payable 
entre les mains des concluants, à restituer aux consorts indivis WALLON la 

jouissance, et par conséquences les fruits, de leur parcelle bâtie jusqu'à ce qu'il 
justifie à la juridiction de céans, d'une régularisation de sa prise de possession 
constitutive d'une« violation manifeste de leur droit» à conserver cette jouissance 
de l'immeuble indivis bâti sur la parcelle expropriée jusque dans le délai du mois 
du paiement de la partie de l'indemnité d 0expropriation leur revenant de droit; 
Enjoindre auDépartem.ent des Landes, dès à présent et sous astreinte dissuasive de 
60 000 €par jour de retard, payable entre les m.atns des concluants, au terme d'une 
année suivant la signification de la décision à intervenir, de procéder à la 
démolition. de l'immeuble bâti partie sur la parcelle cadastrée section AB n°210 à 
défaut de régularisation dans ce délai~ ou de jv.stifi.er d'une «procédure adéquate 
l'autorisant à prendre possession sous réserve de se conformer aux dispositions du 
Chapitre Trois de l'article 36 de POrdonnance du 23 octobre 1958 codifiées sous 
l'article L. 15 2 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique». 
ORDONNER, dès à présent, la reconstruction à l'identique de l'immeuble des 
consorts indivis WALLON concluants, sis a:u 33 rue Victor Hugo 40000 Mont de 
Marsan bâti sur la parcelle Section AB n°210 dite ville, dans l'année suivant la 
signification de la décision à intervenir sous astreinte dissuasive de 600. 000€, 
payable entre les mains des concluants et par année de retard, 
CONDAMNER solidairement et à titre provisionnel. le Département des Landes, 
lvlonsieur le Préfet des Landes es qualité, avec intérêt légal à compter des mises en 
demeure en LR+AR du 14/12/.1999, reçues le 15/12/1999, en r1paration. de 
l'intégralité du préjudice direct, matériel et certain causé par cettefarce [lpg mais 
subie par 
les concluants, à: 
Madame Brigitte Wallon, la somme de 250.000€, 
Monsieur Marc Wallon, la somme de 250. 000€, 
lv.fonsieur Patrick Wallon, ·za somme de 300.000€, 
SURSEOIR A STATUER sur la liquidation définitive de ! 'intégralité des préjudices, 
patrimoniaux., .financiers, économiques et moraux subis par les Consorts indivis 
Wallon jusqu 1à ce qu'il leur soit restitué l'usage, la jouissance paisible ainsi que 
l'en.semble des.fruits spoliés de leurs droits réels immobiliers, qu'il soit justifié à la 

jw·idiction de céans d'un.è procédure assurant, à l'initiative du Département, un . 
envoi en possession régulier, voire régularisé, et opposable aux. concluants avant le 
07/07/2013. 
Condamner le Département des Landes à payer aux concluants, à tiire provisionnel, 
la somme de 15. 000€ au titre de l'article 700 du code de procédure civile. 
Ordonner ! 'exécution provisoire de la décision à intervenir au regard de 
l'ancienneté des faits, de la nature des droits spoliés, des résistances indignes de 
l'administration, et accessoirement, de la date de l 0 acte introductif d'instance" 

11 
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Le d!épairtemen!l: des Landes dans des écritures déposées le 27 février 201.3, sollici.te 
de 
- donner acte au département des Landes de ce qu'il conteste tout ce qu'il n'a pas 
expressément approuvé dans les présentes écritures, 
- rejeter tontes demandes indemnitaires dirigées contre le dé.partement des Landes, 
ainsi quetoutes demandes de réparation en nature, 
- donner acte au département des Landes de ce qu'il s'en remet à justice sur la 
demande de déconsignatfon de la part des indemnités d'expropriation qui, du fait des 
inscriptions grevant l'immeuble exproprié, n'avaient pu être remises aux expropriés, 
- dîre que celles des parties qui ont requis ou requerront l'huissier de justice 
supporteront la charge définitive de l'honoraire de l'aiticle 10 du décret 11°96 1080, 
- condamner solidairement les membres de l'indivision Wallon à payer au 
d~partement des 
Landes la somme de 5000 € sur le fondement de l'article 700 du code de procédure 
civile en considération de la multiplication artificielle des procédures telle qu'elle est 
illustrée, .Par exemple, par les partis différents qu'ils ont pris, manifestement à des 
fins dilatoires, à Ja suite du prononcé de l'ordonnance d'expropriation~ 

Par des écritures déposées le 28 février 2013, le IDirecteur Régioimal des JFiancces 
Publltques dl' Aquitaine et du département de la Gâironde, pï·fis en sa quafü:é idle 
curateur de fa succession vacante de Monsiemr Alain WAJLLON, sollicite de: 

- lui donner acte qu'il ne formule pas de demande pécuniaire complémentaire; 
- constater qu'il n'a perçu aucune des sommes allouées à l'indivision au titre du 
préjudice de privation de jouissance et ordonner le cas échéant leur consignation; 
- ordoru1er le déblocage des sommes consignées mais à fin d'une consignation 
judiciaire ou entre les mains d'·un notaire en vue de la liquidation partage de 
l'indivision; 
Subsidiairement, 
- rejeter toute demande de déblocage des sommes consignées tant que le partage de 
l'indivision n'a pas été réalisé ; 
-rejeter toute demande de condamnation du Directeur Régional des Finances 
Publiques d'Aquitaine et du département de la Gironde au titre des frais irrépétibles. 

MOTIFS ID>E LA DECJISJION 

Sur 1' irrecevabilité des demandes 

Les Consorts WALLON ont repris l'intégralité des demandes formulées 
antérieurement aux jugements du 5 mai 2011 et 22 novembre 2012. 

Ces demandes ayant été tranchées, il n,appartient plus au premier juge de statuer à 
nouveau. Les demandes présentées à ce titre sont donc irrecevables. 

Confonnément au jugement du 22 novembre 2012, restent en suspens : 
- les éventuelles difficultés de déconsignation 
- les dommages et intérêts pour la période postérieure au 5 janvier 2007. 

12 
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Sur la décb.nsignation 

Il convient de trancher le litige au regard des dispositions del' article 115-1 du code de 
l'expropriation qui édicte, "dans le délai d'un mois, soit du paiement ou de la 
consignation de l'indemnité soit de l'acceptation ou de la validation de l'offre d'un 
local de remplacement, les détenteurs sont tenus d'abandonner les lieux", la 
déclaration d'inconstitutiomrnlité frappant cet article selon ladécisionn°2012-226 QPC 
du 6 avril 2012 du Conseil constitutionnel ne prenant effet qu'à compter du 1er juillet 
2013. 
Ce texte est complété par l'article R13-75 qui édicte que l1expropriant est tenu 
d'informer immédiatement !'exproprié par lettre recommandée avec demande d1avis 
de réception de la consignation de Pindemnité d'expropriation. 

Cette disposition est impérative, de même que ses modalités d'exécution. Ainsi la 
consignation n1a d'effet que du jour où !'exproprié en a été informé. 

Le débat porte donc sur la régularité de l'infom1ation et sa date de remise, sachant 
que la consignation équivaut à paiement, qu'il s'agisse de la prise de possession, de 
l'arrêt du cours des intérêts ou de la possibilité de faire réévaluer l'indemnité. 

Le service de la Caisse des Dépôts et Consignation a remis un récépissé en date du 
26 septembre 2000 attestant que la somme de 1 318 415 Francs était imputée au 
compte N°40000-1586 ouvert au nom de l'indivision Wallon au titre de 
l'expropriation de l'immeuble Victor Hugo. 
Par arrêté du 29 novembre 2006, le Conseil Général des Landes a autorisé la 
consignation de 77 231,88 € due aux consorts indivis Alain, Patrick, Brigitte et 
Marc Wallon auprès de la Caisse des Dépôts et Consignation. 

La communication du Conseil Général effectuée en 2007 ne comportait pas les 
références prévues par le décret du 15 décembre 1875 pour permettre l'identification 
du titre et le paiement de l'indemnité à J'expropriée sur sa demande. EUe était donc 
irrégulière et ne constitue donc pas une .information au sens de l'article Rl3-75. Il 
n'y a donc pas lieu de s'interroger sur la date de sa communication. 
Le 20 septembre 2012, la Caisse des Dépôts et Consignation a délivré .l'attestation 
suivante aux consorts WALLON qui permet d'établir que deux comptes de 
consignation ont été ouverts au nom de l'indivision WALLON Alain: 

* consignation 1304296 pour expropriation de l'immeuble sis 33 rue Victor Hugo à 
Mont de Marsan sur décision du 25 septembre 2000 du Conseil Général des Landes, 
suite à l'expropriation du 14/08/1998, déposée et enregistrée à la Conservation des 
Hypothèques de Mon-de-Marsan le 28/08/1998 

Montant des fonds consignés : 200 991,07 €( +intérêts à ce jour : 27322,23 €) depuis 
le 26/09/2000 

* consignation 1304869: consignatjon administrative diverse, en vertu d'un arrêté 
du Président du Conseil Général des Landes du 29/11/2006, suite au jugement du 
T.G.I. de Bordeaux du 27/04/2006. 

Montant des fonds consignés: 77 231,88 €(+intérêts à ce jour: 3 282,35 €) depuis 
Ie 7/12/2006. 
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Cette remise permet l'identification et le paiement de Pindemnité à !'exproprié sur ~a 
demande. Elle constitue donc une information des expropriés équivalente à la lettre 
recommandée prévue par l'article R. 13-75 du Code de l'expropriation (Cassation 3 
civ, 19-07-00). 

Il n'est pas contesté par les défendeurs que cette remise a été effectuée par la Caisse 
des Dépôts et Consignation aux consorts Wallon le 20 septembre 2012. Cette date 
est donc celle de l'information de la consignatio.n de l'indemnité d'expropriation des 
consorts Wallon 

En conséquence, la prise de possession est licite depuis le 20 octobre 2012. 

Dommages et ànté.rêts po11.Rr Ha péirfiodie chi 5 janvfoir 2007 au 20 octob.re 2012. 

Dommages et intérêts pour privation de jouissance des lieux durant cette période 

Suite à la décision de la Cour d) Appel de Bordeaux du 30 juin 2004, la prise de 
possession par la partie défenderesse constitue une violation manifeste du droit des 
consorts Wallon à conserver la jouissance des biens expropriés. 

Par jugements du 5 mai et 22 :novembre 2011~ les dommages et intérêts pour 
privation de jouissance en résultant ont été fixé à 
- une somme de 59 448, 78 euros pendant la période du 17 janvier 2001au 17 juillet 

2005, portant intérêt au taux légal à compter du 28 juilJet 2005 
- une somme de 19 816, 38 euros pour la période du 18 juillet 2005 au 5 janvier 
2007 portent intérêt au taux légal à compter du 4 avril 2007 

Pour les motifs exposés dans la décision du 5 mai 2011 à laquelle la présente 
décision renvoie expressément> aucune modification en l'absence d'éléments 
nouveaux n'étant apportée, la privation de jouissance globale(locaux archivage+ 
surplus de l'immeuble) est évaluée à 13 210, 74 €/an soit 1 101 €/mois 

Par ailleurs, l'affaire a fait l'objet d'une radiation le 19 novembre 2009 et a été 
réinscrite le 27 janvier 2011. Cette radiation résultant de l;inertie des demandeurs, il 
convient de déduire cettë période (14 mois) de la période indemnisable. 

En conséquence, il convient d'allouer des dommages et intérêts pour la période du 
5janvier2007 au 19 novembre 2009, etdu27 janvier2011 au20 octobre2012 :soit 
61.656 €. 

SunB" He pJréjudice moR'ai 
Les consorts Wallon ne justifient pas d'un préjudice moral complémentaire à ceux 
déjà alloués, alors que durant une longue période, l'affaire a été radiée et n'a pas 
trouvé de solution judiciaire de leur fait Par ailleurs, il résulte de ravis de la Caisse 
des Dépôts et Consignation du 20 septembre 2012 que "Ces fonds sont toujours 
consignés car l 1 indivision n'est pas réglée au titre de Particle 815-17 du code civil et 
l'absence de déc.ision de l'autorité expropriante, le Conseil Général des Landes, 
autorisant à se séparer des fonds." 
A ce jour, l'indivision n'est pas réglée et aucun notaire n'est désigné de façon à 

permettre le règlement. 

Ils seront déboutés de leur demande d'indemnisation au titre du préjndice moral. 
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§-nn Des dépel!DS et Il'aurfü:Be 700 daH code de procédu:re civnie 

Il est équitable de débouter les demandeurs de toute indemnisation supplémentaire 
à ce titre. 

Sur l' e:xécutûoDl provisoire 

Vu rancienneté du litige, il convient d'ordonner l'exécution provisoire de la 
décision. 

PAR CES MOTXJFS, 

Nous, Olivier de BLAY de GAÏX, Vice-Pirésideimt, Juge de l'expropriation du 
Département de b1 GIRONDE, statuant contradictoirement, en premier 
iressoirt, publiqURement par jugement mis à 1~ disposition des parties selon les 
cl!isposâtions de B'artide 450 Bt!inéa 2 du Cocile de Prncédure Cnvile et après elll 

avoir d!élibéiré: 

Vu les article R13-75 du code del' expropriation pour cause d'utilité publique 
Vu les jugements du 5 mai 2011 et 22 novembre 2012 

-lD>ECJLARONS irrecevables les demandes présentées par les Consorts Wallon à 
l'encontre du Préfet des Landes à l'exception des éventuelles difficultés de 
déconsignation et des dommages et intérêts pour la période postérieure au 5 janvier 
2007. 

- JIJJ:[§ONS que la consignation a été portée régulièrement à la connaissance des 
consorts WALLON le 20 septembre 2012; 

- CONDAMNONS le Département des Landes représenté par le Président du 
Conseil Général des Landes à verser solidairement à Madame Brigitte Wallon 
divorcée Van de Vel~e. Monsieur Patrick Wallon, Monsieur Marc Wal.lon, le 
Curateur à la succession va~ante de Monsieur Alain Wallon une somme 
complémentaire de 77 070 € euros avec intérêts au taux légal à compter du 7 mars 
2013 en réparation du préjudice de jouissance pour la période du 5 janvier 2007 au 20 
octobre 2012, ce, en sus de la somme de 59 448, 78 euros allouée par le jugement du 
5 mai 201 I en r~paration du pr~udice de privation de jouissance pendant la période 
du 17 janvier 200lau 17 juillet 2005 avec intérêts au taux légal à com_pter du 28 
juiUet2005 et celle de 19 816: 38 euros pour la période du 18jui.llet2005 au 5 
janvier 2007 avec intérêts au taux légal à compter du 4 avril 2012 

- DE.BOUTON§ Madame Brigitte Wallon divorcée Van de Velde, Monsieur 
Patrick Wallon, Monsieur Marc Wallon, Je Curateur à la succession vacante de 
Monsieur Alain Wallon de leur demande complémentaire au titre de leur préjudice 
moral 
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- DEBOUTONS Madame Brigitte Wallon divorcée Van de Velde, Monsieur 
Patrick Wallon, Monsieur Marc Wallon et, en tant que de besoin, le Curateur à la 
succession vacante de Monsieur Alain Wallon de toutes leurs demandes de 
dommages et intérêts complémentaires se rapportant aux préjudices subis pour 
privation de la propriété sise 33, rue Victor Hugo à Mont-de Marsan pendant la 
période du du 5 janvier 2007 au 20 octobre 2012, 

-. DEBOUTONS chacune des parties de sa demande sur le fondement der article 
700 du Code de Procédure Civile, 

- CONDAMNONS le Département des Landes représenté par le Président du 
Conseil Général des Landes aux dépens de la présente décision et de celle du 5 mai 
2011 y compris tous frais ta.'Xables œexécution incombant au débiteur, 

- ORDONNONS l'exécution provisoire de la présente décision. 

- ID JI.SONS que conformément aux articles R.13-42 du code der expropriation, des 
articles 675, 503 et 640 du Code de procédure civile, l'autorité compétente pour 
notifier les jugements est la pa:rtie la plus diligente ou qui a le plus intérêt à faire 
courir les délais. 

La présente décision a été signée par Olivier deBLA Y de GAÏX, Président, et par 
Madame DUMONTIER, greffier présent lors du prononcé. 

Le Greffier 

16 



Page 76 sur 136 le 09/06/2016 JI l ; J_ ~ 

EN CONS.EQQENCE 

LA REJ?UBUQUE FRANÇAISE 

Mande er Ordonne : 

A tous hufasiers de Justice sur ce requis de mettre Je présent · · 
jugement à exécution, 

Aux "ProcuJ:eurs Généraux et aux .l?rocureurs de la République 
près les Tribunaux de Grande Inscance d~y tenir I a main. 

A cous Commandanrs ec Officiers de: la Force Publique de prêrer 
main force Jonqu'ih en seront légalement requis. 

En foi de quoi, la minute a·11 pré:,enc jugemenc a été signée 
par Monsieur le J?résidenc et par le Grdficr. 

La présente, délivrée par Nous GrcRicr en Chef soussigné, 



Grati2nm, SAGARCIAGUE ROCHEITE 
Huissier ile Justice 

6 place du Tlibun~I-BP 10028 
40500 ~:6,INT SEVER CEDEX 
TVA Fi,.. 5044794468700014 

05.58. 76.02. 72106. 71.62. 7 4.58 
09.66.90.31.91 

Fax: 05.56.76.31.91 
sagarciaguehulssier@free.fr 

CDC40031000010000141639 EJ3 

ACTE 
D'HUISSIER 

DE 
JUSTICE 
EXPEDITION 

COUTACTf 
lüêael 096-1080 du 12.12.19961 

DROITS FIXES 
Mkir6sl7 41.80 
ORorT O'ENGAGEllENT 
DE POURSUITES 
Anlofg1J 275.00 
FRAIS Dt DEPlACEME/-lî 
Micfa lB 

Hf 
TVl.19.60\l, 
TAXE FORFNrJJRE 
Mitle 20 

TTC(lJ 

lETTRE 
Article 20 

TTC (21 

Rêférente5: C002501/C01/SG 
Edité la 24.06.2013 

7,27 

32.J,07 
63,52 

9,15 

396,74 

1,00 

397,74 
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COMMANDEMENT pE PAYER 
L'AN DEUX MILLE TREIZE et le \) \ r,.._d'\f Cl;f\'1 X'Lll fi,,' 

Gratianne SAGARGIAGUE ROCHETTE, Huis~iJ>de Justlce, à la résiJ~ce de SAINT SEVER, 6 place du 
Tribunal, soussignée, 

A: 

DEPARTEMENT DES LANDES 
Pris en la personne du représentant légal du 
CONSEIL GENERAL DES LANDES domicilié 
de droît en ses bureaux 

Hôtel du département 
23 rue Victor Hugo 
40000 MONT DE MARSAN 
où étant comme il est dit en annexe. 

A LA DEMANDE DE 

Monsieur WALLON Patrie~ Alain Pierre André Emmanuel, Avocat né le 25 décembre 1966 à Boulogne sur Mer 
(62) demeurant 32 rue V1clor Hugo, bp 126 à MONT DE MARSAN (40003) 

EN VERTU DE 

D'un jugement rendu contradictoirement et en premier ressort par la juridiction de l'expropriation de la Gironde 
près le Tribunal de Grande Instance de Bordeaux le 6 juin 2013, numéro RG 11/00024 préalablement signifié 
ce jour à la requête de Monsieur Marc Wallon et de Madame Brigitte Wallon au DEPARTEMENT DES LANDES 
pris en la personne de Monsieur le représentant légal du CONSEIL GENERAL des LANDES, 

Etant porteur de la grosse de la décision, JE VOUS FAIS COMMANDEMENT DE PAYER 
IMMEDIATEMENT ET SANS DELAI LES SOMMES SUIVANTES, (donlledétailvousestfournici
après): 

Préjudice de jouissance du période 05.01.2007 au 20.10.2012 .................. .. 
Domr_nages - lnterets ...................................................................................... . 
Clause pénale ................................................................................................ . 
Article 700 du N.C.P.C .................................................................................. .. 
Intérêts au taux légal annuel de 0,04% sur le principal ................................. . 
Accessoires et Divers .................................................................................... . 
Frais de procédure ......................................................................................... . 
Droit de Recouvrement ou d'Encaissement Art. 8 ttc .................................... . 
Coat de l'acte ttc ........................................................................................... .. 

A DEDUIRE LE{S) ACOMPTE(S) REÇU(S) ....................................................... . 

77 070,00 

9,21 

33,15 
397,74 

1 SOLDE A PAYER en Euros I L..I __ 7_7 5_10...:..,1_0__,j 

DETAIL DES INTERETS 

Dale de départ Base de calcul Nombre de Jours Taux en% Montant des Intérêts 
07.03.13 77070,00 109 0,04 9,21 

9,21 

INTERETS CALCULES 9,21 
INTERETS ACQUIS 

TOTAL 9,21 
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Le paJ~ment doit être effectué entre mes mains sur le compte de l'huissier de justice 
poûrsüJvànt : 
COMPTE TRESORERIE SAINT SEVER 
3 PLACE DU TRIBUNAL 
40500 SAINT SEVER 

TITULAIRE DU COMPTE 
OHJ SAGARCIAGUE ROCHETTE GRATIANNE 
ACTIVITE PRINCIPALE CPTE AFFECTE ARTICLE 64 
6 PLACE DU TRIBUNAL 
40500 SAINT SEVER 

CODE BANQUE 40031 
CODE GUICHET 00001 
NUMERO DE COMPTE 0000141639 E 
CLEF 33 

IBAN 
FRSO 40031000 0100 0014 1639 E33 

CODE BIC 
CDCGFRPP 

Lê ···ontànfrèciamê l'ëst soi.isfeservë·aetoüs'âùtrês düs;:'droits;êt actions dèsiê.üefaiits et'riotàriimentdes 
intêfêti'Ji fr1ii;h6h &BfuJrifdan'{îè'dê~&111pte'~ûi piécè'fi~Jihâiêù'1èrriG·1ôûidù rï~i~nîJêîi.k#~ür;· · · 
Afin que vous n'en ignorez 
Dont acte. 
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Références: C002501/FSM/SG 

Gr::1tianne SAGARCIAGUE ROCHETTE SIGNIFICATIO.N DE LvACTE 
Huissier de Justice 

6 place du Tribunal ·BP 10028 
40500 SAINT SEVER CEDEX 
TVA FR 5044794468700014 

Affaire 
Nom de l'acte 
Signifié à 

(' 

Cel acte a été remis au destinataire dans les 
conditions indiquées à-dessous d'une croix, el 
suivant les dêdaratioos qui lui ont élé faites. 

~ar l'Huissier de Justice. 

Y3î ~ar un clerc assermenté. 

: Monsieur WALLON Patrick Alain Pierrn Anrlri:i Emmanuel 
: COMMANDEMENT 
: CONSEIL GENERAL DES LANDES 

REMISE A P~JtSp~NE 

AM ................ J .. 
Qualité ................ 

. lü.l~Lh ...... feAl!JJo<iJ,rfi:_.ç~-5.L&DU .. v.~.w. ................................................. PERSONNE MORALE 
.............. ,l.-:'.\Lt..i. llll-:1. ...... Q,itl.L.L-:<. .. i.: .. ~ ... : .. -&· ... /J.?.1.0..~ll. ... -....................................... habilitée à recevoir l'acte 

Au DOMICILE ELU, à M .................................... .f/ ................................................................................................................................................ 
Qualité: ...................................................................................................................................................................................... qui a donné visa. 

La lellre prévue par l'art.658 du C.P.C. a élé adressée avec une copie de l'acte le premier jour ouvral:le suivant la date du présent acte. 

REMISE A DOMICILE, A RESIDENCE 

Les circonstances rendant impossible la signification a personne, l'acte à été remis sous enveloppe fermée ne pcrtant d'autres indications que d'un côté le 
nom et l'adresse du destinataire de l'acte el de l'autre, le cachet de l'Huissler apposé sur la fermeture du pli. 

A une PERSONNE PRESENTE à son domicile: .................................................................................................................................................. 
M ........................................................................................................................................................................................................................... 
Qualllê: .............................................................................................................................................................. quia accepté de recevoir l'acte. 

un avis de passage a été laissé au domicile et la lettre prévue par l'art 658 du C.P.C, avec la cople de l'acte a étê adressée le premier jour ouvrable suivanl 
la date du présent ac! e. 

DEPOT A L'ETUDE 

N'ayant pu, lors de mon passage, avoir aucune indication sur le lieu où rencontrer le destinataire de l'acte, ces circonstances rendant 
imposslble la remise à personne, ou à une personne présente acceptant de recevoir,et vérifications faites que le destinataire est domicilié à 
l'adresse indiquée suivant les éléments indiqués ci-après.la copie du présent acte a été déposée en notre étude sous enveloppe fermée 
ne portant d'autre indication que d'un côté, les nom est adresse du destinataire de l'acte et de l'autre côté, le cachet de !'Huissier de Justice 
apposé sur la fermeture du pli. Un ·avis de passage 9-3.tê a êtê laissê ce jour au domlclle conformément à l'article 656 du C.P.C. et la lettre 
prévue par l'article 658 du C.P.C. comportant les mêmes mentions que l'avis de passage et rappelant les disposilions du dernier alinéa de 
l'article 656 du C.P.C. a été adressée au desllnalaire avec copie de l'acte de signification au plus tard le premier jour ouvrable suivant la date 
du présent. 

Les circonstances rendant impossible la signiffcation à personne ou à domicile: 

o l'intéressé est absent o la personne présente refuse l'acte o autre 

1 DETAIL DES VERIFICATIONS 

0 Tableau des occupants 0 Boîtes aux lettres 0 Porte de l'appartement 

0 Voisin 0 Gardien 0 Commerçant ÜAutre: ............................................................................................................... 

PERQUISITION 

N'ayant pu trouver !'Intéressé, el après avoir effectué diverses recherches, il s'est avéré que le destinataire HABITAIT ACTUELLEMENT:. 

•••••••••••••"•"•'•"'•'•••••••"••••••• .. •••••••••••••••••••·•••o,•••'•••••••••••••••••"•••••••••••"••••••••••••,•••••••,.,,•,,••••••••••••••h••••••,.•••••••••'"'"•'••"•~•"••••••,.,., .... ,,,••••,.•••••••••••"••••• • 

Ne pouvant régulariser l'acte à cette adresse, je l'ai converH en P.V.de PERQUISITION que j'ai signé pour servir el valoir ce que de droit. 

Le destinataire est actuellement sans domicile ni résidence connus. En conséquence, un P. V.de Recherche sera dressé en vertu de l'art.659 
du C.P.C.el la notification sera faite à l'ancien domicile connu par letlre recommandée avec A.R.et par lettre simple, au plus tard le premier 
jour ouvrable suivant, après que les investigations prévues à l'arl.659 soient accomplies. 

Acte soumis à la taxe forfaitaire 

Tous les paragraphes non marqués d'll\le croix sont répu!ès NON ECRITS. 
Le présent acte comporte. -···· .......... "t;;;::=. feuilles. 

Visa parl'HUISSIER de JUSTICE des mentions relaliv.es a la signification. 



Gratianne SAG,,,~GIAGUE ROCHETTE 
Huissier de Jus!ice 

6 place du Tribunal -BP 10028 
40500 SAINT SEVER CEDEX 
TVA FR 5044794468700014 

05.58.?rl.02.72/00.71.6274,58 
09.66.90.31.91 

Fa;c: 05.58,76,31.91 
sagarciaguehuissie1@free.lr 

CDC 4003100001 0000141639 E33 

ACTE 
D'HUISSIER 

DE 
JUSTICE 
EXPEDITION 

COUT ACTE 
(Oéaet096-1080do 12.12.19,ôl 

OROIIS FIXES 
A11iclo~el7 
DROIT O,,NGAGBllOO 
Di: POURSUIIES 
Mtlel3 
FRAIS OE DEPL4CEMéllf 
M<;Te 16 

Ili 
TVA 19,60% 
TNŒ FORFAITAIRE 
Artlc:1•2~ 

TIC(!) 

tETTRE 
Article20 

TIC{l) 

Rëlérence.: C002S021508138tï9 
Edi1è 1~ 21.06.2013 

52,60 

7,27 

60,07 
11.77 

9,15 

80,99 

1,00 

Bl,99 

Page 80 sur 136 le 09/06/2016 

DENONCIATION D1UN COMMANDEMENT DE PAYER 
\ . 

L'AN DEUX MILLE TREIZE et le Û i W lvJ'l4_ A1)l' t/ 

Gratianne SAGARCIAGUE ROCHET~E. ~uissier de Justice, à 1llrésidence de SAINT SEVER, 6 place du 
Tribunal, soussignée, 

A: 

Monsieur le Préfet des Landes en sa qualité de curateur de la succession réputée vacante de Monsieur 
feu Alain Wallon, décédé à MONT DE MARSAN le 01.08.2007 et en sa qualité de représentant de l'Etat 
dans le département des LANDES, domicilié de droit en ses bureaux, PREFECTURE DES LANDES, rue 
Victor Hugo, 40000 MONT DE MARSAN 

A LA DEMANDE DE 

Monsieur WALLON Patrick Alain Pierre André Emmanuel, Avocat né le 25 décembre 1966 à Boulogne sur Mer 
(62), de nationalité française, demeurant 32 rue Victor Hugo à MONT DE MARSAN (40003) 

VOUS DENONCE ET VOUS REMETS COPIE : 

d'un commandement de payer délivré par acte de mon Ministère le 25.06.2013 à heures 

au DEPARTEMENT DES LANDES pris en la personne du représentant légal du CONSEIL GENERAL DES 
LANDES en vertu d'un jugement rendu contradictoirement et en premier ressort par la juridiction de 
l'expropriation de la Gironde près le Tribunal de Grande Instance de Bordeaux le 6 juin 2013, numéro RG 
11/00024 assorti de l'exécution provisoire 

Cette signification vous es! faite pour servir et valoir ce que de droit, afin que vous n'en ignoriez. 

SOUS TOUTES RESERVES. 
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Références : C002502/FSM/SG 

Gratianne SAGARCIAGUE ROCHETTE SIGNIFICATION DE L'ACTE 
Huissier de Justice 

6 place du Tribunal -BP 10028 
40500 SAINT SEVER CEDEX 
TVA FR 5044794468700014 

Affaire 
Nom de l'acte 
Signifié à 

/ 

Cet acle a été remis au deslinatalre dans les 
condilîons indiquées ci-dessous d'une croix, el 
suivant les déclarations qui lui onl êlé faites. 

: Monsieur WALLON Patrick Alain Pierre André Emmanuel 
: SIGNIFICATION A TOUTES FINS 
: PREFECTURE DES LANDES Monsieur le Préfet 

///1 .,.,.,REMISE A PERSONNE 

~r !'Huissier de Justice. 

D par un clerc assermenté. 

1 • Wi .. 71c.u..1. .. :tdf}!'-!!-··c~····:z;;;··(b··21 .. ··g,,··""'if~"· ......... p~-~S~NNE MO~LE ~~iii(;:~ .......... --.;J.1/..... . ..L.~..... .'/IL.'... .. ..2.e. ................................ ..e .......... lit.jè',{,hab1htee a recevoir acte 

Au DOMICILE E!M, à M ............................... : ................................................................ ~ ............................ /. ................................................... 
Qualité: ..................................................................................................................................................................................... qui a donné visa. 

la lellre prévue par l'art.658 du C.P.C. a été adressée avec une copie de l'acte le premier jour ouvrable suivant la date du présent acte. 

REMISE A DOMICILE, A RESIDENCE 

Les circonstances rendant impossible la signification à personne, l'acte à été remis sous enveloppe fermée ne portant d'autres indications que d'un côtê le 
nom et l'adresse du destin alaire de l'acte et de l'autre, le cachet de !'Huissier apposé sur laferrneture du pli. 

A une PERSONNE PRESENTE à son domicile: ............................................................................................................................................... 
M .......................................................................................................................................................................................................................... 
Qualitê: ............................................................................................................................................................. qui a accepté de recevoir l'acte. 

un avis de passage a été laissé au domicile et la lettre prévue par l'art 658 du C.P.C, avec la copie de l'acte a élé adressée le premier jour ouvrable suivant 
la date du présent acte. 

DEPOT A L'ETUDE 

N'ayant pu, lors de mon passage, avoir aucune indication sur le lieu où rencontrer le destinataire de J'acte, ces circonstances rendant 
impossible la remise à personne, ou à une personne présente acceptant de recevoir,et vérifications faites que le destinataire est domicilié à 
l'adresse indiquée suivant les éléments indiques ci-après.la copie du présent acte a été déposée en notre étude sous enveloppe fermée 
ne portant d'autre indicalion que d'un côté, les nom est adresse du destinataire de l'acte et de l'autre côté, le cachet de !'Huissier de Justice 
apposé sur la fermeture du pli. Un avis de passage daté a été laissé ce Jour au domicile conformément à l'article 656 du C.P.C. et la lettre 
prévue par !'article 658 du C.P.C. comportanl les mêmes mentions que l'avis de passage et rappelant les dispositions du dernier alinéa de 
l'article 656 du C.P.C. a été adressée au destinataire avec copie de l'acte de significalîon au plus tard le premier jour ouvrable suivant la date 
du présent. 

Les circonstances rendant impossible la signification à personne ou à domicile: 

o l'intéressé est absent o la personne présente refuse l'acte o autre 

1 DETAIL DES VERIFICATIONS 

0 Tableau des occupants 0 Boîtes aux lettres 0 Porte de l'appartement 

0 Voisin 0 Gardien 0 Commerçant 0 Autre: ............................................................................................................... 

PERQUISITION 

N'ayant pu trouver l'intéressé, et après avoir effectué diverses recherches, il s'est avéré que le destinataire HABIT AIT ACTUELLEMENT :. 

··········································~··· .. ~·························-· ................................................................................................................ , ....... ·•················· . 
Ne pouvant régulariser l'acte à celle adresse, Je l'ai converli en P. V.de PERQUISITION que j'ai signé pour seNlr et valoir œ que de droit. 

Le destinataire est actuellement sans domicile ni résidence connus. En conséquence, un P.V.de Recherche sera dressé en vertu de l'art659 
du C.P.C.et la notification sera faite à l'ancien domicile connu par lettre recommandée avec AR.el par lettre simple, au plus tard le premier 
jour ouvrable suivant. après que les investigations prévues à l'art.659 soient accomplies. 

Acle soumis à la taxe /orfailalre 

Tous les paragraphes non marquès~ne croix sont réputés NON ECRITS. 
Le présent acte comporte .... . ... . .. .......... feuilles. 

Visa par !'HUISSIER de JUSTICE des entions relatives a la signification. 
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u li upt.cmbre 2013 
MRH: 733332 - 111 F, 110?13 
I11dMslon W / +900()000 -

Madame BrI2Ute WALLON 
9 Allée de la Forêt 
646-00 ANGLET 

Y:J!!{: cl LE ORFr D' AQUITAl!'iE ET DE LA GJRO~D.E 

Brigitte, Marc, 

Marc WALLON 
182 avenue Pierre de Coubertin 
40000 Mont de Marsan 

PAR eMail UNIQUEMENT. 

Je vous remercie par avance de me: confirmer que vous autorisez : 
Monsieur Patrick Alain, Pierre, André, Emmanuel WALLON 
à prélever, au bénéfice de l'alinéa ler dd l'artkle 815,.17 du Code cM~ 
sur celles des sommes, droits et avoirs irjdivis en possession de tout détenteur du 

chef de l'indivision d'entre M. Alain WALLON el Brigitte, Marc et Patrick WALLON, 
et plus particulièn:lment tirés de l'expropriation des droits réels immobiliers sur 

l'immeuble sis 33 rue Victor Hugo, cadastré Secti?n AB n°210 à 40000 Mont de Marsan, du 
chef de la publication à la conservation des Hypo(l1èque le 28/08/1998 d'une ordonnance qui 
serait du 14/08/1998, à valoir sur l'indemni~tion INTEGRALE de pareille prise de 
possession sans juste ni même offie préalable de dépossession de ces droits réels indivis: 

La somme de SOIXANTE DIX SEPT l\~ILLE EUROS (77.000€) 
i 

pour consUtucr valable paiement et l'autoriser à dresser guUtance libératoire de 
celles avancées depuis le 14/08/1998 à l'indivision au titre des inoombrables contcntfoux 
générés par les refus :;ysfém:uiqucs de CCS détenteurs dd SC ljbércr de celles des SOIDlllCll revenant, ci 
patrimoine constant , à Brigille, Patrick et Marc WALLON, en vertu de la décision assor1ie de: 
l'exécution provisoire <lu 06/06/13 du juge de l'expropriation de la Gironde liquidnnc leur trouble de 
jouissance pour la période postérieure uu 05/01/07 et eimnc à l'indivision d'entre Brigitte. More et 
Patrick WALLON du chef de Madame: Jacqueline 0ENS$E RAYMONDE, d6ctdéc à Mont de Marsan 
lc07/07/1989 powvues du privilège de la con,scrva1ion e~ des frais de justioo, des gro~ n:patatiO!ll> 
de toiture, vi:;éc:s à l'article 606 du c~ civil, effectuées sur l'immeuble indivis cédé par acte au 
rapportdc MeCALAUDI sis 182 av. Pierre de Coubertin, des taxes foncières pour les années 2007 à 
2009 1.'11 la ca.isse du Trésor Public, et plus gén6ralcment de celles tléclo.rées entre le 07/07/09 et le 
05/10/lOaupresdc ch11.Cun des officim minbtérîels et c11.ratcur dç la succession "réput6e" vacante de 
M. Alain WALLON. d~édéleOl/08/07 à Mont de Mlll'Saµ. ay1111t. participé à qui:lqucs nctes translatifs 
de propriété sur les biens de l'indivision en collfS de : liquidation i;jçpujs lç iugemc:nt . MsorH dç 
l'cxéç1uion provisoire du TG! dç Bordeaux du! S{QS/00, no~r un mon1an1. v9jsin ~c 237,000€. 

Votre accord devant être manuscrit, je yous prie d'apposer la meoiion "Lu et 
.approuvé, bon pour accord ferme et lrré\'ocabtei', sous votre nom, suivi de la date et de 
votre signature et de m'assurer dans les meillelU'S défais le retour de celui-ci. 

* 
Veuillez croire à l'assurance de mes sentiments distingués. -+--;---
A : '. \r-~{ t - .-»- A : ' \~ ... _\ l~ Îl(l},Jv-
Le )d. JJ:} l '~ Le: / 2 Q} 2{) l) 
Bri;itte '.AL ON \ L Marc WALL~ f .. 

, u I u.A f1.4:JA o c:.r--urfi'-UL ( 1/J'- t 
"" · a-,,".,,_.,_,_.,,_,.,,.,_ · SIRET '19 608 OUHXH J Jl 
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De: wallonp wallonp@DiskStation3612.awallon.com 
Objet: 733332-BOUM.Encore une carence du Préfet dans celte expropriation BURLESQUE !li 
Date: 18 décembre 201313:48 

À: BURGER Corentin PREF40 corenlin.burger@landes.gouv.fr, 
michele.bonnln@dgflp.flnances.gouv.fr D'AQUITAINE LE DE LA GIRONDE Monsieur DAFP 
michele.bonnin@dgfip.finances.gouv.fr, LE DRFP D'AQUITAINE ET DE LA GIRONDE Monsieur 
drfip33.pgp.cdc@dgflp.linances.gouv.fr, LE DRFP D'AQUITAINE ET DE LA GIRONDE Monsieur 
cecile.ullrich@dgfip.linances.gouv.fr, LE DRFP D'AQUITAINE ET DE LA GIRONDE Monsieur 
vanessa.decrasto@dgfip.finances.gouv.fr, PREFET DES LANDES Le Monsieur andre.planas@landes.gouv.fr, 
PREFET DES LANDES Le Monsieur secretaire-general@landes.pref.gouv.fr, PREFET DES LANDES Le Monsieur 
helene.jamin@landes.gouv.fr, le DSF des Landes Monsieur sie.mont-de-marsan@dgflp.finances.gouv.fr, 
BRAULT Gérard Monsièur t040090@dgfip.finances.gouv.fr, BRAULT Gérard Monsieur gilles.marlin@dgfip.finances.gouv.fr, 
des Avocats de Mont de Marsan Ordre ordrc-des-avocats.mdm@wanadoo.fr, FAURIE Jany Maître jany.faurie@notaires.fr, 
Maîlre FAURIE Jany pierre.faurie@notaires.fr, LATAILLADE Maître Arnaud alalaillade@lataillade-avocal.com, 
SANSOT Maître Georges georges.sansot@wanadoo.fr, SAGARCIAGUE-ROCHETf.E Maître Gratianne 
sagarciaguehuissier@free.fr, TARDV-PLANECHAUD Benoît Maître tardy-burias@notaires.fr 

Cc: Maître HANDBURGER Blaise avocats@hpgt.fr, HANDBURGER Blaise Maître avocal@b-handburger.fr, 
HANDBURGER Blaise Maître cab@avocats-hpm.fr, DABADIE Maître Philippe dabadie.avocal@wanadoo.fr, 
spf.monl-de-marsan@dgfip.finances.gouv.fr 

Le contrôle budgétaire 

Parallèlement au contrôle de légalité, les collectivités territoriales sont également soumises à un contrôle a posteriori spéciftque, jg_ 

contrôle budgétaire. Prévu aux articles L. 1612-1 à L. 1612-20 du Code Général des CollectlVltés Territoriales (CGCT), .!.!!... 

contrôle est exercé par le préfet. en liaison avec les chambres régionales des comptes CCRC\. 

L'objectif de ce contrôle est d'assurer le respect des règles applicables à l'élaboration, l'adoption et l'exécution des budgets des 

collectivités territoriales el de leurs établissements publics (budget primilif, budget supplémentaire, décision modificative el compte 

administratif). 

Ces régies portent sur quatre points : 

c- la date d'adoption et de transmission du budget : 

• l'équilibre réel du budget ; 

• la date de vole, l'équilibre et le rejet éventuel du compte administratif; 

"' l'inscription el le mandatement d'office des dépenses obligatoires. 

Sont ainsi concernés : les communes, les départements, les réglons et les établissements publics locaux, dont les établissements 

publics de coopération intercommunale. 

Le contrôle budgétaire relève de la compétence exclusive du préfet en application de l'article 72 de la Constitution et du 

CGCT. Le préfet est seul habilité, dans les cas prévus par le CGCT et après avis de la CRC, à réformer les documents 

budgétaires dans le cadre de son pouvoir de substitution qui lui permet de régler d'office et de rendre exécutoire le 

budget d'une collectivité. 

Les Associations Foncières d'Aménagement Foncier Agricole et Forestier et les Associations Syndicales Autorisées (A.SA), 

établissements publics à caractère administratif non rallachés à une colleclivité territoriale, ne sont pas assujetties aux procédures 

du contrôle budgétaire de droit commun puisqu'elles demeurent sous la tutelle du représentant de l'Etal dans le département. Ces 

deux types d'établissements publics sont soumis à un contrôle spécifique prévu par l'ordonnance n·2004-632 du 1er juillet 2004 

relative aux Associations Syndicales Autorisées el le décret 0°2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance 

précitée. Les règles applicables à ces établissements se sont inspirées des règles budgétaires et comptables applicables aux 

établissements publics administratifs communaux codifiées dans le Code général des collectlvllés territoriales. 

Dernière modification : 20/06/2013 

Voilà les fondements JURIDIQUES opposable à M. fe Préfet des Landes qui IMPOSENT à M. le Préfet de répondre â ses réquisitions 

d'avoir à ORDONNER le paiement d'une dépossession qu'il a par ailleurs requis du Juge de /'expropriation, lequel a rappeler comme 

condition suspensive de l'envoi en possession requis: LE PAIEMENT PREALABLE: DE CELLES DES OFFRES (puis depuis le 01/07/13) 

LE PAIEMENT A PATRIMOINE CONSTANT des dépossédés, qui disposent d'un droit constitutionnel de se maintenir Jusque dans le 

mois du paument des indemnités qui correspondent« AU VOL DE LEURS DROITS REELS IMMOBILIERS PAR PUBLICATION EN DATE 

DU 28/08/1998 » au fichier immob//ler l!l 

VBD 



J"'ttltl\.,r\ YYl"\L,L.Vl't 

envoyé de mon îPad 
wallonp@gmail.com 

Le 18 déc. 2013 à 11 :39, BURG ER Corentin PREF40 <corentîn.burger@Jandes.gouv.fr> a écrit: 

http:llwww.colfectivites-locales.gouv.f11comotabilite-des-deparlements-m52·0 

Corentin BURGER 
Préfecture des Landes 
chef du bureau du cabinet 
24 rue V. HUGO 
40 021 MONT DE MARSAN CEDEX 
Tel 05.58.06.58.55 
Fax : 05.58.06.72.28 
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Téléphone Télécopie 
05 58 76 02 72/09 66 90 31 91 05 58 76 31 91 

Email : sagarciaguehuissier@free.fr 

REFERENCE A RAPPELER : 

Affaire : INDIVISION WALLON 
c/ MAYSONNAVE Olivier 
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Gratianne SAGARCIAGUE-ROCHETTE 
Huissier de Justice 

6 Place du Tribunal - B.P. 28- 40501 SAINT SEVER 

Maître WALLON Patrick 
Avocat 
2 rue de la Pépinière 
BP126 
40000 MONT DE MARSAN 

-----·----·---·-----·-·-·------·-
Vosréfs: 

Nos réfs : C00395B/SG/ 101 

Mombro d'une Assoclatlon ~réèe 
LE REGLEMENT DES HONORAIRES 

PAR CHEQUE EST ACCEPTE 

Mon cher Maître, 

Sous ce pli l'acte signifié le 28 à Me MA YSONNAVE , notaire 

Votre bien dévoué. 

SAINT SEVER, le 29 AVRIL 2016 
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Gratianne SAGARCIAGUE-ROCHETTE 
Huissier de Justice 

6 Place du Tribunal - B.P. 28- 40501 SAINT SEVER 

Téléphone Télécopie 
05 58 76 02 72/09 66 90 31 91 05 58 76 31 91 IDNVISION WALLON Patrick WALLON Brigitte WALLON 

Marc Email : sagarciaguehuissier@free.fr 

Références à Raooeler . 

2 rue de la Pépinière 
Bp 126 
40003 MONT DE MARSAN 

N° Compte : C003956/ SG / 237 

Vosréfs: 
Aff: indiVislon WALLON 

c/ MAYSONNAVE Olivler 

- Objet: SIGNIFICATION ET SOMMATION du 28 AVRIL 2016 SAINT SEVER, le 29 AVRIL 2016 

Messieurs 

Veuillez trouver ci-Joint, en retour, l'expédltlon de l'acte que vous m'avez demandê de régulariser. Je vous 
en souhaite bonne réception et vous remercie de procéder au règlement de son coot dans le mois du 
retour. 

Il m'est dü suivant détail cl-dessous : 

Droit Fixe Art. 6 & Art. 7 .............................. .. 
Droit d'Engagernent de Poursuites Art. 13 .. .. 

• Frais de Déplacement Art. 18 ...................... .. 

• Honoraires libres Art. 16-1 .......................... .. 
• Frais de retour ............................................. .. 

Vacations Urgence ...................................... .. 
Appel de cause ............................................ .. 
TVA 20,00 o/o ............................................... .. 
Taxe Forfaitaire FISCALE Art. 20 ................. .. 

• Affranchissement Art. 20 ............................. .. 
Débours Art. 20 ............................................ .. 

1 • A déduire votre provision ............................. .. 

1 TOTAL T.T.C .................... .. 

1 

11 

110,00 

7,67 

23,53 

13,04 

154,24 

que vous pourrez me faire parvenir selon le mode à votre ronvenance, en vous priant, lors du règlement, 
de bien vouloir indiquer les références portées en marge. 

Veuillez agréer, Mon cher Maître, l'expression de mes sentiments distingués et dévoués. 

Loi n°2008-776 du 4 aoùt 2008; « La présente facture est payable comptant. Toute somme non payée dans les30Jours est susceptible de 
porter Intérêts à un taux égal à trois fols le taux de l'intérêt légal>!. 
Le débiteur professionnel des sommes dues à l'Hu!ssler de Justice, quî ne seraient pas réglées à bonne date, est redevable de plein droit 
d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 euros (article D 441-5 du code de commerce). 

Membre d'une AssoctaOon Agréée 
LE REGLEf.l;NT DES HONORAIRES 

PAR CHEQUE EST ACCEPTE 



Gratianne SAG~1.RCIAGUE ROCHETTE 

Huissier de Justice 

6 place du Tribunal -BP 10028 

40500 SAINT SEVER CEDEX 

TVA FR 5044794468700022 

05,58,76.02.72/06,71.62.74.58 
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SIGNIFICATION D'UNE CORRESPONDANCE, D'UN PROCES 
VERBAL D'OUVERTURE DES OPERATIONS DE DE LIQUIDATION 

ET SOMMATION INTERPELLATIVE 

L'AN DEUX MILLE SEIZE le li°~~ ;v.r!Ù f 
Je, Gratianne SAGARCJAGUE ROCHETTE 
Huissier de Justice à la Résidence de 
SAINT-SEVER, 6 place du Tribunal 

SIGNIFIE A: 

A LA DEMANDE DE : 

Maitre MAYSONNAVE Olivier 

Notalre 

168 route de Bayonne - BP 24 

40301 PEYREHORADE 

Monsieur WALLON Patrick Alain Pierre André Emmanuel, Avocat né le 25 décembre 1966 

à Boulogne sur Mer (62) demeurant 2 rue de la Pépinière à MONT DE MARSAN (40000) 

Madame WALLON Brigitte Jacqueline Christiane, de nationalité française, née le 17 avril 

1965 à Boulogne sur Mer demeura nt 9 avenue de la forêt à Anglet (64600) 

Monsieur WALLON Marc Alain Patrick, Chirurgien, né le 30 novembre 1975 à Mont de 

Marsan, de nationalité française, demeurant 182 av Pierre de Coubertin à MONT DE 

MARSAN (40000) 

Je vous signifie et vous remets cl-joint copie : 

_ d'une correspondance qui vous a été remise en mains propres par Me WALLON Patrick 

requérant le 15.04.2016. 

Cette lettre est rédigée sur 1 page imprimée recto verso à l'entête de Mattre WALLON 

Patrick, avocat à la résidence de mont de Marsan (4à) et y exerçant au 2 rue de la 

pépinière. 

Cette lettre porte les références suivantes: 

MRéf: 733556- _ NCL_E_150416 

WALLON Indivision 11-TGI Mt2M 09.09.2015. 

_ un Procès-verbal établi sur 4 pages portant la mention « procès verbal en vu des 
opérations de liquidation et partage entre: 

Monsieur WALLON Patrick Alain Pierre André Emmanuel, Madame WALLON Brfgitte 

Jacqueline Christiane et de Monsieur WALLON Marc Alain Patrick et la Direction générale 

des finances publiques d'Aquitaine, Limousin et Poitou-Charente et du département de la 

Gironde eh date du 15.04.2016 au rapport de Maître MAYSONNAVE Ollvier, Notaire 

associé de la société civile professionnelle dénommée« Jean-Paul LARRAN, Laure LARRAN, 

Olivier MAYSONNAVE et Hélène MOU NAIX», titulaire d'un office notarial dont le siège est 



'\ 
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à PEYREHORADE (40300), 168 route de Bayonne. 

Et à même requête, je Huissier de Justice susdit et soussignée, vous somme 

* de me remettre à la seule vue de la présente sommation, sans frais,· la somme de 

139111,48 euros.correspondimt aux indemnités d'expropriation à valoir sur les droits 

des indivisaires.sf,ls désignés et parties requérantes tel qu'il ressort du procès verbal 

dressé devant notaire Je 15/04/2016. 

Vous précisant que cette somme devra être payée par chèque établi à l'ordre de 

l'indivision Brigitte, Marc et Patrick WALLON et remis sans délai entre mes mains. 

A défaut de satisfaire à cette sommation, vous m'indiquerez la ou les raisons (s) qui s'y 
oppose(ent). 

Ce à quoi il m'a été répondu par Maître MAYSONNAVE Olivier: 

{), 1 fi''- tf"'k f vM l1J,U1 eJki Ji_ 

1JfulU.LM é1JI u%., ~e lM y' .,(J.L 

} ut, f r» ~ "' 9.1 r''l,,;;) 

Contre laquelle réponse, je me suis retirée en faisant les plus expresses réserves de fait et 

de droit. 
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Gratianne SAGARCIAGUE ROCHETTE S.IGNIFICATION DE L'ACTE Huissier de Justice 
6 place du Tribunal -BP 10028 
40500 SAINT SEVER CEDEX 
TVA FR 5044794468700022 Cet ac!e a été remis au desUna!aire dans les 

condiHons indiquées G!-<lessous d'une croix, et 
suivant les déclarations qui lui ont été faites. 

!'Huissier de Justice 
ou 

COUT ACTE 
(Oêcret09S,1010 du 12.12.1996) 

DROTrSFIXES 
Mici86et7 110.00 
DRDfT D'ENGAŒl,IElll' 
DE POURSUITES 
Artic!e13 
FRAJS DE DEPLACEMENr 
hfu!e18 7.67 

Hf 117,67 
1VA20.00% 23.53 
TAXEFORFAIJ'A/RE 
Mic1e20 13.04 
F.CORRESP. 

1TC(1) 154.24 

IEITRe 
Miclo20 1,60 
F.CORRESP, 

1TC(2) 155.84 

Acte soumis à la !axe fonaitaire 

, 

Affaira 
Nom de l'acta 
Signifié à 

WALLON Patrick WALLON BRIGITTE WALLON MARC 
: SIGNIFICATION ET SOMMATION INTERPELLATIVE 

Maître MAYSONNAVE Olivier 

REMISE A PERSONNE 

un cler:c asseFmeflté. 

~u DESTINATAIRE ainsi déclaré PERSONNE PHYSIQUE 

I 

A M ...................................................................................................................................................................... PERSONNE MORALE D Qualité ................................................................................................................................... qui a déclaré être hab!lltâ à recevoir l'acte 

D Au DOMICILE ELU, à M .......................................................................................................................................................................... 
Qualité : ......................................................................................................................................................................... qui adonné visa. 

La lettre prévue par l'art.658 du C.P.C. a été adressée avec une copia de l'acte la premier jour ouvrable suivant la date du présent 
acle. 

REMISE A DOMICILE, A RESIDENCE 

Les circonstances rendant lJlllOSSlble la signifrcaUon à personne, l'acte à été remis sous enveloppe fermée ne portant d'aultes Indications que d'un 
côté le nom et radresse du des!fnataire de racte etde rautre, le cachet de rHuissier apposé sur la fermeture du pll. 

A une PERSONNE PRESENTE à son domicile : .................................................................................................................................... 
D M .............................................................................................................................................................................................................. 

Qualité: ................................................................................................................................................. qui a accepté de recevoir l'acta. 

un avis de passage a été laissé au domicile al la lettre prévue par l'art 658 du C.P.C, avec la copia da l'acte a été adrassêe la 
premier jour ouvrable suivant I a data du présent acte. 

DEPOT A L'ETUDE 

N'ayant pu, lors de mon passage, avoir aucune fndlcation sur le lieu où rencontrer le desUnataire de l'acfa, ces circonstances rendant Impossible la 
remise à personne, ou à une personne présente acceplant de recevolr,el vértflcalions faites que le destinataire est domicilié à l'adresse indiquée 
suivant les éléments Indiqués Cl·après,la copfe du présent acte a été déposée en notre étude sous enveloppe fermée ne portant d'autre 
indication que d'un côté, les nom est adresse du dasUnal.alre de racle el de rautre côté, le cachai de !'Huissier de Justice apposé sur la fermeture du 

D 
pli. Un avis de passage dafë a éfë laissé ce Jour au dolriclle conformément à l'article 656 du C.P.C. et la leltre prévue par rarlfcla 658 du C.P.C. 
comporlant les mêmes nieoüons que !'avis de passage et rappelant les disposilioos du dernier affnéa de rartrc!e 656 du C.P.C. a été adressêa au 
dasllna!aire avec copie de racle de signiHcallon au plus latd le premier jour ouvrable suivant la date du plésenl 

Les circonsta.nces rendant imposaible la signiftcafion à personne ou à domicile: 

o l'in!éressé est absent o ra personne présente refuse l'ac!e o au!re 

1 DETAIL DES VERIFICATIONS 

o Tableau des occupants o Boîtes aux laures o Porte da l'appartement 

oVolsin o Gardian o Commerçant oAutra: .................................................................................... 

PERQUISITION 

N'ayant pu trouver l'intéressé, et après avoir effeclué diveises recherchas, Il s'est avéré que le destinataire HABITAIT 

D 
ACTUELLEMENT· .................................................................................................................................................................................. 

····4····• ·"········•o•;u,,,,, ...•.•••.•..•.•••••. , ..................... ••••h••••••························"~'"'"'~·····"•·····'"'"'''''*'••••• .... ,\,,••·· ................................................. ~ < 

Ne pouvant règufariser racle â cette adresse, Je rai converti en P.V.de PERQUISITION que J'al signé pour servir el valoir ce que de droit. 

Le destinataire est acfuelleirenl sans domicile ni résidence ca10us. En CCflsêquence, un P.V.de Recherche sera dressé en vertu de rart.659 du 
0 C.P.C.et la noUfICaUon sera farte à l'ancien domicile connu par lettre racommaodêe avec A.R.et par lettre simple, au plus tan:! le premier jour 

ouvrable suivant, après que les Investigations plévues à rart.659 solen! accomplies. 

Tous les paragraphes non marqué e croix sont réputés NON ECRITS. 
Le présent acte comporte irqué~illes. 

Visa par rHU1SSIER de JUST~es mentions relatlves à la signification. 
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Patrick WALLON 
Avocat 

[ ATTENTION Nouvelle Adresse] 
2 rue de la Pépinière - BP 126 
40003 MONT-de-MARSAN 

Tél: 0558 75 04 69 
Email : wallonp@wanadoo.fr 

Maître MAYSONNAVE 
Notaire 
168 Rte de Bayonne - BP 24 
40301 PEYREHORADE 

PAR eMAil. UNIQUEMENT. 
V. Réf: PARTAGE Consorts WALLON -1003018/ OM /NC 

Mon Cher Maître, 

I)-Par délégation de M. le Président de la Chambre Interdépartemental, lui-même 
désigné par jugement exécutoire du 09/09/2015, sur lequel il ne serait plus possible de 
revenir, vous avez été délégué par décision du 27/01/2016 aux opérations de 'füJuîdation et 
partage de l'indivision correspondant aux indemnités d'expropriation liées à 
I' expropria'fion de l'immeuble situé à Mont de Marsan, 33 rue Victor Hugo, cadastré 
Section AB n° 210". 

Il)-L~PPG{a pu être destinataire de divers versements à l'initiative de l'expropriant, 
au titre de ces indemnités d'expropdation. Elle fo'~\é.pnff.hûé/qiiilfo}disp:ô~~it/ençorè=de 
spihm.~~;/~§6.~Jgn~~s .d~ ce cbfif, par le Département des Landes, collectivité territoriale 
ex.propriante/àHiU!~ftrl.$'.Z.7~'a:i~:~tS~(Vous avez été destinataire de sa réponse en copie. 

ill)-II vous a été spontanément communiquées, depuis que votre désignation est 
connue des indivisaires Brigitte, Marc et Patrick WALLON, l'ensemble des données qu'ils 
considèrent nécessaires voîre suffisantes pour vous permettre de dresser votre propre acte de 

f:;~:n~~~~~~1~!;:~:~t~~~~f =~~k::i~~~~!~~~~~:~~~:~~;;;iü-~~~;:;\;~~~Ü~â~~~:. 
nianiém eÎ'lt;:i:cOŒirièdJa\:r.eprésenlàt1oii ;;cvoûsdiïcotiîbe df]'exê1u·s10h. deAoub:autre:: défonteur 
pt'éê%iir;'\tant au visa de votre délégation· des pouvoirs de Monsieur le Président de la 
Chambre, qu'en exécution de la décision judiciaire exécutoire précitée du 09/09/15. 

L'absence de votre part de toute demande de pièce ou justificatif complémentaire de 
leur part leur ont pennis de m'inviter à les r:eprésenter à vos opérations, ce 15/04/2016, soit 
ptiiiJà.~Wli.imi:#t~Pr~~Jt\atçijJij'h/~µjfi~~~;· ou depuis votre désignation, hirs du ressort de 
Mont de Marsan, ce qui n'a pas manqué de me surprendre. 

IV)-Ainsi, qu'il a donc été constaté à divers actes de vos confrères, Me FAURIE, en 
résidence de Grenade sur l'Adour, par délégation de Monsieur le Président de la Chambre en 
vertu d'une décision exécutoire du 15/05/2000, pour une répartition de fonds issus d'une 
licitation forcée d'un appartement sis au 32 rue Villedieu à 33000 Bordeaux, à la barre de ce 
TGI le 27/09/2007, bien qu'exclusivement prononcée au contradictoire du de cujus, ou encore 
par votre confrère, Me CALAUDI, en résidence de PAU, pour une répartition de fonds indivis 
issus drune licitation amiable de l'immeuble qui constituait l'ancien domicile familial sis au 
180 av. Pierre de Coube~in à Mont de Marsan, les quotités indivises des droits des parties 
sur les sommes consignées, au titre de leurs droits réels immobiliers sur la parcelle 
expropriée, de même nature, n'ont, jusqu'à ce jour, fait l'objet d'aucune contestation. 

* 
Avocat - code AP/3 69lOZ- Barreau de ,\,font-de-Marsan - SIRET 419 608 05 40 0021 
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«PAR CES MOTIFS 
Le trihu,zal, après e.Jt avoir délibéré conformément à la loi, statumtt en 

audience publique par mise à dispositùm au greffe, par jugeme,zt réputé 
contradictoire et premier ressort, 

Ordonne la Iiquidatùm et le partage de l'i1ulivisi(m aorr_esp911tlant awq 
ùtàenmiiés d'expropriatio1t liées à l'immeuble. siti,é à Mont-de-:Marsan, 33 rue 
Victor~Hugo, cadastrésectionlJ u 021IJ. 

))ésig1te q/1.1t dJy procéder k président de la Cliamhre des notaires des 
La1tdes, avec faculté de délégatio1z. 

))it que. les dépens senmt employés en frais de partage et pourront être 
recouvrés par Maftre M(lfffne LAFITTE-HAZA, avocat au Barreau de Mont-de
Marsa11>>, 

Une copie de ce jugement, ainsi qu'une copie d'un cèrtificat de nop. appel en 
date du 16 novembre~~15 sont demeurés annexés. 

2°) Par courrier en date du 27 janvier 2016, le Président de la Chambre 
Interdépartementale des Notaires à délégué le notaire sousigné à l'effet de procéder 
aux opérations de comptes, liquidation et partage en vertu du jugement visé ci-dessus. 

Ce courrier est demeuré annexé aux présentes. 
Par courrier en date du 10 février 2016, le notaire soussigné à informé le juge 

cbargé de surveiller les opérations de sa nomination et de la date prévue pour 
1' ouverture des opérations. 

Une copie de ce courrier est demeurée annexée aux présentes. 

3°) Par courriers recommandés avec accusé réception en date du 13 février 
2016, Madame Brigitte WALLON, Monsieur Patrick WALLON, Monsieur Marc 
WALLON ainsi que Monsieur Je Directeur des Finances Publiques d'Aquitaine et 
Département de la Gironde ont été sommés de se présenter en l'étude du notaire 
soussigné ce jour à 14h00. Copies de ces lettl'es sont demeurés annexés aux. présentes. 

CECI EXPOSE, 

REQUISITION ET REMISES DE PJECES 

Madame Brigitte WALLON, Monsieur Patrick WALLON, Monsieur Marc 
WALLON, sont représentés par Me Patrick WALLON, avocat au barreau de MONT 
DBMAR.SAN. 

Monsieni· le Directeur des Finances Publiques D'AQUITAJNE, LIM:DUSJN ET 
POJTOU-CHARENTE ET DU DEPARTEMENT DE LA GIRONDE agissant en 
vertu d'un arrêté de Monsieur Le Préfét des Landes en date du 25 juin 2012, est ici 
représenté par Madame Cécile ULLRICH, en vertll d'un arrêté portant délégation d_(:} 
sigo,ii-ture du 1er octqpre 2015 et publié le 2 octob.re 2015. 

En conséquence de l'exposé qui précède et srn: la convocation amiable qui leur 
en a été faite, les parties, ont requis le notaire soussigné de procéder aux opérations 
de compte, liquidation et partage de l'indivision correspondant exclusivement 
aux indemnités d' exproprfation susvisées, soit 278 222,95 €. 

OUVERTURE DES OPERATIONS 

En conséquence de la réquisition qni précède, Maître Olivier MAYSONNA VE, 
notaire soussigné, a déclaré ouvertes les opérations de compte, liquidation et partage. 

Dès que les opérations pourront être entreprises, il y sera procédé par le notaire 
soussigné seul, sans la pré ence des parties, auxqueJles son travail sera soumis après 
achèvement, tant à l'aide es doçuments et renseignements qui viennent de lui être 
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remis pµ bomiÂïml@4.s\ et notamment, savoir : 
- un courriel adressé par Maître Patrick W AILON en date du 3 février 2016 
~ un courriel adressé par Maître Patrick WALLON en date du 5 février 2016 

· - un courriel adressé par Maître Patrick W AI.LON en date du I 8 février 2016 
- cinq courriels adressés par Maître Patrick WAILON en date du 19 tèvrier 

2016 - un courriel adressé par Maître Patrick WALLON en date du 29 février 2016 
- un courriel adressé par Monsieur Marc W .ALLON en date du 3 mars 2016 
- deux courriels adressés par Maître Patrick WALLON en date du 11 mars 2016 
- un courriel adressé par Maître Patrick WALLON en date du 18 mars 2016 
- un courriel en date du 11 avril adressé par Madame Brigitte W AILON 
- un courrier en date du 15 avril 20.16 a été remis ce jour par Maître Patrick 

WALL.ON ei::i,m~l~ propres au notaire so~!lign~. 
Me Patrick WALLON autorise expressément le notaire soussigné à remettre 

l'intégralité de ces documents au conseil de la artie demanderesse. 

• •• • ;§f''''''" • N • ,çJ~tt~ii~~~-~. 
-~~~

1
~~;ti§~w~Ï.b~~e un ,a~w~~r~~§§p'~'!~t1ü'.hfü~~)is9µjiiij@.i~>:ç~ijQ~fi:pm:: 

DIRES DES REQUERANTS 

·····1@@i~~-Mm\füi~1ii.~•-

CLOTURE 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal. 
Les jour, mois et an susdits, au Heu susindiqué, 
Clos à 16h. 

ENREGISTREMENT 

MENTION LEGALE D'INFORMATION 

. es, soit: 

L'office notarial dispose d'un 1:taitement informatique pour l'accomplissement 
des activités notariales, notamment de fonnalités d'actes. 

Pour la réalisation de la finalité précitée, vos données sont susceptibles d'être 
transférées à des tiers, notamment : 

- les partenaires légalement habilités tels que les services de la publicité 
foncière de la DGFIP, 

- les offices notariaux participant à l'acte, 
- les établissement financiers concernés, 
- les organismes conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales. 
En vertu de la l n"78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
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Ces quotités de droits indivis sur [es fonds actuellement consignés, depuis le 
20/09/2012, ressortent, plus expressément encore, des actes de partage partiels constatés 
judiciairement et précédemment passés au rapport de vos Confrères dont le dernier, avec ses 
annexes, vous a été communiqué depuis quelques semaines. 

Elles ont ainsi été reconnues, tant par le curateur de la succession réputée vacante en 
premier 1·ang de M. Alain WALLON qui serait décédé avant d'avoir pu prétendre disposer des 
indemnités d'expropriation au droit desquels il se présentait, à patrimoine constant, depuis la 
dépossession qu'il en a subi par l'effet de [a publication, en date du 28/08/1998 de 
l'ordonnance d'expropriation, que par les indivisaires qui m'ont confié le soin de les 
représenter à vos opérations du 15/04/ 16. 

V)-Pour autant le Conseil d'Etat, dans un arrêt du 19/03/2008, soit, postérieurement 
au décès de M. Alain WALLON, bien qu'à son contradictoire et sur lequel il ne serait plus 
possible de revenir, a pu juger, définitivement, que cette situation consignation ressortirait de 
sa carence à avoir déclaré l'existence, comme l1adresse, de ses propres enfants et successibles 
de Mme Jacqueline GENSSE, épouse commune en bien, bien qu'au bénéfice d'un contrat de 
mariage qui vous a également été soumis en annexe de l'acte de votre Confrère de PAU. Cette 
décision, comme tant d'autre dans cette affaire, serait incontestablement opposable à son 
représentant actuel aux opérations de partage des indemnités d'expropriation indivises 
consignées. 

VI)-Dès lors, et quand bien même H n'appartient pas aux Ut.is~consorts indivis 
Brigitte, Marc et Patrick WALLON, à ce stade de vos opérations, d'en tirer la moindre 
conséquence, vous voudrez bien acter que ces seules parties que je représente, votls 
somment de les envoyer en possession et me remettl·e ceux des fonds qui lem• reviennent 
de droit sur ceux consignés à la CDC depuis le 20/09/2012 par le Département des 
Landes et qui représentent leurs droits réels indivis insaisissables, par chèque à l'ordre 
de r'fliudivislouBrigitte,MarceiPatrickWALLON", à coucurrenl,!e de 50% di: 278.222,95€1 

soit la somme de 139.111,48€. estimant légitimement que ces fonds leur appartiennent, à 
patrimoine constant, depuis qu'ils n'ont pas reçu de proposition de dépossession de leurs droits 
réels \mmoblliers nonobstant la publication de Pordonnance d'expropriation du 1.4/08/1998 à 
la conservation des hypothèques de Mont de Marsan, le 28/08/1998, à la demande du 
Département des Landes qui en a ainsi pris possession à cette date, avant d'y détniire 
l'immeuble qui s'y trouvait bâti appartenant à ces indivisaires. Ils se tiendront, alors, à votre 
disposition pour les suites des opérations gui auraient pu vous être déléguées par le Président 
de votre Chambre en vertu des décisions iudicaires gui auraient pai.ticipées de sa désignation 
avec faculté de délégation. 

VTI)-A défaut de ce faire, et en contemplation du motif éventuel de l'empêchement 
dont me justifierez, ils seront contraint d'en tirer toutes conséquences que de droit à l'égard de 
celui des détenteurs précaires gui ne vous aurait pas mis en situation de répondre de votre 
mission Judiciaire exécutoire en vertu de la décision du 09/09/15 et de tenir pour comptable 
des intérêts légam, courus à compter de la clôture de vos opération du 15/04/16, toute 
personne qui aura contribué à leur trouble de jouissance de leurs droits indivis leur interdisant 
de disposer de ces sommes pour répondre de leurs propres obligations, sans préjudice de tout 
dommages et intérèts que pareiUe situation 11e manquera cle provoquer à compter de cette date. 

VIII)-Pour le bon ordre, vous m'obligeriez en m'accusant réception de la présente qui 
sera soumise à toute autorité qu'il sera .nécessaire de saisir pour mettre un tertne à cette 
situation subie, depuis le 28/08/1998, par les parties que je représente. 

Veuillez croire à l'assurance · ents distingués. 
\.s,.! • J:/j)""; 

/'~-- '9. C: '3 ~. - ~- ~~ 
/ (··- ") 

.A"'< /or; /9.-o fv,;:/:·': .,c; 
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• L'AN DEUX MILLE SEIZE, 

Le QUINZE A Y.R1L à 14HOO, 
A PEYREHORADE, au siège de l'Office Notarial, 
Maître Olivier MAYSO:NNA VE, notaire so11ssîgné, associé de la société 

civile professionnelle dénommée « Jean•Paul LARRAN, Laure LARRAN, Olivier 
MAYSONNA VE et Hélène MOUNAIX. », titulaire d'un office notarial dont le 
siège est à PEYREHORADE ( 40300}t 168 route de Bayonne, 

A RECU le présent acte contenant J?ROCES ~VERBAL: en vu des 
opérations de liquidation et partage entre : 

Madame Brigitte Jacqueline Christiane WALLON, divorcée de Monsieur 
Jean VAN DE VELDE, demeurant à ANGLET (64600) 9 avenue de laForêt. 

Née àBOULOGNE-,SUR,.MER (62200) le 17 avril 1965. 

Monsieur Patrick Alain Pierre André WALLON, époux de Madame Claire 
Laure GERBEAUD, demeurant à MONT-DE-MARSAN (40000) 274 avenue Pierre 
de Coubertin. 

Né à BOULOGNE-SUR-MER (62200) le 25 décembre 1966. 

Monsieur Marc Alain Patrick WALLON, chirurgien, époux de Madame Elise 
DURAND, demeurant à MONT-DE-MAR.SAN (40000) 182 avenue Pierre de 
Coubertin. 

Né à MONT-DE-MARSAN (40000) le 30 nOVf?mbre 1975. 

La DIRECTION GENERALE DES FlNANCES PUBLIQUES 
D' AQUlTAINE, LIMOUSIN ET l>OITOU"CHARENTE ET DU 
DEPARTEMENT DE LA GIRONDE, située à BORDEAUX CEDEX (33060), 24, 
Rue François de Sourdis, BP 908, prise en sa qualité de curateur de la succession 
vacante de Monsieur Alain Pierre Léon Marcel WALLON, en vertu d'une ordonnance 
rendue par Monsieur Le Président duTribunal de Grande Instance de MONT DE 
MARSAN en date du 2B mai 2009, ayant fait l'objet d'une ordonnance rectificative le 
20 aoflt 2009. 

Assîté par Me Martine LAFITIE-HAZA, avocat au barreau de MONT DE 
MARSAN ici présente. 

Co-partageants 

OBJET DES PRESENTES 

Le présent acte a pour objet rouverture des opérations de liquidation et de 
p;µ-tage de l'indivision existant entre les compllrID}.t~. ainsi qu'il sera vu ci-après. 

n comprendra: 
- d'une part, les faits et actes dont il devra être tenu compte; 
- et, d'autre part, la constatation de l'ouverture des opérations proprement dites 
Les parties ont, tout d'abord, exposé ce qui suit : 

EXP OSE 

1 °) Il résulte d' n jugement rendu par le Tribunal de Grande Instance de 
MONT-DE-MARSAN l 9 seprembre:2015, ce qui suit littéralement rapporté: 



Page 95 sur 136 le 09/06/2016 

•-. 
• 4 

fichiers et aux libertés, les parties peuvent exercer leurs droits d'accès et de 
rectification aux données les concernant en s'adressant au correspondant Informatique 
et Libertés désigné par l'office à: Etude de Maîtres Jean-Paul LARRAN, Laure 
LARRAN, Olivier MAYSONNAVE et Hélène MOUNAIX, Notaires associés à 
PEYREHORADE (Landes), 168 route de Bayonne. Téléphone: 05.58.ï3.66.66 
Télécopie: 05.58.73.00.49 Courriel ; scp.bocalamo@notaires.fr. 

DONT ACTE sur quatre pages 

Comprenant ~ Paraphes 
- renvoi approuvé : néant ~- { 
- blanc barré : néant /) 

1 
_ 

-ligne entière rayée : néant _ V'-
- nombl'e rayé : néant 
- mot rayé : néant 
Fait et passé aux lieu, jour, mois et an ci-dessus indiqués. 

Et, après lecture faite> les parties ici présentes ont signé avec Maître 
MAYSONNAVE. 

Me LAFITIB-HAZA et Me Patrick WALLON ont également signé. 
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Chemin: 

Code civil 
li- Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété 

~ Titre III : Des contrats ou des obligations conventionnelles en général 
~, Chapitre V : De l'extinction des obligations. 

~ Section 1 : Du paiement 
P. Paragraphe 1 : Du paiement en général. 

Article 1244-4 
Créé par LOI n°2015-990 du 6 aoüt 2015 - art. 208 

Abrogé par Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 2 

04/06/2016 07:28 

Une procédure simpllflée de recouvrement des petites créances peut être mise en œuvre par un huissier de justice à la 
demande du créancier pour le paiement d'une créance ayant une cause contractuelle ou résultant d'une obligation de 
caractère statutaire et inférieure à un montant défini par décret en Conseil d'Etat. 

Cette procédure se déroule dans un délai d'un mois à compter de l'envoi par !'huissier d'une lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception invitant le débiteur à participer à cette procédure. L'accord du débiteur 1 constaté par 
l'huissier 1 suspend la prescription. 

L'huissier qui a reçu l'accord du créancier et du débiteur sur le montant et les modalités du paiement délivre, sans autre 
formalité, un titre exécutoire. 

Les frais de toute nature qu'occasionne la procédure sont à la charge exclusive du créancier. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article, notamment les règles de prévention des 
conflits d'intérêts lors de la délivrance par l'huissier de justice d'un titre exécutoire. 

Liens relatifs à cet article 

Cité par: 
Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016 - art. 6 1 v. init. 
Rapport - art., v. init. 
Arrêté du 26 février 2016 - art. 21 v. init. 
Décret n°2016-230 du 26 février 2016 - art. 
Décret n°2016-285 du 9 mars 2016 (V) 
Décret n°2016-285 du 9 mars 2016 - art. 1, v. init. 
Code de commerce - art. A444-28 (V) 
Code de commerce - art. A444-47 (V) 

Créé par: LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 208 

https://www.legifrance.gouv.fr/afffchCodeArticle.do;jsessionid=E ... ITEXT000006070721&dateTexte=20160604&categorieLien=id&oldAction= Page 1 sur 1 
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Chemin: 

Code civil 
Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété 

Titre XX : De la prescription extinctive 
!• Chapitre III : Du cours de la prescription extinctive. 

~ Section 2 : Des causes de report du point de départ ou de suspension de la prescriptlon. 

Article 2238 
Modlfîé par LOI n° 2015-990 du 6 aoGt 2015 - art. 208 (V) 

04/06/2016 07:34 

La prescription est suspendue à compter du jour où, après la survenance d'un litige, les parties conviennent de recourir 
à la médiation ou à la conciliation ou, à défaut d'accord écrit, à compter du jour de la première réunion de médiation ou 
de conciliation. La prescription est également suspendue à compter de la conclusion d'une convention de procédure 
participative ou à compter de l'accord du débiteur constaté par l'huissier de justice pour participer à la procédure prévue 
à l'article 1244-4. 

Le délai de prescription recommence à courir, pour une durée qui ne peut être inférieure à six mois, à compter de la 
date à laquelle soit l'une des parties ou les deux, soit le médiateur ou le conciliateur déclarent que la médiation ou la 
conciliation est terminée. En cas de convention de procédure participative, le délai de prescription recommence à courir 
à compter du terme de la convention, pour une durée qui ne peut être inférieure à six mois. En cas d'échec de la 
procédure prévue au même article 1244-4, le délai de prescription reçommence à courir à compter de la date du refus 
du débiteur, constaté par l'huissier, pour une durée qui ne peut être Inférieure à six mois. 

Liens relatifs à cet article 

Cité par: 
Ordonnance n°2009-866 du 15 juillet 2009 - art. 6, v. init. 
LOI n° 2010-1609 du 22 décembre 2010 - art. 42-2 (V) 
Rapport du - art, v. init. 
Ordonnance n°2011-1875 du 15 décembre 2011 - art. 1, v. init. 
Décret n°2016-285 du 9 mars 2016 - art. 1, v. init. 
Décret n°2016-285 du 9 mars 2016 - art. 4 (VD) 
Code des procédures civiles d'exécution - art. R125-2 (VD) 
Code monétaire et financier - art. L315-1 (VD) 
Code monétaire et financier - art. L316-1 (VD) 

htlps://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E ... 47470&dateTexte~20160604&categorielien=cid#LEGlARTI000006447470 Page 1 sur 1 



Coda des procédures civiles d'exécution - Article L111-1 1 Legifrance 
Page 98 sur 136 le 09/06/2016 

• .Il 
... . L· ' , .. ,oo:. V . a • • .. ' .gouv.fr "' ; ~ ?I' i r· ~. r. z i , r - •.. -" ,,k>,,. ,, • .,_,,. " ... ,.... _,,e~ i ! i ,1 ,, ce 

Rin>~ll(}l/1 n ... '«;-.m, 1. j li: 51:fWICI:: PUDUC DE LA DIFFUSION DU DROIT 

Chemin: 

Code des procédures civiles d'exécution 
~ Partie législative 

~ LIVRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
1,-TITRE Ier : LES CONDITIONS DE L'EXÉCUTION FORCÉE 

~ Chapitre Ier : Le créancier et le titre exécutoire 

Article L111-1 
Créé par Ordonnance n°2011-1895 du 19 décembre 2011 - art. 

04/06/2016 07:30 

Tout créancier peut, dans tes conditions prévues par la loi, contraindre son débiteur défaillant à exécuter ses obligations 
à son égard. 
Tout créancier peut pratiquer une mesure conservatoire pour assurer la sauvegarde de ses droits. 
L'exécution forcée et les mesures conservatoires ne sont pas applicables aux personnes qui bénéficient d'une immunité 
d'exécution. 

Liens relatifs à cet article 

Cité par: 
Décret n°56-222 du 29 février 1956 - art. 5-3 (VD) 
DÉCRET n°2014-983 du 28 août 2014 - art. 2, v. inlt. 
DÉCRET n°2014-1081 du 24 septembre 2014 - art. 1, v. init. 
Code de la consommation - art. R423-21 (VD) 

Codifié par: 
Ordonnance n°2011-1895 du 19 décembre 2011 - art. 

Anciens textes: 
Loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 - art. 1 (VT) 

Créé par: Ordonnance n°2011-1895 du 19 décembre 2011 - art. 
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Chemin; 

Code des procédures civiles d'exécution 
i'- Partie législative 

~ LIVRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
l> TITRE Ier : LES CONDITIONS DE L'EXÉCUTION FORCÉE 

Î' Chapitre Ier : Le créancier et le titre exécutoire 

Article L111-2 
Créé par Ordonnance n°20ll-1895 du 19 décembre 2011 - art. 

Le créancier muni d'un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible peut en poursuivre l'exécution forcée 
sur les biens de son débiteur dans les conditions propres à chaque mesure d'exécution. 

Liens relatifs à cet article 

Cité par: 
DÉCRET n°2014-1081 du 24 septembre 2014 - art. 1, v. init. 
Code de la consommation - art. R423-21 (VD) 
Code des procédures civiles d'exécution - art. R125-2 (VD) 

Codifié par: 
Ordonnance n°2011-1895 du 19 décembre 2011 - art. 

Anciens textes: 
Loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 - art. 2 (VT) 

Créé par: Ordonnance n°2011-1895 du 19 décembre 2011 - art. 
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Chemin: 

Code des procédures civiles d'exécution 
~ Partie législative 

Ir LIVRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
~ TITRE Ier : LES CONDITIONS DE L'EXÉCUTION FORCÉE 

i:> Chapitre Ier : Le créancier et le titre exécutoire 

Article L111-3 
Modifié par LOI n°2015-990 du 6 aoOt 2015 - art. 208 

Seuls constituent des titres exécutoires : 

1° Les décisions des juridictions de l'ordre judiciaire ou de l'ordre administratif lorsqu'elles ont force exécutoire, ainsi 
que les accords auxquels ces juridictions ont conféré force exécutoire ; 

2° Les actes et les jugements étrangers ainsi que les sentences arbitrales déclarés exécutoires par une décision non 
susceptible d'un recours suspensif d'exécution, sans préjudice des dispositions du droit de l'Union européenne 
applicables ; 

3° Les extraits de procès-verbaux de conciliation signés par le juge et les parties ; 

4° Les actes notariés revêtus de la formule exécutoire î 

5° Le titre délivré par l'huissier de justice en cas de non-paiement d'un chèque ou en cas d'homologation de l'accord 
entre le créancier et le débiteur dans les conditions prévues à I' article 1244-4 du code civil ; 

6° Les titres délivrés par les personnes morales de droit public qualifiés comme tels par la loi, ou les décisions 
auxquelles la loi attache les effets d'un jugement. 

Liens relatifs à cet article 

Cité par: 
Décret n°96-1080 du 12 décembre 1996 - art. 16 (Ab) 
Décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 - art. 28 (V) 
LOI n°2014-1545 du 20 décembre 2014 - art. 38, v. inlt. 
Décret n°2015-1670 du 14 décembre 2015 - art. 1, v. init. 
Décret n°2016-230 du 26 février 2016 - art. 2 
Décret n°2016-544 du 3 mal 2016 - art. 3 (V) 
Code de commerce - art. R444-53 (V) 
Code de la santé publique - art. L6145-9 (V) 
Code de la sécurité sociale. - art. L652-3 (VD) 
Code des procédures civiles d'exécution - art. L111-4 (VD) 
Code général des collectivités territoriales - art. D1611-24 (V) 

Codifié par: 
Ordonnance n°2011-1895 du 19 décembre 2011 - art. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticJe.do?idArticfe~LEGIARTI000025025646&cidTexte=LEGITEXT000025024948 Page 1 sur 1 
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Décret n°56-222 du 29 février 1956 pris pour l'application de l'ordonnance du 2 novembre 
1945 relative au statut des huissiers de justice 

Version consolidée au 04 juin 2016 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu l'article 1042 du code de procédure civile aux termes duquel "Il sera fait ... pour la taxe des frais ... dès règlements 
d'administration publique", ensemble l'ordonnance du 8 septembre 1945 ; 

Vu l'article 57 du décret du 30 octobre 1935 unifiant le droit en matière de chèques, modifié par la loi n° 49-1093 du 2 
août 1949 et la loi n° 55-1551 du 28 novembre 1955 ; 

Vu le décret n° 56-222 du 29 février 1956 portant règlement d'administration publique pour l'application de 
l'ordonnance du 2 novembre 1945 relative au statut des huissiers de justice ; 

Vu le décret du 16 novembre 1955 fixant le tarif des huissiers de justice ; 

Le Conseil d'Etat entendu, 

li- Chapitre Ier Statut personnel des huissiers de justice 

i,. Section I Nombre et résidence des huissiers de justice. 

Article 1 (abrogé) 
> Abrogé par Décret n°75-770 du 14 août 1975 - art. 60 (V) 

Article 2 (abrogé) 
Abrogé par Décret n°75-770 du 14 août 1975 - art. 60 (V) 

Article 3 (abrogé) 
Abrogé par Décret n°75-770 du 14 août 1975 - art. 60 (V) 

Article 4 (abrogé) 
~ Abrogé par Décret n°75-770 du 14 août 1975 - art. 60 (V) 

Section II Attributions et obligations des huissiers de justice 

t, Paragraphe I · Compétence territoriale des huissiers de justice. 

Article 5 
Modifié par DÉCRET n°2014-983 du 28 août 2014 - art. 2 

Les actes prévus aux premier et deuxième alinéas de l'article 1er de l'ordonnance du 2 novembre 1945, 
modifié par l'article 32 du décret du 20 mai 1955, sont faits concurremment par les huissiers de justice dans 
le ressort du tribunal de grande Instance de leur résidence. 
NOTA : Décret n° 2014-983 du 28 août 2014, article 7 : Dans le ressort des tribunaux de grande instance 
d'Angers, de Brive-la-Gaillarde, de Saumur, de Saint-Gaudens, de Toulouse et de Tulle, ces dispositions 
entrent en vigueur le 1er septembre 2014. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000686521 Page 1 sur 27 
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Article 5-1 
Modifié par DÉCRET n°2014-983 du 28 août 2014 - art. 2 

Les actes mentionnés à l'article 5 peuvent également être faits par tout huissier de justice ayant sa résidence 
dans le ressort d'un tribunal de grande instance dont le siège est situé dans le même département que le 
tribunal de grande instance dans le ressort duquel ils doivent être effectués. 
NOTA : Décret n° 2014-983 du 28 août 2014, article 7 : Dans le ressort des tribunaux de grande instance 
d'Angers, de Brive-la-Gaillarde, de Saumur, de Saint-Gaudens, de Toulouse et de Tulle, ces dispositions 
entrent en vigueur le 1er septembre 2014. 

Article 5-2 
Modifié par DÉCRET n°2014-983 du 28 août 2014 - art. 2 

Les actes signifiés par voie électronique peuvent également être faits par tout huissier de justice ayant sa 
résidence: 

1° Dans le ressort du tribunal de grande instance où l'un des destinataires a son domicile ou sa résidence; 

2° Dans le ressort d'un tribunal de grande instance dont le siège est situé dans le même département que le 
tribunal de grande Instance dans le ressort duquel un des destinataires a son domicile ou sa résidence. 

La dénonciation par la voie électronique d'un acte peut être faite par l'huissier de justice compétent pour 
signifier ou établir l'acte. 

NOTA: Décret n° 2014-983 du 28 août 2014, article 7 : Dans le ressort des tribunaux de grande instance 
d'Angers, de Brive-la-Gaillarde, de Saumur, de Saint-Gaudens, de Toulouse et de Tulle, ces dispositions 
entrent en vigueur le 1er septembre 2014. 

Article 5-3 
Créé par DÉCRET n°2014-983 du 28 aoOt 2014 - art. 2 

Les actes signifiés par voie électronique à un tiers dans le cadre d'une procédure d'exécution ou d'une mesure 
conservatoire au sens de I' article L. 111-1 du code des procédures civiles d'exécution sont faits 
concurremment par les huissiers de justice du ressort du tribunal de grande Instance où le débiteur a son 
domicile ou sa résidence sauf lorsque ceux-ci sont situés à l'étranger. 

Ces actes peuvent également être faits par tout huissier de justice ayant sa résidence dans le ressort d'un 
tribunal de grande instance dont le siège est situé dans le même département que le tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel le débiteur a son domicile ou sa résidence. 
NOTA: Décret n° 2014-983 du 28 août 2014, article 7 : Dans le ressort des tribunaux de grande instance 
d'Angers, de Brive-la-Gaillarde, de Saumur, de Saint-Gaudens, de Toulouse et de Tulle, ces dispositions 
entrent en vigueur le 1er septembre 2014. 

Article 6 
Modifié par DÉCRET n°2014-983 du 28 août 2014 - art. 2 

Lorsqu'un département ne comporte qu'un seul tribunal de grande instance, le premier président de la cour 
d'appel peut, s'il n'existe aucun huissier de justice dans le ressort de ce tribunal ou s'il n'en existe qu'un et 
qu'en ce cas l'intérêt des parties l'exige, autoriser un des huissiers de justice établis dans les ressorts des 
tribunaux de grande Instance limitrophes dépendant territorialement de la même cour d'appel à faire les 
actes prévus aux premier et deuxième alinéas de l'article 1er de l'ordonnance du 2 novembre 1945 susvisée . 
NOTA : Décret n° 2014-983 du 28 août 2014, article 7 : Dans le ressort des tribunaux de grande instance 
d'Angers, de Brive-la-Gaillarde, de Saumur, de Saint-Gaudens, de Toulouse et de Tulle, ces dispositions 
entrent en vigueur le 1er septembre 2014. 

Article 7 (abrogé) 
~ Modifié par Décret n°2006-1805 du 23 décembre 2006 - art. 8 JORF 31 décembre 2006 en en vigueur le 

1er janvier 2007 
~ Abrogé par Décret n°2007-813 du 11 mai 2007 - art. 1 JORF 12 mai 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 

Article 7 bis (abrogé) 
~ Créé par Décret 59-1217 1959-10-23 art. 2 JORF 28 octobre 1959 
~ Abrogé par Décret n°2007-813 du 11 mai 2007 - art. 1 JORF 12 mai 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 

Article 8 (abrogé) 
~ Modifié par Décret n°97-1188 du 24 décembre 1997 - art. 4 JORF 24 décembre 1997 en vigueur le 1er 

janvier 1998 
~ Abrogé par Décret n°2007-813 du 11 mal 2007 - art. 1 JORF 12 mai 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 

Article 9 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 
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Les huissiers-audienciers de la Cour de cassation ont seuls le droit, au siège de cette cour, d'instrumenter 
pour les affaires portées devant elles. 

Article 10 
~ Modifié par Décret n°2007-813 du 11 mai 2007 - art. 1 JORF 12 mai 2007 en vigueur le 1er janvier 2009 

Les huissiers de justice peuvent, dans la limite de leur compétence territoriale et sous réserve des 
dispositions de l'article 6, premier alinéa, du présent décret, se faire remplacer pendant une durée maximum 
d'un mols, en cas d'empêchement momentané, ou d'absence au cours de la période légale des vacances 
judicialres. L'huissier de justice doit, dans les vingt-quatre heures, aviser le procureur de la République et le 
président de la chambre départementale de son empêchement ou de son absence et leur indiquer le nom de 
l'huissier de justice qui le remplace. 

Ji- Paragraphe II Service d'audience. 

Article 11 
Modifié par Décret n°2012-634 du 3 mai 2012 - art. 19 

Les huissiers-audienclers ont pour fonctions : 
1 ° En matière pénale, d'assister aux audiences solennelles et aux audiences des cours d'assises ; s'agissant 
des autres audiences publiques, à l'exclusion de celles de la juridiction de proximité et à titre exceptionnel en 
ce qui concerne les audiences de la chambre des appels correctionnels, de faire l'appel des causes et, lorsque 
le président estime que le déroulement des débats le justifie, de maintenir l'ordre sous son autorité. 
En matière cîVile, d'assister aux audiences solennelles, de faire l'appel des causes et, à titre exceptionnel, de 
maintenir l'ordre sous l'autorité du président; 
2° De signifier les actes d'avocat à avocat ; 
Ils se partagent par parts égales les émoluments des appels de causes et des significations d'avocat à avocat. 

Article 12 
~ Modifié par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 4 JORF 29 septembre 2007 en vigueur le 

1er janvier 2009 

Les cours d'appel et les tribunaux de grande instance choisissent leurs huisslers audienciers parmi les 
huissiers de justice en résidence à leur siège. 
Chaque année, dans la première quinzaine qui suit la rentrée judiciaire, ces juridictions fixent, après avoir 
consulté les intéressés, l'ordre de service desdits huissiers audienciers. 
Les tribunaux d'instance choisissent dans les mêmes conditions leurs huissiers audlenciers parmi les huissiers 
de justice établis dans le ressort du tribunal de grande instance dont ils dépendent ; les officiers ministériels 
ainsi désignés sont tenus de faire le service des audiences et d'assister le tribunal toutes les fois qu'ils en sont 
requis. 

Article 13 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29)0RF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Le service près les cours d'assises est assuré : 
Dans les vllles où siège une cour d'appel, par les huissiers audienclers de .la cour d'appel ; 
Dans les autres villes, par les huissiers audienciers du tribunal de grande instance. 

Article 14 
Modifié par Décret n°86-734 du 2 mai 1986 - art. 1 JORF 13 mai 1986 

Les huissiers de justice peuvent se faire suppléer à leurs frais pour le service des au.diences soit par leurs 
clercs assermentés, soit par des clercs agréés à cet effet par chaque juridiction sauf dans le cas où la 
juridiction jugerait nécessaire leur présence personnelle. 

P- Paragraphe III · Obligations professionnelles. 

Article 15 
Modifié par Décret n°94-299 du 12 avril 1994 - art. 3 JORF 19 avril 1994 

Les huissiers de justice sont tenus d'exercer leur ministère toutes les Fois qu'ils en sont requis1 sauf dans les 
cas d'empêchement et pour cause de parenté ou d'alliance prévus à l'article 1er bis A de l'ordonnance du 2 
novembre 1945. 

Article 16 
Modifié par Décret n°2010-433 du 29 avril 2010 - art. 2 

Les huissiers de justice sont tenus de remettre eux-mêmes, sauf dans les cas prévus par la loi du 27 
décembre 1923 et le chapitre II du décret du 20 mai 1955, à personne ou à domicile, les exploits et actes 
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qu'ils sont chargés de signifier. 
Toutefois, ils peuvent confier la signification d'un acte à un confrère dont la résidence, située dans le même 
ressort de compétence, est plus proche du lieu de signification. Dans ce cas, la minute est conservée par 
l'office qui a procédé à la signification. 

Article 17 
Modifié par Décret n°86-734 du 2 mai 1986 - art. 2 JORF 13 mai 1986 

Dans l'exercice de leurs fonctions, les huissiers de justice justifient de leur qualité en présentant une carte 
professionnelle dont le modèle et le mode de délivrance sont fixés par arrêté du garde des sceaux, ministre 
de la justice. 

~ Paragraphe IV Activités professionnelles sans monopoles et activités 
accessoires. 

Article 18 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

En matière de recouvrement amiable ou judiciaire, la remise des pièces à l'huissier de justice vaut mandat 
d'encaisser. 

Article 19 
Modifié par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011- art. 2 

Lorsque les huissiers de justice procèdent aux prisées et ventes publiques de meubles et effets mobiliers 
corporels, ils doivent se conformer aux lois et règlements relatifs aux commissaires-priseurs judiciaires, mais 
sous le contrôle de la chambre régionale des huissiers de justice. 

Article 20 
Modifié par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011 - art. 3 

Sans préjudice de dispositions spéciales, les huissiers de justice peuvent, après en avoir informé la chambre 
régionale dont ils relèvent ainsi que le procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle est 
établi leur office, exercer les activités accessoires suivantes : 
Administrateur d'immeubles ; 
Agent d'assurances. 
Dans les mêmes conditions que celtes prévues au premier alinéa, les huissiers de justice, y compris salariés, 
peuvent exercer, à titre accessoire, une activité de médiation conventionnelle ou judiciaire. 

Article 20-1 
Créé par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011 - art. 4 

Les huissiers de justice ne peuvent accomplir de médiation mettant en cause des actes accomplis par d'autres 
huissiers de justice ou ayant pour objet une procédure d'exécution.· · · 
Il en est de même lorsqu'ils sont intervenus dans le cadre du différend. Ils ne peuvent, après une médiation, 
intervenir dans la même affaire. 

Article 21 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Les huissiers de justice ne peuvent procéder à aucune négociation lorsqu'ils établissent des actes sous seings 
privés, 

Article 22 
Modifié par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011 - art. 5 

Dans l'exercice de ses activités accessoires, l'huissier de justice demeure sous le contrôle du procureur de la 
Républ!que et de la chambre régionale. 
Sauf dans le cadre de son activité de médiation, li ne peut pas faire état de sa qualité professionnelle. 

Article 23 
Modifié par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011 - art. 6 

Le procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle est établi l'office intéressé peut, après 
avoir recueilli l'avis motivé de la chambre régionale, interdire à l'huissier de justice l'exercice de l'activité 
accessoire lorsqu'elle nuit à l'accomplissement de ses obligations professionnelles ou donne lieu à des 
réclamations justifiées. 
Cette interdiction ne peut être prononcée sans que l'huissier de justice intéressé ait été entendu ou appelé 
dans un délai d'au moins huit jours avant la décision du procureur général par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. 
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~ Paragraphe V : Actes et expéditions. 

Article 24 
Modifié par Décret n°2012-366 du 15 mars 2012 - art. 8 

Les actes, exploits et procès-verbaux sont établis conformément à une norme de présentation fixée par 
arrêté du ministre de la justice, pris après avis de la Chambre nationale des huissiers de justice. 
L'original et les expéditions peuvent être établis sur des supports différents. 

Article 25 
Modifié par Décret n°2012-366 du 15 mars 2012 - art. 8 

L'huissier de justice dépositaire de l'orlglnal délivre sans frais à la partie ou à son représentant une copie 
certifiée conforme à l'orlginal portant la mention "expédition". 

Article 26 
~ Modifié par Décret n°2005-972 du 10 août 2005 - art. 5 JORF 11 août 2005 en vigueur le 1er février 2006 

Les originaux établls sur support électronique doivent l'être au moyen d'un système de traitement, de 
conservation et de transmission de l'information agréé par la Chambre nationale des huissiers de justice et 
garantissant l'intégrité et la confidentialité de leur contenu. · 
Les systèmes de communication d'informations mis en oeuvre par les huissiers de justice doivent être 
Interopérables avec ceux des autres huissiers de justice et des organismes auxquels ils doivent transmettre 
des données. 
Ces or1ginaux sont revêtus de la signature électronique sécurisée de celui qui les a dressés, telle que définie 
par le décret n° 2001-272 du 30 mars 2001 pris pour l'application de l'article 1316-4 du code cîVil et relatif à 
la signature électronique. Les actes visés à l'article 1er bis de l'ordonnance du 2 novembre 1945 déjà 
mentionnée sont contresignés par l'huissier de justice civilement responsable du fait de son clerc dans les 
mêmes conditions. 
Avant de le signer, celui qui dresse l'acte y mentionne la date en lettres, ses nom, prénoms et qualité. 

Article 27 
Modifié par Décret n°2012-366 du 15 mars 2012 - art. 8 

Lorsqu'elle est dressée sur support électronique, l'expédition est transmise par voie électronique. La 
transmission par voie électronique est faite dans des conditions garantissant sa confidentialité, son intégrité, 
l'identité de l'expéditeur et celle du destinataire à moins que la partie ou son représentant n'en demande une 
édition sur support papier. 

Article 28 
Modifié par Décret n°2012-366 du 15 mars 2012 - art. 8 

Lorsque l'acte a été dressé sur support électronique, une copie, ainsi que celle des pièces qui y sont 
annexées, sont éditées sur support papier, afin d'être remises au destinataire, selon les modalités prescrites 
par les textes en vigueur, à moins que celui-cl ait consenti à la signification par voie électronique de l'acte. 
Il peut être annexé à l'acte tout document, soit constitué originairement sur support électronique, soit 
transféré sur ce support au moyen d'un procédé de numérisation garantissant sa reproduction à l'identique. 
Les pièces annexées sont indissociablement liées à l'acte auquel elle se rapportent. 

Article 29 
~ Modifié par Décret n°2005-972 du 10 août 2005 - art. 5 JORF 11 août 2005 en vigueur le 1er février 2006 

L'acte établi sur support électronique doit être conservé dans des conditions de nature à en préserver 
l'intégrité et la lisibilité. 
L'ensemble des Informations concernant l'acte dès son établissement, telles que les données permettant de 
l'identifier, de déterminer ses propriétés et d'en assurer la traçabilité doit être également conservé. 

Article 29-1 
~ créé par Décret n°2005-972 du 10 août 2005 - art. 5 JORF 11 août 2005 en vigueur le 1er février 2006 

Les actes, exploits et procès-verbaux sont conservés en minute pendant la durée fixée par l'article 17 du 
décret n° 79-1037 du 3 décembre 1979 relatif à la compétence des services d'archives publlcs et à la 
coopération entre les administrations pour la collecte, la conservation et la communication des archives 
publiques. 

Article 29-2 
Modifié par Décret n°2012-36~ du 15 mars 2012 - art. 8 

L'original à conserver en minute constate, le cas échéant, les formalités fiscales prévues par le code général 
des impôts ou contient les mentions originales annexes prescrites par la loi. 

Article 29-3 
Modifié par Décret n°2012-366 du 15 mars 2012 - art. 8 

Lorsqu'ils sont établis sur support papier, les originaux sont enliassés et numérotés par année aux fins de 
conservation. Ils portent en outre le numéro d'inscription au répertoire. 
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Le répertoire mentionnant par ordre chronologique et de manière irréversible les actes dressés par l'huissier 
de justice peut être établi sur support électronique. 

Article 29-4 
Modifié par Décret n°2012-366 du 15 mars 2012 - art. 8 

Lorsqu'ils sont établis sur support électronique, la conservation des originaux est assurée dans un minutier 
central établi et contrôlé par la Chambre nationale des huissiers de justice sans préjudice de l'application de 
l'artide 2 du décret du 3 déœmbre 1979 déjà mentionné. 
Les originaux sont adressés à ce minutier par l'huissier de justice au plus tard dans les quatre mois de leur 
établissement. 
Dans l'attente de leur transfert vers ce minutier, leur conservation devra être assurée par cet huissier de 
justice au moyen du système prévu à l'article 26. 
L'huissier de justice qui a dressé l'acte ou qui le détient en conserve l'accès exclusif dans des conditions 
garantissant sa lisibilité et permettant d'en faire des copies. 

Article 29-5 
~ Créé par Décret n°2005-972 du 10 août 2005 - art. 6 JORF 11 août 2005 en vigueur le 1er févrler 2006 

Les opérations successives justifiées par sa conservation, notamment les migrations dont il peut faire l'objet, 
ne retirent pas à l'acte sa nature d'original. 

Article 29-6 
Modifié par Décret n°2012-366 du 15 mars 2012 - art. 8 

Les huissiers de justice peuvent délivrer des expéditions des actes ou procès-verbaux qu'lls détiennent en 
minute à toutes personnes intéressées qui, lors de l'établissement du procès-verbal ou de la signification de 
l'acte auront déjà reçu soit une première expédition, soit une copie. L'expédition est établie à la demande et 
aux frais du requérant, soit sur support papier, soit sur support électronique, quel que soit le support initial de 
l'acte. 
Celui qui délivre une expédition sur support électronique y mentionne la date et y appose sa signature 
électronique sécurisée. 
L'huissier de justice qui reçoit un acte authentique sur support électronique peut en établir une expédition sur 
support papier aux fins de signification ou d'exécution. 

Article 29-7 
~ Créé par Décret n°2005-972 du 10 août 2005 - art. 3 JORF 11 août 2005 en vigueur le 1er février 2006 

En cas de suppléance ou de remplacement par suite d'empêchement momentané, l'original en minute 
appartient à l'huissier suppléé ou remplacé. 

~ Paragraphe VI · Comptabilité. 

Article 30 
Modifié par Décret n°2009-1661 du 28 décembre 2009 - art. 9 

Un arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, établlra pour la profession d'huissier de justice un plan 
comptable inspiré du plan comptable général. Il en fixera les conditions et les modalités. Ce plan sera 
obligatoire pour l'ensemble des offices d'huissier de justice à compter d'une date déterminée par cet arrêté. 
Tout logiciel de comptabilité d'un office d'huissier de justice doit être conforme aux prescriptions qui seront 
déterminées par un arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice. Un commissaire aux comptes attestera 
de cette conformité. 

Article 30-1 
Modifié par DÉCRET n°2014-673 du 25 juin 2014 - art. 2 

Le compte prévu à l'article 2 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 susvisée pour recevoir les sommes 
détenues par les huissiers de justice pour le compte de tiers, à quelque titre que ce soit, pour l'exercice de 
leurs missions ou des mandats reçus, est un compte de dépôt unique, spécialement affecté, ouvert auprès 
d'un organisme financier établi sur le territoire de la France métropolitaine et des départements d'outre-mer, 
Les sommes doivent y être déposées directement. Les sommes remises en espèces sont déposées auprès de 
la banque teneur de compte au plus tard le premier jour ouvré suivant leur réception par l'huissier de justice 
pour être créditées sur ce même compte. 
Un autre compte, soumis aux mêmes obligations, reçoit les sommes détenues par les huissiers pour les 
activités accessoires prévues à l'article 20. 

Article 30·2 
Créé par Décret n°2005-1552 du 12 décembre 2005 - art. 1 JORF 13 décembre 2005 

Les seuls mouvements autorisés sur les comptes de dépôt mentionnés à l'article 30-1 sont les suivants : 
- en entrée, les sommes reçues par les huissiers pour le compte de tiers à quelque titre que ce soit et les 
provisions reçues, en application de la réglementation qui leur est applicable, ainsi que, le cas échéant, les 
sommes reçues de la liquidation des placements financiers opérés au titre des missions de séquestre qui leur 
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sont confiées ; 
- en sortie, les sommes prélevées et versées en exécution des missions confiées et des mandats reçus et, le 
cas échéant, les sommes destinées à constituer les placements financiers opérés au titre des missions de 
séquestre qui leur sont confiées. 

Article 30-3 
Créé par Décret n°2005-1552 du 12 décembre 2005 - art. 1 JORF 13 décembre 2005 

A tout moment, le total des sommes dont l'huissier de justice est comptable au titre d'un mandat doit être 
couvert par les fonds, effets ou valeurs appartenant à autrui, ayant fait l'objet soit d'un dépôt sur le compte 
visé à l'article 30-1, soit d'un placement financier tel que prévu à l'article 30-2. 
La compensation ne peut intervenir, sauf convention contraire, qu'entre les fonds de tiers encaissés et les 
frais exposés dans un même dossier. 

Article 30-4 
Créé par Décret n°2005-1552 du 12 décembre 2005 - art. 1 JORF 13 décembre 2005 

Dans le cadre d'une comptabilité spéclale tenue dans leurs livres, les huissiers de justice ouvrent, pour les 
mandats reçus, un compte qui enregistre l'ensemble des mouvements concernant ces mandats ainsi que les 
opérations liées à ces mouvements. 
Ils tiennent à cet effet au moins un journal général, un grand llvre, une balance générale et un répertoire des 
actes, lesquels doivent pouvoir faire l'objet d'une édition à première demande. 
Ils tiennent également un tableau de bord et une liste journalière de chacun des comptes mouvementés, 
conformes à un modèle arrêté par le garde des sceaux, ministre de la justice, qui doivent pouvoir faire l'objet 
d'une édition à première demande. 
Une balance générale annuelle et-une balance détaillée des dossiers sont arrêtées et sauvegardées le dernier 
jour ouvré de l'année civile. 

Article 30-5 
Créé par Décret n°2005-1552 du 12 décembre 2005 - art. 1 JORF 13 décembre 2005 

Un arrêté conjoint du ministre chargé des finances et du garde des sceaux, ministre de la justice, précise les 
modalités selon lesquelles sont opérés les mouvements sur le compte de dépôt visé à l'article 30-1, Je taux de 
rémunération applicable aux sommes déposées sur ce compte ainsi que le contenu d'une convention type qui 
définit les rapports entre l'organisme teneur du compte de dépôt et l'huissier de justice. 

;. Section IV Groupements et associations. 

Article 31 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Les huissiers de justice résidant dans une même commune peuvent établir entre eux, soit des groupements, soit 
des associations. 
Le groupement est la centralisation dans les mê·mes locaux de deux ou plusieurs offices ou services dépendant 
de ceux-cl dont les titulaires conservent leurs propres activités et leur indépendance. Le groupement n'a pour but 
que de faciliter l'exécution du travail matériel et de réduire les frais d'exploitation. 
L'association est la réunion de deux ou trois huissiers de justice qui conservent leur propre office, mais mettent 
en commun toutes leurs activités. 
NOTA : Les dispositions du présent article ont été abrogées par l'article 138 du décret n° 69-1274 du 31 
décembre 1969 en tant qu'elles concernent les associations des huissiers de justice. 

Article 32 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Une seule association de deux membres peut être constituée dans les communes où résident quatre huissiers de 
justice. 
Lorsque le nombre de ces officiers ministériels est au plus de sept, plusieurs associations de deux membres 
peuvent être formées. Dans le cas où ce nombre excède sept, des associations de deux ou trois membres 
peuvent être autorisées. 
NOTA: [ Les dispositions du présent artlcle ont été abrogées par l'article 138 du décret n° 69~1274 du 31 
décembre 1969 en tant qu'elles concernent les associations des huissiers de justice*]. 

Article 33 
Modifié par Décret n°2016-661 du 20 mai 2016 ~ art. 6 

Tout groupement ou association doit être autorisé par le garde des sceaux, ministre de la justice, sur production 
de la convention intervenue entre les parties et après avis du trlbunal de grande instance dans le ressort duquel 
sont établis les offices intéressés. Le garde des sceaux, ministre de la justice, peut également solliciter l'avis du 
procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle sont établis les offices intéressés et celui du 
bureau de la chambre nationale des huissiers de justice. 

Article 34 
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Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Le contrat d'association détermine la part de chacun dans le produit des offices et fixe les Indemnités éventuelles 
à la charge des contractants. Un exemplaire de ce contrat est soumis à l'approbation du garde des sceaux, 
ministre de la justice. 
Ce contrat peut toujours être modifié pendant la durée de l'association suivant les mêmes règles. 
NOTA : Les dispositions du présent artide ont été abrogées par l'article 138 du décret n° 69-1274 du 31 
décembre 1969 en tant qu'elles concernent les associations des huissiers de justice. 

Article 35 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Les intéressés doivent transmettre au garde des sceaux, ministre de la justice, un exemplaire du contrat mettant 
fin à leur association. Ils ne peuvent reprendre la gestion de leur office qu'après approbation dudit contrat, 
NOTA : Les dispositions du présent article ont été abrogées par l'article 138 du décret n° 69-1274 du 31 
décembre 1969 en tant qu'elles concernent les associations des huissiers de justice. 

Article 36 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Les huissiers de justice associés ne peuvent prêter leur concours à des personnes ayant des intérêts opposés. 
NOTA: Les dispositions du présent article ont été abrogées par l'article 138 du décret n° 69-1274 du 31 
décembre 1969 en tant qu'elles concernent les associations des huissiers de justice. 

Article 37 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Chaque huissier de justice associé reste disciplinairement et pénalement responsable des fautes qu'il a commises 
dans l'accompl!ssement de son ministère, l'association étant civilement responsable. 
NOTA: Les dispositions du présent article ont été abrogées par l'article 138 du décret n° 69-1274 du 31 
décembre 1969 en tant qu'elles concernent les associations des huissiers de justice. 

Article 38 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

En cas de dlfficultés entre les associés nées de l'exécution du contrat ou de la dissolution de l'association, la 
juridiction civile ne peut être saisie que si la chambre départementale n'a pu concilier les parties. 
NOTA: Les dispositions du présent article ont été abrogées par l'article 138 du décret n° 69-1274 du 31 
décembre 1969 en tant qu'elles concernent les associations des huissiers de justice. 

Article 39 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Lorsque deux ou plusieurs huissiers de justice forment une association, leur qualtté d'associés doit figurer dans 
tous leurs actes. Elle est également mentionnée sur leur papier de correspondance, sur toute plaque, affiche ou 
marque extérieure signalant leur qualité au public, ainsi que sur la liste des huissiers de justice de la 
communauté. 
NOTA: Les dispositions du présent artlcle ont été abrogées par l'article 138 du décret n° 69-1274 du 31 
décembre 1969 en tant qu'elles concernent les associations des huissiers de justice. 

~ Section V · Les huissiers de justice honoraires. 

Article 40 
Modifié par Décret n°97-503 du 21 mai 1997 - art. 40 JORF 22 mai 1997 

Le titre d'huissier de justice honoraire peut être conféré par le procureur général près la cour d'appel, après avis 
de la chambre départementale, aux huissiers de justice qui ont exercé leurs fonctions pendant au moins vingt 
ans. Si un mois après sa saisine par le procureur général, la chambre n'a pas adressé son avis, celui-ci est réputé 
favorable, 

~ Chapitre II · De l'organisation professionnelle des huissiers de justice. 

Article 40-1 
Créé par Décret 76-861 1976-09-07 art. 2 JORF 12 septembre 1976 

Outre la chambre nationale, il y a dans chaque département une chambre départementale d'huissiers de justice et, 
dans chaque ressort de cour d'appel, une chambre régionale des huissiers de justice. 
Toutefois, il peut être institué par décret pris sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, après avis 
des chambres départementales et des chambres régionales intéressées ainsi que de la chambre nationale des 
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huissiers de justice, des chambres interdépartementales d'huissiers de justice qui remplissent le rôle de chambre 
départementale dans plusieurs départements et des chambres interrégionales qui remplissent le rôle de chambre 
régionale dans plusieurs ressorts de cour d'appel ; le décret fixe, le cas échéant, toutes mesures nécessaires à la 
constitution et au fonctionnement des organismes interdépartementaux et Interrégionaux et, notamment, leur siège. 

r,. Section I · Des chambres départementales 

>- Paragraphe I Composition. 

Article 41 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Modifié par Décret n°94-299 du 12 avril 1994 - art. 6 JORF 19 avril 1994 

Les chambres départementales des huissiers de justice sont composées suivant le nombre d'huissier de 
justice composant la communauté, conformément au tableau ci-après. 

~ Paragraphe II : Désignation des membres de la chambre et durée de 
leurs fonctions. 

Article 42 
Modifié par Décret n°2011-1172 du 23 septembre 2011 - art. 2 
Modifié par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011 - art. 7 

Tous les deux ans, dans la première quinzaine du mois d'octobre, les huissiers de justice de la communauté, 
réunis en assemblée générale, procèdent au renouvellement de la chambre conformément à l'article 43 ci
dessous. 
La moitié au moins des membres de la chambre est choisie parmi les huissiers de justice en exercice qui 
figurent dans les deux premiers tiers de la liste des huissiers de justice de la communauté, dressée par ordre 
d'ancienneté, ou qui sont en fonctions depuis au moins cinq ans. . 
La chambre ne peut comprendre parmi ses membres, dans une proportion supérieure à un tiers, des huissiers 
de justice associés ou salariés d'une même société, 
La présence des deux tiers des huissiers de justice en exercice est nécessaire pour la validité des 
désignations. Cette proportion est réduite à la moitié dans le département de la Corse. Ces désignations ont 
lieu à la majorité absolue des voix au scrutin secret et par bulletin de liste contenant un nombre de noms qui 
ne peut excéder celui des membres à nommer. Après deux tours de scrutin restés sans résultat, la majorité 
relative suffit. · 
L'huissier de justice élu membre de la chambre ne peut refuser les fonctions qui lul sont déférées qu'autant 
que son refus aura été agréé par l'assemblée générale. 

Article 43 
Modifié par Décret n°2011-1172 du 23 septembre 2011 - art. 3 

Les membres de la chambre départementale sont élus pour six ans et sont immédiatement rééligibles. 
La chambre est renouvelée par tiers tous les deux ans. Si le nombre des sièges de la chambre n'est pas 
divisible par trois, le renouvellement se fera sur la base du nombre divisible par trois immédiatement inférieur 
en ajoutant un siège à la dernière série renouvelable ou, s'il y a lieu, un siège à chacune des deuxième et 
troisième séries renouvelables. 
Si un membre vient à cesser ses fonctions avant l'expiration de la durée normale de son mandat, il est 
pourvu, dans le délai de trois mois1 à son remplacement. En ce cas, les fonctions du nouveau membre 
expirent à l'époque où auraient cessé celles du membre qu'il a remplacé. 

P Paragraphe III · Bureau. 

Article 44 
Modifié par Décret n°2011-1172 du 23 septembre 2011 - art. 4 

Les membres de la chambre désignent parmi eux, tous les deux ans, après le renouvellement partiel, et au 
plus tard le 15 octobre, un président, un syndic, un rapporteur, un secrétaire, un trésorier. 
Dans les chambres interdépartementales le président et le syndic ne peuvent être des huissiers de justice 
résidant dans le même département. 
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Le décret instituant une chambre interdépartementale peut prévoir que le président est choisi, à tour de rôle, 
parmi les huissiers de justice résidant dans chacun des départements composant le ressort de la chambre. 
Les chambres dont le ressort comprend au moins cent huissiers de justice peuvent, en outre, désigner un 
secrétaire adjoint et un trésorier adjoint. 
Les désignations ont lieu à la majorité absolue des voix et au scrutin secret. Après deux tours de scrutin 
restés sans résultat, la majorité relative suffit. 
Les huissiers de justice ne peuvent refuser les fonctions pour lesquelles Ils sont désignés, qu'autant que leur 
refus est agréé par la chambre. 

Article 45 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Modifié par Décret n°94-299 du 12 avril 1994 - art. 6 JORF 19 avril 1994 

Le président de la chambre est toujours choisi parmi les huissiers de justice les plus anciens désignés au 
paragraphe 2 de l'article 42 du présent décret. 
Les fonctlons de membres de la chambre, y compris celles prévues à l'article 44 ci-dessus, sont gratuites et 
ne peuvent donner lieu qu'au remboursement des frais de voyage et de séjour, dans les conditions fixées 
chaque année par l'assemblée générale. 

Article 46 
Modifié par Décret n°2011-1172 du 23 septembre 2011 - art. 5 

Le président de la chambre convoque les huissiers de justice du département en assemblée générale ; Il les 
convoque en assemblée ordinaire au moins une fois par an, dans la première quinzaine d'octobre. 
Lorsque le président de la chambre régionale et le ou les délégués de la chambre régionale à la chambre 
nationale ne sont pas des huîssiers de justice du ressort, lis siègent de plein droit aux assemblées générales 
avec voix consultative. 
Le président de la chambre départementale convoque la chambre quand il le juge à propos ou sur la 
réquisition motivée de deux autres membres de la chambre ou à la demande du procureur de la République. 
Il a la police de la chambre. Le syndic est entendu préalablement à toute décision de la chambre qul est 
tenue de délibérer sur les affaires dont elle a été saisie par lui. Dans ce cas, Je syndic ne prend pas part à la 
délfbération. Il a comme le président le droit de convoquer la chambre. Il poursuit l'exécution des décisions 
de celle-cl. 
Le rapporteur recueille les renseignements sur les affaires soumises aux délibérations et en fait rapport à la 
chambre. 
Le secrétaire rédige les déllbératlons de la chambre, est gardien des archives et délivre les expéditions. 
Le trésorier garde les fonds et tient les comptes de la bourse commune. A la fin de chaque trimestre, la 
chambre arrête ses comptes et lui en donne décharge. 

Article 47 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Modifié par Décret n°94-299 du 12 avrtl 1994 - art. 6 JORF 19 avrll 1994 

Les fonctions de président, de syndic et de rapporteur doivent être exercées par trois personnes différentes ; 
celles de secrétaire et de trésorier peuvent être cumulées avec les précédentes, lorsque le nombre des 
membres qui composent la chambre n'est pas supérleur à·c1nq. 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un membre du bureau, celui-ci peut être suppléé momentanément 
dans l'exercice de ses fonctlons par un autre membre de la chambre. Les suppléants sont nommées par le 
président, ou si celui-cl est absent, par la majorité des membres présents en nombre suffisant pour délibérer. 

1> Paragraphe IV · Fonctionnement de la chambre. 

Article 48 
Modifié par Décret n°2011-1172 du 23 septembre 2011 - art. 6 

Le siège de la chambre départementale des huissiers de justice est fixé dans le département par l'assemblée 
générale de la communauté. La chambre peut également se réunir dans un autre lieu de son ressort ou, à 
titre exceptionnel, au siège de la chambre régionale des huissiers de justice. 
Les chambres ne peuvent délibérer valablement qu'autant que les membres présents et opinants sont au 
moins sept pour les chambres de onze membres, cinq pour les chambres de sept ou neuf membres, trois 
pour les chambres de quatre ou cinq membres. 
Le président a voix prépondérante en cas de partage des voix. 
Toute décision ou délibération est inscrite sur un registre coté et paraphé par le président de la chambre. Ce 
registre est communiqué au ministère public à première réquisition. 

ii- Paragraphe V · De la chambre siégeant en comité mixte. 
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Article 49 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Modifié par Décret n°94-299 du 12 avril 1994 - art. 6 JORF 19 avril 1994 

la chambre siégeant en comité mixte est composée : 
1° En ce qui concerne les huissiers de justice, du bureau de la chambre; 
2° En ce qui concerne les clercs et employés, de clercs et d'employés élus par le personnel des études, en 
nombre égal à celui des membres du bureau. 
Elle désigne dans son sein un président et un secrétaire qui sont alternativement, chaque année, un huissier 
de justice et un clerc ou employé ; en outre, lorsque le président est huissier de justice, le secrétaire est 
clerc, et lorsque le président est clerc, le secrétaire est huissier de justice. 
En cas d'empêchement justifié d'un membre huissier de justice de la chambre siégeant en comité mixte, cet 
huissier de justice est remplacé par le membre le plus ancien de la chambre départementale. En cas 
d'empêchement d'un membre clerc ou employé, celui-cl est remplacé par le premier suppléant désigné aux 
élections ou, à son défaut, par le suivant et ainsi de suite. 
Tout membre qui, sans motifs reconnus légitimes par la chambre, a manqué à trois convocations successives 
peut être, après avoir été mis en mesure de fournir ses explications, déclaré démissionnaire par la chambre. 

Article 50 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Modifié par Décret n°94-299 du 12 avril 1994 - art. 6 JORF 19 avril 1994 

Pour la désignation des membres clercs ou employés de la chambre siégeant en comité mixte, sont électeurs 
tous les clercs et employés des études du département âgés d'au moins dix-huit ans, en service depuis au 
moins six mois au moment où est arrêtée la liste électorale, dans un office d'huissier de justice du 
département et n'ayant encouru aucune des condamnations prévues aux artîcles 15 et 16 du décret 
organique du 2 février 1852, modifié par la loi du 30 mars 1955. 
La liste électorale est dressée en double exemplaire par la chambre départementale siégeant en comité mixte 
; elle est arrêtée le 30 avril. Un exemplaire de cette liste est adressé avant le 15 juin à la chambre régionale 
siégeant en comité mixte. 
Chaque électeur inscrit sur la liste reçoit de la chambre départementale siégeant en comité mixte: 
1° Une carte d'électeur à deux volets portant chacun son nom; 
2° les enveloppes nécessaires au vote pour la désignation des membres clercs et employés de la chambre 
départementale siégeant en comité mixte; 
3° Les enveloppes nécessaires au vote pour la désignation des membres clercs et employés de la chambre 
régionale siégeant en comité mixte. 
La chambre régionale siégeant en comité mixte est, pour le 31 mai au plus tard, saisie, par lettre 
recommandée, des contestations relatives à l'établissement de la liste. Elle statue sur pièces avant le 15 juin. 
Aucun recours n'est ouvert contre sa décision. 
Seuls les clercs et employés ou leur syndicat peuvent demander à la chambre régionale siégeant en comité 
mixte, soit une inscription qui leur aurait été refusée, soit la radiation d'un autre clerc ou employé qui aurait 
été indûment inscrit. 

Article 51 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Modifié par Décret n°94-299 du 12 avril 1994 - art. 6 JORF 19 avril 1994 

Sont éligibles les clercs et employés électeurs âgés d'au moins vingt-cinq ans. 
L'élection se fait au scrutin de liste avec représentation proportionnelle. 
Les listes des candidats sont déposées quinze jours au moins avant l'ouverture du scrutin à la chambre 
départementale siégeant en comité mixte. Chacune doit comprendre deux fois autant de noms qu'il y a de 
membres titulaires à élire. 
Le vote a lieu par correspondance du 15 au 30 octobre. Chaque bulletin est envoyé sous double enveloppe à 
la chambre départementale siégeant en comité mixte ; l'enveloppe intérieure ne doit porter aucune marque 
distinctive ; l'enveloppe extérieure contient, outre l'enveloppe intérieure, fermée, dans laquelle est inséré le 
bulletin de vote, la carte d'électeur prévue à l'article 50, quatrième alinéa. Les bulletins contenus dans des 
enveloppes irrégulières sont nuls. Le 31 octobre, les enveloppes extérieures sont ouvertes et les enveloppes 
Intérieures sont placées dans l'urne ; le nom de l'électeur est, en même temps, pointé sur la liste électorale. 
Les bulletins sont ensuite dépouillés. 
Les voix obtenues par chacun des candidats sont totalisées séparément. 
Le nombre de suffrages revenant à chaque liste est ensuite obtenu en divisant le total des voix recueillies par 
les candidats de cette liste par le double du nombre des sièges de membres titulaires à pourvoir. 
Il est attribué à chaque liste autant de sièges de membres titulaires que le nombre de suffrages lui revenant 
contient de fois le quotient électoral. Le quotient électoral est égal au nombre total des suffrages obtenus par 
les différentes listes divisé par le nombre de sièges de membres titulaires à pourvoir. 
Au cas où il n'aurait pu être pourvu à aucun siège ou s'il reste des sièges à pourvoir, les sièges restants sont 
attribués sur la base de la plus forte moyenne. 
A cet effet, le nombre de voix obtenu par chaque liste est divisé par le nombre, augmenté d'une unité, des 
sièges attribués à la liste. Les différentes listes sont classées dans l'ordre décroissant des moyennes ainsi 
obtenues. Le premier siège.non pourvu est attribué à la liste ayant la plus forte moyenne. 
Il est procédé successivement à la même opération pour chacun des sièges non pourvus, jusqu'au dernier. 
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Dans le cas où deux listes ont fa même moyenne et où il ne reste qu'un siège à pourvoir, ledit siège est 
attribué à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de voix. 
Si deux listes ont obtenu le même nombre de voix, le siège est attribué au plus ~gé des deux candidats 
pouvant être désignés. 
Sur chaque liste sont proclamés élus : 
a) Comme membres tltula!res, dans la limite des sièges attribués à ladite liste, ceux des candidats qui ont 
obtenu le plus de voix ; 
b) Comme membres suppléants, en nombre égal à celui des membres titula!res, les candidats venant, dans 
l'ordre des voix obtenues, lmmédiatement après lesdits membres titulaires. 
En cas d'égalité le plus âgé est préféré. 
Sl un poste de titulaire est vacant ou qu'un titulaire, en raison d'un empêchement justifié ne puisse siéger, les 
suppléants appartenant à la même liste sont appelés dans l'ordre du nombre des suffrages obtenus à les 
remplacer. 

Article 52 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Modifié par Décret n°94-299 du 12 avrll 1994 - art. 6 JORF 19 avril 1994 

Le président et le secrétaire de la chambre siégeant en comité mixte procèdent aux opérations électorales. 
Les représentants du personnel sont élus pour trois ans ; ils sont rééligibles, 
Lorsque le nombre des candidatures présentées est inférieur à celui des postes de membres titulaires à 
pourvoir, le président de fa chambre départementale siégeant en comité mixte dresse un procès-verbal 
constatant l'impossibilité de composer la chambre siégeant en comité mixte. Les attributions de ladite 
chambre sont dès lors exercées de plein droit par la chambre régionale siégeant en comité mixte ou, à 
défaut, par la chambre nationale slégeant en comité mixte. Lorsque la chambre nationale n'est pas, etle
même, constituée en comité mixte, les attrlbutions de la chambre départementale siégeant en comité mixte, 
notamment en matière dlscipllnalre, sont exercées par le tribunal de grande instance du chef-lieu du 
département. 
Dans le cas prévu à l'alinéa précédent, à l'issue de la période pendant laquelle aurait duré le mandat des 
membres clercs de la chambre départementale siégeant en comité mixte, les opérations électorales tendant à 
éllre de nouveaux membres clercs s'accomplissent conformément aux prescriptions de l'artlcle 51 ci-dessus, 
mais par les soins du président et du secrétaire de la chambre départementale. Dans le cas où tes 
candidatures seraient à nouveau en nombre insuffisant, 11 serait procédé comme Il est dit à l'alinéa précédent 
et ainsi de suite. 

Article 53 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Modifié par Décret n°94-299 du 12 avril 1994 - art. 6 JORF 19 avril 1994 

La chambre siégeant en comité mixte se réunit au moins une fois par an en octobre ; le président la 
convoque, en outre, quand 11 le juge à propos ou sur la réquisition des deux tiers au moins de ses membres 
ou à la demande du procureur de la République. 
Les séances de la chambre siégeant en comité mixte ont lieu dans le local où siège la chambre. 
Les délibérations de la chambre siégeant en comité mixte sont prises à la majorité des voix. Elles ne valent 
qu'autant que les deux tiers des membres sont présents. 
Toute déllbération est inscrite sur un registre coté et paraphé par le président ; ce registre est communiqué 
au ministère public à première réquisition. 
Les fonctions de membre de la chambre siégeant en comlté mixte sont gratuites ; elles donnent lieu au 
remboursement, sur le budget de la compagnie, des frais de séjour et de transport, dans les mêmes 
conditions que celles fixées en application de l'article 45 ci-dessus. 
Les huissiers de justice sont tenus de donner à leurs clercs ou employés membres de la chambre siégeant en 
comité mixte la possibilité d'assister aux séances de ladite chambre. 
Aucune retenue ne peut être opérée sur les appointements à raison des absences motivées par l'assistance 
auxdites séances, dans la limite de douze jours par an au maximum. 

Article 54 (abrogé) 
t Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 
Il- Modifié par Décret n°94-299 du 12 avril 1994 - art, 6 JORF 19 avril 1994 
)' Abrogé par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011 - art. 8 

~ Paragraphe VI · De la bourse commune. 

Article 55 
Modifié par DÉCRET n°2014-673 du 25 juin 2014 - art. 3 

Il est pourvu aux dépenses de la communauté par une bourse commune dans laquelle doivent être versées 
les sommes nécessaires aux dépenses votées par l'assemblée générale ainsi que celles qui sont mises à sa 
charge par la chambre régionale pour subvenir au fonctionnement des oeuvres sociales et des organismes 
professionnels. La répartition de ces dépenses se fait, entre les huissiers de justice de la communauté, 

https:l/www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cldTexte=JORFTEXT000000686521 Page 12 sur 27 



, d 2 f' 1 · 1 1. , d I d b . d h .. Paa~113sur1~6le09/06/2016 ,, Decret n°56-222 u 9 evr er1956 pns pour 'app 1cat1on e 'or o ... em re 1945 relative au statut es utss1ers dè'Just1ce I Leg1france 04/06/201" 07:16 

proportionnellement à l'importance de leurs offices. Le pourcentage du prélèvement est décidé par 
l'assemblée générale d'octobre. Le rôle est rendu exécutoire par le premier président de la cour d'appel sur 
l'avis du procureur général. 
Si l'assemblée générale d'octobre ne fixe pas ce pourcentage, la chambre régionale, ou, à défaut, la chambre 
nationale, décide à sa place. 

~ Paragraphe VII : De la vérification du respect des obligations relatives 
à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme. (abrogé) 

Article 56 (abrogé) 
Modifié par Décret n°86-734 du 2 mai 1986 - art. 3 JORF 13 mai 1986 

Abrogé par Décret 94-299 1994-04-12 art. 22JORF 19 avril 1994 

Article 56 {abrogé) 
Modifié par Décret n°2010-9 du 6 janvier 2010 - art. 3 

Abrogé par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011 - art. 8 

Article 57 (abrogé) 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Abrogé par Décret 94-299 1994-04-12 art. 22 JORF 19 avril 1994 

Article 57 (abrogé) 
Modifié par Décret n°2010-9 du 6 janvier 2010 - art. 3 

Abrogé par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011 - art. 8 

Article 58 (abrogé) 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Abrogé par Décret 94-299 1994-04-12 art. 22 JORF 19 avril 1994 

~ Paragraphe VIII : Différends entre huissiers et plaintes contre les 
huissiers de justice. 

Article 59 
Modifl'é par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011 - art. 9 

Lorsqu'il existe un différend entre huissiers de justice, ceux-cl peuvent se présenter contradictoirement et 
sans convocation préalable devant la chambre. Chacun peut également faire convoquer l'autre partie par 
simple lettre adressée au secrétaire de la chambre et dont une copie, visée par le président, est envoyée à 
l'huissler appelé. 
Le délai pour comparaître est d'au moins huit jours. 

Article 60 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Modifié par Décret n°94-299 du 12 avril 1994 - art. 6 JORF 19 avril 1994 

Lorsqu'un huissier de justice est parent ou allié en ligne directe à quelque degré que ce soit et en ligne 
collatérale jusqu'au degré d'oncle ou de neveu inclusivement de la partie plaignante ou des huissiers de 
justice dont les intérêts sont en opposition, il ne peut pas prendre part à la délibération. 

Article 61 
Modifié par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011 - art. 10 

La chambre connaît des plaintes et réclamations des tiers après avoir informé la chambre régionale et 
entendu ou dûment appelé dans fa forme ci-dessus prescrlte, les huissiers de justice intéressés, ainsi que les 
plaignants qui veulent être entendus et qui, dans tous les cas, peuvent se faire assister par un huissier de 
justice ou un avocat. Les délibérations de la chambre sont motivées et signées par le président et le 
secrétaire à la séance même où elles sont prises. Chaque délibération contient les noms des membres 
présents. Lesdites délibérations et les pièces soumises à la chambre ne sont pas assujetties à enregistrement. 
Les délibérations de la chambre sont notifiées, quand il y a lieu, dans la même forme que les citations et il en 
est fait mentlon par le secrétaire en marge desdites délibérations. 
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li> Section I : Des chambres de discipline (abrogé) 

~ Paragraphe VI De la bourse commune. (abrogé) 

~ Section II · Chambres régionales. 

Article 62 
Modifié par Décret n°2011-1172 du 23 septembre 2011 - art. 7 

Les chambres régionales sont composées de membres élus par les assemblées générales des huissiers de justice 
du ressort de la cour d'appel dans des conditions fixées à l'article 42 pour les élections des membres des 
chambres départementales. 
Chaque chambre régionale doit comprendre au moins sept membres. 
Chaque assemblée générale désigne autant de délégués que la compagnie compte de fois vingt-cinq huissiers de 
justice ; si le reste est de plus de sept, elle désigne un délégué supplémentaire, 
Les compagnies comptant moins de vingt-cinq huissiers de justice désignent un délégué. 
Si le total des délégués ainsi obtenu pour l'ensemble du ressort est inférieur à sept, les septs sièges sont 
attribués proportionnellement au rapport existant entre le nombre des huissiers de justice de chaque 
département du ressort de la cour d'appel et le nombre total des huissiers de justice du ressort. 
Au cas où, après la répartition au quotient, li subsisterait des sièges non pourvus, ceux-cl seraient attribués aux 
départements justifiant des plus forts restes. 
Dans les ressorts de cour d'appel ne comprenant qu'un département, la chambre départementale exerce les 
attributions de la chambre régionale ; de même la chambre départementale siégeant en comité mixte exerce les 
attributions de la chambre régionale siégeant en comité mixte. 
Le décret instituant une chambre interdépartementale d'huissiers de justice peut prévoir que celle-cl exerce, pour 
les départements intéressés, les fonctions de la chambre régionale et que la chambre Interdépartementale 
siégeant en comité mixte exerce les attributions de la chambre réglonale siégeant en comité mixte. 

Article 63 
Modifié par Décret n°2011-1172 du 23 septembre 2011 - art. 8 

Modifié par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011 - art. 11 

Les membres de la chambre réglonale sont élus pour six ans et sont rééligibles. 
La chambre ne peut comprendre parmi ses membres, dans une proportion supérieure à un tiers, des huissiers de 
justice associés ou salariés d'une même société. 
La chambre régionale est renouvelée par tiers tous les deux ans dans les mêmes conditions que les chambres 
départementales. 
Si un membre vient à cesser ses fonctions avant l'explration de la durée normale de son mandat, il est pourvu 
dans le délai de trois mois à son remplacement. En ce cas les fonctions du nouveau membre expire à l'époque où 
auraient cessé celles du membre qu'il a remplacé. 
Le décret instituant une chambre lnterréglonale peut prévoir que le président est choisl, à tour de rôle, parmi les 
huissiers de justice résidant dans chacun des ressorts de cour d'appel composant le ressort de la chambre. 
Dans le ressort des Cours d'appel de Colmar et de Metz, la présidence de la chambre interrégionale est dévolue, 
à tour de rôle, dans les conditions prévues à l'alinéa précédent, à un huissier de justlce de chacun des 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. Lorsque le président de l_a chambre interrégionale est 
un huissier de justice du Bas-Rhin ou du Haut-Rhin, le vice-président est un hulssier de justice de la Moselle; 
lorsque le président est un huissier de justice de la Moselle, le vice-président est un huissier de justice du Bas
Rhin ou du Haut-Rhin. 
Ces fonctions sont gratuites et ne peuvent donner lieu qu'au remboursement de frais de voyage et de séjour 
dans les conditions fixées chaque année par la chambre régionale. 
Les fonctlons de secrétaire et de trésorier peuvent être cumulées. 

Article 64 
Modifié par Décret n°2011-1172 du 23 septembre 2011 - art. 9 

Les membres de la chambre régionale déslgnent parmi eux, tous les deux ans, après le renouvellement partiel, 
et au plus tard le 1er novembre, un président, un vice-président, un secrétaire et un trésorier. 
Dans les chambres interrégionales le président et le vice-président ne peuvent être des huissiers de justice 
résidant dans le ressort de la même cour d'appel. 
Les fonctions de président de la chambre régionale sont incompatibles avec celles de président de la chambre 
départementale. 
Le décret instituant une chambre lnterréglonale peut prévoir que le président est choisi, à tour de rôle, parmi les 
huissiers de justice résidant dans chacun des ressorts de cours d'appel composant le ressort de la chambre. 
Ces fonctions sont gratuites et ne peuvent donner lieu qu'au remboursement des frais de voyage et de séjour 
dans les conditions fixées chaque année par la chambre régionale. 
Les fonctions de secrétaire et de trésorier peuvent être cumulées. 
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Article 65 
Modifié par Décret n°2011-1172 du 23 septembre 2011 - art. 10 

La chambre régionale se réunit au moins une fols par semestre. Elle ne peut valablement délibérer que si les 
deux tiers de ses membres sont présents. En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante. 
Les présidents des chambres départementales du ressort de fa chambre régionale et le ou les délégués à la 
chambre nationale participent aux réunions de la chambre régionale avec voix consultative. 

Article 66 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

La chambre régionale siégeant en comité mixte est composée du bureau de la chambre régionale et d'un nombre 
égal de clercs ou d'employés élus pour six ans par le personnel des études du ressort. Ceux-cl sont renouvelés 
par moitié tous les trois ans et sont rééligibles. 
Lorsque le nombre des candidatures est inférieur à celui des membres titulaires de la série sortante, il est 
procédé ainsi qu'il est dit aux deux derniers alinéas de l'article 52. 
A l'époque du scrutin suivant, les opérations électorales auxquelles fi est procédé par les soins du président et du 
secrétaire de la chambre régionale portent sur l'ensemble des membres composant la chambre régionale 
siégeant en comité mixte, 
Pour le surplus1 les modalités de l'élection des titulaires et des suppléants et les conditions de fonctionnement de 
la chambre régionale siégeant en comité mixte sont réglées conformément à ce qui est prévu aux articles 49, 50, 
51, 52 et 53 cl-dessus. Toutefois, les candidatures sont déposées et les enveloppes contenant les bulletins de 
vote, ainsi que le second volet de la carte d'électeur prévue à l'article 50, quatrième alinéa, adressées à la 
chambre régionale siégeant en comité mixte. 
Les réunions de la chambre régionale siégeant en comité mixte sont provoquées, s'il y a lieu, par le procureur 
général ; elles ont lieu dans le même local que celles de la chambre régionale ; les frais de voyage et de séjour 
de ses membres sont les mêmes que ceux fixés en application de l'article 64 cl-dessus. 

Article 66-1 (abrogé) 
P. Créé par Décret n°94-299 du 12 avril 1994 - art. 8 JORF 19 avril 1994 
P. Abrogé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 6 (V) JORF 29 septembre 2007 en vigueur le 

1er janvier 2008 

Article 66-2 (abrogé) 
P. Créé par Décret n°94-299 du 12 avril 1994 - art. 8 JORF 19 avril 1994 
P' Abrogé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 6 (V) JORF 29 septembre 2007 en vigueur le 

1er janvier 2008 

.'\rticle 66-3 {abrogé) 
I>- Créé par Décret n°94-299 du 12 avril 1994 - art. 8 JORF 19 avril 1994 
~ Abrogé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 6 (V) JORF 29 septembre 2007 en vigueur le 

1er janvier 2008 

~ Section III De la chambre nationale. 

Article 67 
Modifié par Décret n°2011-1172 du 23 septembre 2011 - art. 11 

La chambre nationale des huissiers de justice est composée des délégués élus par l'ensemble des huissiers de 
justice relevant de chaque chambre régionale à raison d'un délégué par chambre régionale. Toutefois, les 
huissiers de justice relevant de la chambre départementale de Paris, agissant comme chambre régionale, 
désignent deux délégués. 

Les délégués sont élus pour six ans parmi les huissiers de justice en exercice depuis au moins dix ans. Ils sont 
immédiatement rééligibles. 

Les fonctions de délégué à la chambre nationale sont Incompatibles avec celles de président de la chambre 
départementale ou régionale. 

Il est procédé, à l'initiative du président de la chambre régionale, aux élections entre le 1er novembre et le 15 
novembre pour le 1er janvier suivant. 

La chambre nationale est renouvelée par tiers tous les deux ans dans les conditions fixées à la deuxième phrase 
du deuxième alinéa de l'article 43 pour les élections des chambres départementales. 

Les déclarations de candidatures signées et accompagnées des pièces justifiant des qualités exigées sont 
déposées auprès du président de la chambre régionale, au plus tard à 18 heures la veille du jour du scrutin. 
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Chaque électeur n'a qu'une seule voix. La désignation des délégués a lieu à la majorité absolue des voix au 
scrutin secret. Après deux tours de scrutin restés sans résultat, la majorité relative suffit. En cas d'égalité des 
voix, l'huissier de justice totalisant le plus grand nombre d'années d'exercice dans la profession est proclamé élu. 

Si un délégué vient à cesser ses fonctions avant l'expiration de la durée normale de son mandat, il est pourvu à 
son remplacement dans le délai de trois mois. En ce cas, les fonctions du nouveau délégué expirent à l'époque où 
auraient cessé celles du délégué qu'il remplace. 

Article 68 
Modifié par Décret n°2011-1172 du 23 septembre 2011 - art. 12 

La chambre nationale tient au moins une session chaque trimestre, 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, la réunit aussi souvent qu'il le juge nécessaire. 
Enfin, la chambre nationale peut être réunie sur convocation du président, après avis conforme du bureau. 

Article 69 
Modifié par Décret n°2011-1172 du 23 septembre 2011- art. 13 

Le bureau de la chambre nationale qui doit comprendre un des délégués désignés par les huissiers de justice 
relevant de la chambre départementale de Paris, agissant comme chambre régionale, se compose de sept 
membres dont un président et deux vice-présidents. 
Ces membres sont élus par la chambre nationale pour deux ans et sont rééligibles. Toutefois, le président sortant 
n'est rééligible à cette fonction qu' une fois. 
Si un membre du bureau vient à cesser ses fonctions avant l'expiration de la durée normale de son mandat, il est 
pourvu à son remplacement dans le délai de trois mois. En ce cas, les fonctions du nouveau membre expirent à 
l'époque où auraient cessé celles du membre qu'il a remplacé. 

Article 70 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Les fonctions de membre de la chambre nationale et celles de membre du bureau de cette chambre sont 
gratuites et ne peuvent donner lieu qu'au remboursement de frais de voyage et de séjour, dans les conditions 
fixées chaque année par la chambre nationale. 
Le président peut recevoir, pour frais de représentation et de bureau, une indemnité dont le montant est fixé par 
la chambre nationale. 

Article 71 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

La chambre nationale siégeant en comité mixte se compose du bureau de la chambre nationale et d'un nombre 
égal de clercs ou d'employés. Les dercs ou employés sont élus pour six ans par les membres clercs ou employés 
des chambres régionales siégeant en comité mixte et sont immédiatement rééllgibles. A l'expiration du deuxième 
mandat, ils sont inéligibles pendant six ans. Ils sont renouvelés par tiers tous les deux ans. 
Les modalités du vote sont celles prévues aux articles 50, 51 et 52, sauf les modifications suivantes : 
Chaque électeur reçoit de la chambre nationale siégeant en comité mixte une carte d'électeur et les enveloppes 
nécessaires au vote. 
Les candidatures sont déposées et les enveloppes-contenant les bulletins de vote adressées à la chambre 
nationale siégeant en comité mixte. 
Le vote a lieu du 15 au 30 novembre et le dépouillement le 1er décembre. 
Les nouveaux membres ne prennent leurs fonctions que le 1er janvier suivant. 
Les conditions de fonctionnement de la chambre nationale siégeant en comité mixte sont réglées conformément 
à ce qui est prévu par les articles 49 et 53 ci-dessus ; toutefois, les réunions de la chambre nationale, siégeant 
en comité mixte, sont provoquées, s'il y a lieu, par le garde des sceaux, ministre de la justice; elles ont Heu dans 
le même local que celles de la chambre nationale. Les frais de voyage et de séjour de ses membres sont les 
mêmes que ceux fixés en application de l'article 70 ci-dessus. 

Article 72 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

Le budget et ses annexes, établis par la chambre nationale sont, avant d'entrer en application, communiqués au 
garde des sceaux, ministre de la justice, et rendus publics par insertion dans un buUetin périodique désigné par 
le garde des sceaux. Les comptes d'exécution du budget et de ses annexes sont soumis à la chambre nationale 
avant le 1er avril qui suit l'expiration de l'année comptable. 
Les membres du bureau en exercice ladite année et qui ne font plus partie de la chambre nationale sont, à leur 
demande ou à celle de la chambre, convoqués à la réunion au cours de laquelle ces comptes sont examinés. 
Après décision de la chambre nationale, les comptes d'exécution du budget . 

Article 73 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

L'exécution du budget et de ses annexes peut être contrôlée par un huissier de justice en exercice ou honoraire 
et par un expert-comptable désignés par le garde des sceaux • 
. Les deux contrôleurs établissent un rapport commun annuel dans le mois qui suit l'arrêté des comptes ; ce 
rapport est communiqué au ministre de la justice, qui peut également, à toute époque, inviter les contrôleurs, 
après avoir pris connaissance de tous documents comptables utiles, à vérifier la gestion financière de la chambre 
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et des services annexes de celle-ci. 
Article 73-1 

Créé par Décret n°2012-366 du 15 mars 2012 - art. 9 

La personne destinataire d'un acte établi par huissier de justice, qui consent à sa signification par voie 
électronique, adresse par voie électronique une déclaration à la Chambre nationale des huissiers de justice selon 
un modèle établi par celle-ci. 
La déclaration précise : 
1 ° L'identité du déclarant (nom, prénoms, date et lieu de naissance et domicile pour les personnes physiques ; 
dénomination soclale, forme juridique, nom et prénoms du représentant légal, siège social pour les personnes 
morales) ; les pièces justifiant de cette identité, dont la liste est fixée par arrêté du garde des sceaux, ministre 
de la justice, sont joints en annexe ; 
2° La nature des actes sur lesquels porte le consentement ; 
3° La durée pour laquelle le consentement est donné ; 
4° Les modalités selon lesquelles le consentement peut être révoqué. 
Elle mentionne de façon claire et apparente les dispositions des articles 653, 662-1, 663 et 664-1 du code de 
procédure civile. 

Article 73-2 
Créé par Décret n°2012-366 du 15 mars 2012 - art. 9 

La Chambre nationale des huissiers de justice dresse et tient à jour, conformément à l'article 8 de l'ordonnance 
du 2 novembre 1945 susvisée, la liste des personnes ayant consenti à la signification électronlque d'un acte 
d'huissier de justice. 
Les données recueillies sont conservées dans des conditions garantissant leur intégrité et leur confidentialité, 
Ces données sont détruites à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de la date de la révocation du 
consentement à la signification par voie électronique. 

Article 73-3 
Créé par Décret n°2012-366-du 15 mars 2012 - art. 9 

Ne peuvent, à leur demande, obtenir communication des données que : 
1 ° Les huissiers.de justice pour l'accomplissement de leur mission de signification; 
2° L'autorité judiciaire pour les besoins des procédures judiciaires. 

Article 74 
Modifié par DÉCRET n°2014-673 du 25 juin 2014 - art. 4 

Pour garantir la responsabilité professionnelle des huissiers de justice conformément aux dispositions du 
troisième alinéa de l'article 2 de l'ordonnance du 2 novembre 1945, la chambre nationale des huissiers de justice 
fixe une cotisation spéciale, due par chaque huissier de justice, dont le taux est établî chaque année pour 
l'ensemble de la profession. Ce taux tient compte, dans des proportions déterminées par la chambre nationale, 
de la moyenne des produits bruts de chaque office et du nombre d'actes moyen accomplis par chacun d'eux au 
cours des deux années antérieures à celle précédant l'échéance des cotisations. 
La chambre nationale des huissiers de justice appelle et perçoit directement la cotisation spéciale due par les 
huissiers de justice. A cette· fin et à l'occasion des inspections annuelles des études, les inspecteurs adressent à 
la chambre nationale une copie du compte rendu d'inspection. 
La chambre nationale des huissiers de justîce adresse au procureur de la République du tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel est situé le siège de l'office défalllant un état des cotisations impayées. Sur avis 
du procureur de la République, le président du trlbunal de grande instance rend cet état exécutoire par 
ordonnance sur requête, dans les conditions prévues aux articles 493 à 498 du code de procédure civile. 

Article 75 
Créé par Décret 56-222 1956-02-29 JORF 3 mars 1956 rectificatif JORF 15 mars 1956 

La chambre nationale des huissiers de justice siégeant ou non en comité mixte établit son règlement intérieur qui 
ne devient exécutoire qu'après avoir été approuvé par le garde des sceaux, ministre de la justice. 

1> Section IV Du service de compensation des transports. 

Article 75-1 
Créé par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 2 JORF 17 juin 2004 

Le service de compensation des transports de la Chambre nationale des huissiers de justice est chargé de 
collecter les indemnités pour frais de déplacement prévues à l'article 8 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 
susvisée et de les répartir en fonction des déplacements accomplis par chaque huissier de justice pour la 
signification des actes de son ministère suivant des modalités fixées par arrêté du garde des sceaux, ministre de 
la justice. 
Pour la gestion et la répartition de ces indemnités, le service de compensation des transports dresse un état 
récapitulatif annuel des bordereaux de déclaration des actes inscrits aux répertoires tenus par les huissiers de 
justice conformément aux articles 867 et 868 du code général des Impôts. 
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Article 75M2 
Créé par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 2 JORF 17 juin 2004 

Les Indemnités pour frais de déplacement sont exigibles sitôt les actes signifiés et les procès-verbaux dressés. 
Article 75M3 

Créé par Décret n°2004-552 du 9 jufn 2004 - art, 2 JORF 17 juin 2004 

Dans les conditions fixées par arrêté du garde des sceaux, ministre de ta justice : 
a) Les huissiers de justice, les sociétés titulaires d'offices d'huissiers de justice et les sociétés d'huissiers de 
justice adressent au service de compensation des transports, au plus tard le dixième jour du mols suivant chaque 
trimestre, les bordereaux récapitulant les actes signifiés et les procès-verbaux dressés et faisant apparaître la 
compensation débitrice ou créditrice entre les indemnités afférentes aux actes déclarés et les frais kilométrlques 
applicables ; 
b) La chambre nationale verse, dans le mois de la déclaratlon, les sommes revenant aux huissiers de justice, aux 
sociétés titulaires d'offices d'huissiers de justice et aux sociétés d'huissiers de justice dont tes bordereaux 
attestent d'une situation créditrice ; 
c) Les huissiers de justice, les sociétés titulaires d'offices d'huissiers de justice et les sociétés d'huissiers de 
justice dont les bordereaux attestent d'une situation débitrice versent la somme correspondante à la chambre 
nationale, au plus tard le dixième jour du troisième mois suivant la déclaration du trimestre ; 
d) Au vu de l'état récapitulatif annuel des bordereaux de déclaration, la chambre nationale liquide annuellement, 
après déduction des frais de gestion, le solde excédentaire au profit de l'ensemble des huissiers de justice, des 
sociétés titulaires d'offices d'huissiers de justice et des sociétés d'huissiers de justice. 

Article 75M4 
Créé par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 2 JORF 17 juin 2004 

Dans les conditions fixées par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, la Chambre nationale des 
huissiers de justice procède au contrôle des déclarations et des paiements opérés par application de l'article 75-
3. 
Les sommes dues à la chafr!bre nationale sont recouvrées sur la base d'un état dressé par le président de cette 
chambre, rendu exécutoire, après visa du procureur de la République et au vu de toutes les justifications utlles, 
par le président du tribunal de grande Instance dans le ressort duquel est situé le siège de l'office défaillant. 

~ Section IV De la caisse de prêts. (abrogé) 

~ Section V · De la caisse de prêts. 

Article 76 
Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 

La caisse de prêts prévus à l'article 9 bis de l'ordonnance du 2 novembre 1945 est administrée par un comité de 
gestion de cinq membres désignés par la chambre nationale lors de chaque renouvellement biennal. Elle n'est 
pas dotée de la personnalité civile. 
La chambre nationale fixe, par un règlement intérieur soumis à l'approbation du garde des sceaux, ministre de la 
justice, le fonctionnement de ladite caisse. 

Article 77 
Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 

L'agent comptable de la caisse, choisi par la chambre nationale, est agréé par le garde des sceaux, ministre de la 
justice ; Il peut être remplacé dans les mêmes formes. 

Article 78 
Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 

Les ressources de cette caisse sont constituées notamment par une cotisation versée mensuellement par chaque 
huissier de justice, et basée sur le nombre d'actes en matière civile et commerciale, à l'exclusion des actes 
bénéficiant de l'assistance judiciaire, signifiée par fui au cours du mois précédent. 

Article 79 
Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 

Le taux de cotisation par acte est fixé chaque année, par la chambre nationale, dans sa cession de décembre. 
Il sera fixé pour le reste de l'année en cours au jour de la publication du présent décret par le bureau de la 
chambre nationale, et approuvé par ladite chambre lors de sa prochaine réunion ; la première cotisation sera 
exlgible à l'expiration du mois qui suivra la publication du présent décret. 

Article 80 
Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 
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Les cotisations versées par chaque huissier de justice sont comptabilisées à son nom et leur montant est 
remboursé dans les deux mois de la cessation de ses fonctions à cet officier ministériel ou à ses ayants droit. 

Article 81 
Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 

Indépendamment des cotisations annuelles au versement desquelles il est astreint, tout nouvel huissier de 
justice doit reconstituer le montant des cotisations remboursées par la caisse à son prédécesseur. Cette 
reconstitution s'opère par versements fractionnés dans les conditions prévues au règlement intérieur de la caisse. 
Il n'y a pas lieu à reconstitution en cas de suppression d'un office. 

Article 82 
Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 jUin 2004 

Les fonds dont le versement est retardé portent intérêts au taux de 10 %. 
Article 83 

Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 

Les sommes dues à la caisse de prêts peuvent être recouvrées, le cas échéant, sur état dressé par l'agent 
comptable de cette caisse, rendu exécutoire, après visa du procureur de la République et sur le vu de toutes 
justifications utiles, par le président du tribunal de grande instance auquel est attaché l'huissier de justice 
défaillant. 
Le président du tribunal commet un huissier de justice pour procéder, s'il y a lieu, à l'exécution forcée de son 
ordonnance. 

Article 84 
Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 

Les fonds détenus par la caisse de prêts sont employés à l'octroi de prêts aux aspirants aux fonctions d'huissier 
de justice et au premier titulaire des offices créés. 

Article 85 
Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 

Chaque année, au cours de sa première réunion, le comité de géstion fixe le montant maximum des sommes qui 
pourront être affectées aux prêts pendant ladite année, les délais de remboursement, le montant des prêts 
individuels et désigne les bénéficiaires. 
Ces prêts ne pourront être accordés qu'après avis de la chambre départementale, et sur proposition de la 
chambre régionale dont cette chambre dépend et dans le ressort de laquelle le bénéficiaire de chacun des prêts 
sera appelé à exercer ses fonctions. Les chambres départementales et, éventuellement, les chambres régionales 
dans le ressort desquelles l'intéressé a accompli son stage seront appelées à donner leur avis. 
Une commission technique composée de trois huissiers de justice désignés par la chambre nationale et de trois 
clercs d'huissiers de justice élus dans les conditions fixées par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, 
donne son avis au comité de gestion sur le montant des prêts sollicités par les aspirants aux fonctions d'huissier 
de justice, leurs modalités de remboursement et leurs bénéficiaires. La commission technique est présidée par 
l'huissier le plus ancien, qui a voix prépondérante en cas de partage. 

Article 86 
Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 

Un règlement intérieur, établi par la chambre nationale et approuvé par le garde des sceaux, ministre de la 
justice, détermine les règles suivant lesquelles les demandes de prêts sont formulées, ainsi que la manière dont 
il est procédé à leur instruction. 

Article 87 
Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 

Si le bénéficiaire d'un prêt ou les ayants droit de celui-ci présentent un successeur à l'agrément du 
Gouvernement, le montant du prêt restant dû, prélevé sur le prix de cession, est versé par le cessionnaire à la 
caisse de prêts la veille de sa prestation de serment. 

Article 88 
Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 

La caisse de prêts n'est pas tenue de faire connaître les raisons qui ont motivé le rejet d'une demande de prêt. 
Article 89 

Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 

Le bénéficiaire d'un prêt doit verser annuellement à la caisse une participation aux frais de gestion. 
Le montant de cette participation est fixé chaque année par le comité de gestion de la caisse. Les emprunteurs 
doivent, en outre, verser la fraction de prime correspondant à l'assurance que peut souscrire la chambre 
nationale pour couvrir les défaillances éventuelles des débiteurs. 

Article 90 
Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 

Les fonds disponibles de la caisse de prêts sont obligatoirement déposés à la Banque de France ou à la caisse des 
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dépôts et consignations. Ils peuvent être employés en titre d'emprunts émis par l'Etat français et jouissant de sa 
garantie, en titres d'emprunts émis par les entreprises nationalisées, en bons du Trésor ou en toutes autres 
valeurs admises pour l'emploi des fonds appartenant aux mineurs et autres incapables. 

~ Section VI · Dispositions communes. 

Article 91 
Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 

Lorsqu'une chambre d'huissier de justice ne peut, par suite de vacances auxquelles il n'a pas été pourvu dans les 
formes et délais réglementaires, prendre, faute de quorum, des délibérations valables, le premier président, à la 
requête du procureur général, transfère les attributions de ladite chambre ainsi qu'll est dit à l'article 45 de 
l'ordonnance du 28 juin 1945. Il est alors fait application des règles posées aux articles 43 (alinéas 2 et suivants) 
et 44 de ladite ordonnance. 
Le corps électoral est convoqué à l'époque fixée pour les élections normales subséquentes afin de pourvoir à 
toutes les vacances existant au jour desdites élections. 

Article 92 
Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 

Les procès-verbaux de l'élection des membres des chambres départementales, régionales et nationale, des 
membres clercs et employés de ces chambres siégeant en comité mixte et des membres du bureau des 
chambres susvisées, sont adressés dans un délai de cinq jours au procureur général près la cour d'appel dans le 
ressort de laquelle l'élection a eu lieu. 
Dans les dix jours de l'élection, tout électeur peut déposer au greffe de ladite cour une réclamation sur la 
régularité de l'élection. 
Dans les dix jours de la réception des procès-verbaux, le procureur général a le même droit. 
Il est statué sur ces réclamations par la cour d'appel siégeant en chambre du Conseil la décision est prononcée 
en audience publique. 

Article 93 
Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 

La nullité partielle ou totale de l'électlon ne pourra être prononcée que dans les cas suivants : 
1° Si l'élection n'a pas été faite selon les formes prescrites par la loi ; 
2° Si le scrutin n'a pas été libre, ou s'il a été vicié par des manoeuvres frauduleuses ; 
3° S'il y a incapacité légale dans la personne d'un ou de plusieurs élus. 

Article 94 
Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 

Tout membre d'un organisme professionnel qui, pour une cause survenue postérieurement à son élection, se 
trouve frappé d'une incapacité légale est, sur requête du procureur général, déclaré déchu de son mandat par la 
cour d'appel siégeant en chambre du Cohsell. 

r,. Section V · Dispositions communes. (abrogé) 

~ Chapitre III Inspections des études d'huissier de justice 

Article 94"1 
Créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Les études d'huissier de justice sont placées sous la surveillance du procureur de la République. 
Le procureur de la République, accompagné par un membre de la chambre régionale dont relève l'huissier de justice 
Inspecté ou par un huissier de justice inspecteur, peut procéder à tout contrôle. Il peut se faire assister de toute 
personne qu'll juge utile. 
NOTA : Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5 : L'article 1er du présent décret est applicable aux inspections 
diligentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux artides 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé sont 
établies avant le 31 décembre 2007. 

~ Section 1 Dispositions communes 
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~ Paragraphe 1er : Organisation 

Article 94-2 
Modifié par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011- art. 12 

Des inspections sont organisées par les chambres régionales et la chambre nationale des huissiers de justice, 
à la diligence de leur président et dans les conditions prévues par le présent chapitre. 
Les inspections concernent l'ensemble des activités professionnelles des huissiers de justice y compris leurs 
activités accessoires. Elles portent notamment sur la comptabilité, l'organisation et le fonctionnement de 
l'étude et sur le respect par les huissiers des obligations prévues par le chapitre Ier du titre VI du flvre V du 
code monétaire et financier. 

Article 94-3 
Modifié par DÉCRET n°2014-983 du 28 août 2014 - art. 3 

Les inspections sont faites par des huissiers de justice en exercice ou honoraires et, le cas échéant, par des 
personnes qualifiées en comptabillté. 
Les huissiers de justice Inspecteurs ne doivent pas avoir leur résidence dans le ressort d'un tribunal de grande 
instance dont le siège est situé dans le département où se trouve l'étude inspectée. 
NOTA : Décret n° 2014-983 du 28 août 2014, article 7 : Dans le ressort des tribunaux de grande instance 
d'Angers, de Brive-la-Gaillarde, de Saumur, de Saint-Gaudens, de Toulouse et de Tulle, ces dispositions 
entrent en vigueur le 1er septembre 2014. 

Article 94-4 
Créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Après avoir recueilli l'avis des chambres départementales, la chambre régionale établ!t chaque année la liste 
des huissiers de justice inspecteurs choisis parmi les huissiers de justice et les huissiers de justice honoraires 
les plus qualifiés domiciliés dans le ressort de la cour d'appel. Ne peuvent figurer sur la liste les huissiers de 
justice ayant fait l'objet de sanctions disciplinaires. 
La chambre régionale propose cette liste, avant le 31 décembre de chaque année, à l'agrément du procureur 
général. Celul-ci peut inviter la chambre régionale à la compléter. 
Lorsqu'ils sont en fonctions, les huissiers de justice ne peuvent refuser d'être désignés. 
NOTA : Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5 : L'article 1er du présent décret est applicable aux inspections 
diligentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant le 31 décembre 2007. 

Article 94-5 
Créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

La chambre régionale établit chaque année la liste des personnes qualifiées en comptabilité susceptibles 
d'être désignées comme inspecteurs. Elle propose cette liste en temps utlle à l'agrément du procureur 
général qui peut inviter le président de la chambre à la compléter. 
Ces personnes sont choisies parmi les experts-comptables et les commissaires aux comptes, ainsi que parmi 
les personnes qui, eu égard à leurs titres et à leur expérience professionnelle, présentent les garanties de 
compétence et de moralité nécessaires à l'exercice des fonctions d'inspection. 
Avant d'entrer en exercice, les personnes mentionnées au présent article prêtent serment, devant le tribunal 
de grande instance du siège de la cour d'appel, de remplir leur mission avec conscience et probité. 
NOTA: Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5: L'article 1er du présent décret est applicable aux inspections 
diligentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant le 31 décembre 2007, 

Article 94·6 
Créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Les personnes qualifiées en comptabilité peuvent se faire assister par leurs collaborateurs habituels, qu'ils 
font connaître à l'huissier de justice inspecté. 
NOTA : Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5 : L'article 1er du présent décret est applicable aux inspections 
diligentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant le 31 décembre 2007. 

Article 94-7 
Créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Les inspecteurs sont désignés pour une mission déterminée par l'autorité ou l'organisme visé aux articles 94-
17 et 94-22. 
Cette désignation peut intervenir aussi longtemps que l'agrément dont ils ont été l'objet ne leur a pas été 
retiré. 
Le retrait d'agrément est prononcé par le procureur général. Préalablement, le président de la chambre 
régionale ainsi que l'intéressé sont Invités à présenter leurs observations. 
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NOTA : Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5 : L'article 1er du présent décret est applicable aux inspections 
diligentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant le 31 décembre 2007. 

Article 94-8 
Créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Les fonctions d'huissier de justice inspecteur sont gratuites et ne peuvent donner lieu qu'au remboursement 
des frais de déplacement et de séjour dans les conditions fixées par la chambre régionale. 
NOTA : Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5 : L'article 1er du présent décret est applicable aux inspections 
diligentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant te 31 décembre 2007. 

Article 94-9 
Créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Les frais afférents aux inspections sont considérés comme dépenses entraînées par le fonctionnement des 
chambres, quelle que soit l'autorité qui a pris l'initiative de !'inspection. 
La Chambre nationale des huissiers de justice peut conclure des conventions avec une chambre régionale 
pour prendre en charge une partie des frais afférents aux inspections. 
NOTA : Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5 : L'article 1er du présent décret est applicable aux inspections 
diligentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant le 31 décembre 2007. 

~ Paragraphe 2 Modalités d'exécution 

Article 94-10 
Créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Toute inspection a lieu de façon Inopinée. 
NOTA : Décret 2007-1397 2007-09-27 art, 5 : L'article 1er du présent décret est applicable aux inspections 
diligentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant le 31 décembre 2007. 

Article 94-11 
Modifié par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011 - art. 13 

Les inspecteurs ont les droits de recherche, de communication, de remise de copies et de vérification les plus 
étendus sur les minutes, répertoires, registres, titres, valeurs, espèces, comptes bancaires, pièces 
comptables, documents de toute· rfature liés à la gestion de l'étude dont ils jugent la représentation utile à 
leur mission. 
Pour les vérifications effectuées en application du sixième alinéa de l'article 7 de l'ordonnance du 2 novembre 
1945 précitée, les inspecteurs se font communiquer, sur simple demande, les documents dont la conservation 
est prévue par l'article L 561-12 du code monétaire et financier. 
L'huissier de justice inspecté doit déférer aux demandes des inspecteurs, 
Il est tenu, sur la réquisition d'un inspecteur, de donner à tous les établlssements habilités à effectuer des 
opérations de banque l'ordre de communiquer à cet inspecteur le relevé de ces opérations réalisées pour son 
compte ou à sa demande ainsi que les justifications y afférentes. 
En cas de refus d'accès à son étude ou de remise des documents requis, il peut faire l'objet de poursuites 
disciplinaires, 
Le personnel de l'étude inspectée doit répondre aux questions qui lui sont posées par les inspecteurs et doit 
leur fournir toutes informations utiles à l'accomplissement de leur mission. Le refus de répondre peut donner 
lieu à des poursuites disciplinaires. 
Les Inspecteurs apposent leur visa sur les registres et les pièces vérifiées avec l'indication du jour de la 
vérification et les font également viser par les huissiers de justice inspectés. 

Article 94-12 
Créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Si les inspecteurs relèvent des irrégularités graves ou une situation susceptible de compromettre la sécurité 
de.s dépôts confiés à l'huissier de justice inspecté, ils en avisent immédiatement l'autorité qui a prescrit 
l'inspection ainsi que le procureur de la République. Le président de la chambre régionale en rend compte au 
président de la Chambre nationale des huissiers de justice, 
NOTA : Décret 2007-1397 2007-09-27 art, 5 : L'article 1er du présent décret est applicable aux inspections 
diligentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant le 31 décembre 2007. 
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Article 94-13 
Modifié par DÉCRET n°2014-673 du 25 juin 2014 - art. 5 

Au terme de chaque inspection, les inspecteurs en adressent le compte rendu, comportant les observations 
de l'huissier de justice Inspecté, simultanément soit au procureur général et à la chambre régionale, soit au 
garde des sceaux, ministre de la justice, et à la Chambre nationale des huissiers de justice, selon que 
l'initiative de l'inspection a été prise au niveau régional ou national. 
Une copie du compte rendu est adressée à l'huissier de justice intéressé, au procureur de la République et au 
président de la Chambre nationale des huissiers de justice. 

Article 94-14 
créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Lorsque les inspecteurs ne respectent pas les dispositions des articles précédents ou font preuve de 
négligence ou d'incapacité dans l'accompllssement de leur mission, ils sont passibles d'un retrait d'agrément, 
sans préjudice, le cas échéant, de poursuites dlscipllnalres ou pénales. 
NOTA : Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5 : L'article 1er du présent décret est applicable aux inspections 
dlllgentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant le 31 décembre 2007. 

Article 94-15 
Créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Les présidents des chambres départementales, régionales et de la Chambre nationale des huissiers de justice 
qui n'informent pas respectivement le procureur de la République, le procureur général ou le garde des 
sceaux, ministre de la justice, ainsi que le président de la Chambre nationale des huissiers de justice, des 
Irrégularités commises par l'un de leurs confrères dans l'exercice de ses fonctions et dont ils ont 
connaissance, de quelque manière que ce soit, sont passibles de sanctions disciplinaires, sans préjudice 
d1éventuelles poursuites pénales. 
NOTA: Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5 : L'artlcle 1er du présent décret est applicable aux Inspections 
diligentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant le 31 décembre 2007. 

Article 94-16 
créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Au cours du quatrième trimestre de chaque année, les présidents des Chambres régionales et de la Chambre 
nationale des huissiers de justice rendent compte, respectivement, au procureur général et au garde des 
sceaux, ministre de la justice, des Inspections qui ont été effectuées au cours de l'année écoulée. Ils précisent 
notamment pour chaque inspecteur les études qu'il a inspectées et leurs observations sur la manière dont li 
s'est acquitté de sa mission. 
NOTA: Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5 : L'artlde 1er du présent décret est applicable aux Inspections 
dllfgentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant le 31 décembre 2007. 

~ Section 2 : Dispositions particulières aux différentes catégories 
d'inspection 

>- Paragraphe 1er · Des inspections annuelles 

Article 94-17 
créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 ~ art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Chaque étude fait l'objet, à des dates variables, d'une inspection annuelle, organisée à l'initiative de la 
chambre régionale des huissiers de jUstiœ. 
Toutefois, l'Inspection des études des présidents de chambres régionales est organisée à l'initiative de la 
Chambre nationale des huissiers de justice. 
NOTA : Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5 : L'article 1er du présent décret est applicable aux Inspections 
diligentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant le 31 décembre 2007. 

Article 94-18 
Modifié par DÉCRET n°2014-983 du 28 août 2014 - art. 4 
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L'inspection est faite par deux huissiers de justice et par une personne qualifiée en comptabilité, figurant sur 
les listes prévues aux articles 94-4 et 94-5. Ils sont désignés par le président de l'organlsme qui prescrit 
l'Inspection. 
Toutefois, la désignation d'une personne figurant sur les listes prévues à l'article 94-5 est facultative lorsque 
la comptabilité de l'étude est tenue par un expert-comptable. Ce dernîer remet chaque année à l'huissier de 
justice une attestation mentionnant ses diligences, dont le modèle est fîxé par arrêté du garde des sceaux, 
ministre de la justice. Cette attestation est adressée par l'huissier de justice à la chambre régionale, chaque 
année, avant le 31 mars. 
NOTA : Décret n° 2014-983 du 28 aoCtt 2014, article 7 : Dans le ressort des tribunaux de grande instance 
d'Angers, de Brive-la-Gaillarde, de Saumur, de Saint-Gaudens, de Toulouse et de Tulle, ces dispositions 
entrent en vigueur le 1er septembre 2014. 

Article 94-19 
Créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Lorsque l'inégale répartition des huissiers de justice entre les différents départements relevant d'une même 
chambre régionale imposerait des charges excessives aux huissiers de justice inspecteurs d'un ou plusieurs 
de ces départements, le président de la chambre régionale peut faire appel, avec l'accord des présidents de 
chambre régionale voisins, à des huissiers Inspecteurs figurant sur les listes établies par ces derniers. Le 
président de chambre régionale peut aussi, avec l'accord de ses homologues intéressés, désigner des 
personnes qualifiées en comptabilité agréées par le procureur général d'une autre cour d'appel. Les 
procureurs généraux sont avisés. 
NOTA : Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5 : L'article 1er du présent décret est applicable aux inspections 
dfligentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant le 31 décembre 2007. 

Article 94-20 
Créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Un arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, détermine les opérations de contrôle auxquelles les 
Inspecteurs doivent, au minimum, procéder à l'occasion de l'inspection dont ils sont chargés. 
NOTA : Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5 : L'article 1er du présent décret est applicable aux inspections 
diligentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant le 31 décembre 2007. 

Article 94-21 
Créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Le président de la chambre régionale et, dans le cas prévu au second alinéa de l'article 94-17, le président de 
la Chambre nationale des huissiers de justice font connaître au procureur de la République leur avis motivé 
sur le compte rendu des opérations d'Inspection qui a été préalablement adressé à ce magistrat dans les 
conditions prévues à l'artlcle 94-13. 
Les avis sont transmis au fur et à mesure des vérifications et avant le 31 juillet de l'année suivant celle dont 
la comptabilité a été vérifiée. 
NOTA : Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5 : L'article 1er du présent décret est applicable aux inspections 
diligentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant le 31 décembre 2007. 

~ Paragraphe 2 Des inspections occasionnelles 

Article 94~22 
Créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Outre les inspections annuelles, les études d'huissier de justice font l'objet d'inspections occasionnelles 
portant soit sur une question particulière, soit sur l'ensemble de l'activité professionnelle de l'huissier et sur 
les activités accessoires autorisées par le procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle 
est établie l'étude. L'Inspection occaslonnelle est prescrite soit par le président de la chambre régionale ou de 
la Chambre nationale des huissiers de justice, soit par le procureur de la République, le procureur général ou 
le garde des sceaux, ministre de la justice. 
NOTA ; Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5 : L'article 1er du présent décret est applicable aux inspections 
diligentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant le 31 décembre 2007. 

Article 94-23 
Modifié par DÉCRET n°2014-983 du 28 août 2014 - art. 5 

L'autorité qui prescrit l'inspection désigne au moins deux huissiers de justice figurant sur la liste agréée par le 
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procureur général intéressé. L'autorité qui prescrit l'inspection peut également désigner une ou plusieurs 
personnes qualifiées en comptabilité choisies sur la liste prévue à l'article 94-5. 
Toutefois, le président de la Chambre nationale peut exceptionnellement désigner, avec l'accord préalable du 
garde des sceaux, ministre de la justice, un ou plusieurs inspecteurs ainsi qu'une ou plusieurs personnes 
qualifiées en comptabilité ne figurant pas sur l'une des listes régionales. La même faculté est ouverte au 
garde des sceaux, ministre de la justice. 
NOTA : Décret n° 2014-983 du 28 août 2014, article 7 : Dans le ressort des tribunaux de grande instance 
d'Angers, de Brive-la-Gaillarde, de Saumur, de Saint-Gaudens, de Toulouse et de Tulle, ces dispositions 
entrent en vigueur le 1er septembre 2014. 

Article 94-24 
Créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

L'autorité qui prescrit l'inspection fixe aux inspecteurs qu'elle désigne la nature de leur mission. Lorsque 
l'inspection est prescrite par un organisme professionnel, avis en est donné au procureur de la République et, 
selon le cas, au procureur général ou au garde des sceaux, ministre de la justice. 
NOTA : Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5 : L'article 1er du présent décret est applicable aux inspections 
diligentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant le 31 décembre 2007. 

Article 94-25 
Créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Le président de la chambre départementale et le président de la chambre régionale dans le ressort de 
laquelle est établi l'huissier de justice inspecté sont tenus de fournir aux inspecteurs tous renseignements et 
documents utiles à leur mission. 
Ils leur donnent connaissance notamment des réclamations dont ils ont pu être saisis contre l'huissier de 
justice inspecté. 
NOTA : Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5 : L'article 1er du présent décret est applicable aux Inspections 
diligentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant le 31 décembre 2007. 

Article 94-26 
Créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Le président de la chambre régionale ou de la Chambre nationale des huissiers de justice fait connaître au 
procureur de la République et, selon le cas, au procureur général ou au garde des sceaux, ministre de la 
justice, son avis motivé sur chaque compte rendu des opérations d'inspection préalablement adressé à leur 
destinataire dans les conditions prévues à l'article 94-13. 
NOTA : Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5 : L'article 1er du présent décret est applicable aux Inspections 
dl)lgentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé 
sont établies avant le 31 décembre 2007 . 

.- Section 3 · Dispositions diverses 

Article 94-27 
Modifié par DÉCRET n°2014-983 du 28 août 2014 - art. 6 

Pour l'application des articles 94-18 et 94-23 et conformément aux septième et huitième alinéas de l'article 62, 
!es inspections des études d'huissier de justice des ressorts des cours d'appel de Metz, Bastia, Fort-de-France, 
Basse-Terre, Cayenne et Saint-Denis sont organisées selon les dispositions suivantes. 
Un des huissiers de justice désignés pour inspecter les études situées dans le ressort de la cour d'appel de Metz 
peut être lui-même établi dans ce ressort. Les autres inspecteurs sont choisis sur les listes dressées par les 
chambres régionales des cours d'appel de Colmar et de Nancy. 
Un des huissiers de justice désignés pour Inspecter les études situées dans le ressort de la cour d'appel de Bastia 
peut être lul-même établi dans ce ressort. Les autres inspecteurs sont choisis sur la liste dressée par la chambre 
régionale de la cour d'appel d'Aix-en-Provence. 
En ce qui concerne l'inspection des études situées dans le ressort des cours d'appel de Basse-Terre, de Fort-de
France et de Cayenne, la liste des huissiers de justice inspecteurs et la liste des personnes qualifiées en 
comptabilité sont dressées d'un commun accord par les chambres intéressées et soumises à l'agrément conjoint 
des procureurs généraux des trois cours d'appel. 
Pour l'inspection des études de la Guyane, l'un des inspecteurs est désigné parmi les huissiers de justice 
inspecteurs résidant en Guadeloupe, les autres inspecteurs sont désignés soit de la même façon, soit parmi les 
huissiers de justice inspecteurs du ressort de la cour d'appel de Fort-de-France. 

Pour l'inspection des études de la Martinique, l'un des inspecteurs est désigné parmi les huissiers de justice 
inspecteurs résidant en Guadeloupe, les autres inspecteurs sont désignés soit de la même façon, soit parmi les 
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huissiers de justice inspecteurs du ressort de la cour d'appel de Cayenne. 
Pour l'înspectlon des études de la Guadeloupe, les Inspecteurs sont désignés parmi les huissiers de justice 
inspecteurs résidant en Guyane ou en Martinique 
Pour l'inspection des études situées dans le ressort de la cour d'appel de Saint-Denis, les inspecteurs sont choisis 
sur une liste dressée d'un commun accord par la Chambre nationale des huissiers de justice et la chambre 
régionale de la cour d'appel de Saint-Denis, parmi les huissiers ou huissiers de justice honoraires ne résidant pas 
dans le ressort de la cour d'appel de Saint-Denis et figurant sur une des listes mentionnées à l'article 94-4. Cette 
liste est soumise à l'agrément du garde des sceaux, ministre de la justice. 
NOTA : Décret n° 2014-983 du 28 août 2014, article 7 : Dans le ressort des tribunaux de grande instance 
d'Angers, de Brive-la-Gaillarde, de Saumur, de Saint-Gaudens, de Toulouse et de Tulle, ces dispositions entrent 
en vigueur le 1er septembre 2014. 

Article 94-28 
Créé par Décret n°2007-1397 du 27 septembre 2007 - art. 1 JORF 29 septembre 2007 

Par dérogation au second alfnéa de l'article 94-3, un des huissiers de justice désignés pour inspecter les études 
situées dans le ressort de la chambre des huissiers de justice de Paris institué par l'article 9 de l'ordonnance 
susvisée du 2 novembre 1945 peut être lui-même établi dans ce ressort. Les autres Inspecteurs sont choisis sur 
la liste établie par la chambre régionale de la cour d'appel de Paris. 
Les huissiers de justice désignés pour inspecter les études situées dans les départements de Seine-et-Marne, 
Yonne, Essonne, Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne peuvent être choisis sur la liste établie par la chambre des 
huissiers de justice de Paris. 
NOTA : Décret 2007-1397 2007-09-27 art. 5 : L'article 1er du présent décret est applicable aux inspections 
diligentées à compter du 1er janvier 2008. 
Pour l'année 2008, les listes prévues aux articles 94-4,94-5 et 94-27 du décret du 29 février 1956 susvisé sont 
établies avant le 31 décembre 2007. 

Article 95 
Modifié par Décret n°2004-552 du 9 juin 2004 - art. 1 JORF 17 juin 2004 

Les articles 94 à 99 Inclus du décret du 30 mars 1808 contenant règlement pour la police et la discipline des 
cours et tribunaux, les articles 116 à 120 inclus du décret du 6 juillet 1810 contenant règlement sur 
l'organisation et le service des cours impériales et des cours d'assises, le décret du 14 juin 1813 portant 
règlement sur !'organisation et le service des huissiers, le décret du 19 décembre 1945 pris pour l'application du 
statut des huissiers, modifié et complété par les décrets du 5 février 1947, 29 novembre 1951, 16 juin 1952 et 
30 avrll 1954, ainsi que toutes dispositions contraires à celles du présent décret sont abrogés. 

~ Chapitre IV · Le contentieux disciplinaire 

Article 96 
Modifié par Décret n°2012-423 du 28 mars 2012 - art. 6 

La chambre de disclpline instituée·.à l'article 7 bis de l'ordonnance du 2 novembre 1945 précitée est composée 
comme suit: 
- sept membres pour les chambres régionales dont le nombre de délégués est inférieur à dix; 
- neuf membres pour les chambres régionales dont le nombre de délégués est compris entre dix et treize ; 
- onze membres pour les chambres régionales dont le nombre de délégués est supérieur à treize. 
Dans les chambres départementales faisant fonction de chambre régionale, la chambre de discipline est composée 
selon les mêmes règles. 

Article 96-1 
Créé par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011- art. 14 

Après chaque renouvellement partiel de la chambre régionale, de la chambre départementale faisant fonction de 
chambre régionale ou de la chambre interrégionale, celle-ci désigne, pour deux ans, les huissiers de justice 
composant, avec les membres de droit, la chambre de discipline. 

Elle désigne également en son sein l'huissier de justice qui exercera les fonctions de syndic régional ou interrégional. 

Article 96-2 
Créé par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011- art. 14 

A la même période, la chambre régionale, la chambre interrégionale ou la chambre départementale lorsqu'elle fait 
fonction de chambre régionale désigne, sous réserve que le nombre de délégués le permette, deux membres 
suppléants pour siéger à la chambre de discipline en cas d'empêchement des membres tltulaires. 

Article 96-3 
Créé par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011 - art. 14 

La chambre de discipline est saisie soit par le syndic régional ou interrégional, soit par le syndic de la chambre 
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départementale ou interdépartementale dans le ressort de laquelle l'huissier de justice poursuivi exerce ou exerçait 
au moment des faits. L'acte de saisine est motivé. 

Article 96-4 
Créé par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011 - art. 14 

Dans le cas prévu à l'article 10 dU décret n° 73-1202 du 28 décembre 1973 relatif à la discipline et au statut des 
officiers publics et ministériels 1 lorsque la chambre de discipline décide de charger son président de citer directement 
l'huissier de justîce poursuivi devant le tribunal de grande instance statuant disciplinairement, la chambre de 
discipllne peut, conformément à l'article 7 bis de l'ordonnance du 2 novembre 1945 précitée, proposer à la juridiction 
compétente de prononcer à l'encontre de l'huissier de justice poursuivi l'une des peines disciplinaires énumérées aux 
4°, 5° et 6° de l'article 3 de l'ordonnance du 28 juin 1945 précitée. 

Article 96-5 
Créé par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011 - art. 14 

Lorsque la chambre de discipline prononce contre l'huissier de justice poursuivi la censure devant la chambre 
assemblée, le président de la chambre départementale ou interdépartementale dont dépend l'intéressé est chargé de 
l'exécution de cette peine disciplinaire. 

L'huissier de justice est convoqué par lettre recommandée avec demande d'avis de réception devant l'assemblée 
générale de la communauté à laquelle il appartient 1 pour une séance au cours de laquelle il est procédé par le 
président de chambre départementale ou Interdépartementale à la lecture solennelle de la décision disciplinaire. 

Procès-verbal en est dressé, qui est notifié au procureur de la République près le tribunal de grande instance dans le 
ressort duquel l'huissier de justice a sa résidence, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Le défaut de comparution de l'huissier de justice est mentionné sur ce procès-verbal. 

Article 96-6 
Créé par Décret n°2011-1173 du 23 septembre 2011 - art. 14 

Il est procédé contre les clercs dans les mêmes formes que celles prescrites à l'égard des huissiers de justice par 
l'ordonnance du 28 juin 1945 précitée, en son titre II. 

Dans tous les cas, l'huissier de justice titulaire de l'office au sein duquel exerce le clerc intéressé doit être 
préalablement entendu ou appelé. 

Article 97 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, est chargé de l'application du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République française et inséré au Journal officiel de l'Algérie. 

Le président du conseil des ministres : 

GUY MOLLET. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice : 

FRANçOIS MITTERRAND. 

NOTA : Décret n° 2010-969 du 26 aoüt 2010 1 art. 11 : Sous réserve des dispositions du présent décret, les dispositions 
du décret du 29 février 1956 susvisé sont applicables dès sa constitution à la chambre interdépartementale créée par le 
présent décret. 
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Ordonnance n° 2016-728 du 2 juin 2016 relative au statut de commissaire de justice 

NOR: JUSC1611688R 
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Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et du garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu la Constitution, notamment son artfcle 38 ; 
Vu le code civil ; 
Vu le code de commerce ; 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 
Vu le code monétaire et financier ; 
Vu le code pénal ; 
Vu le code de procédure civlle ; 
Vu le code des procédures civiles d'exécution ; 
Vu le code du travaîl ; 
Vu la loi du 28 avril 1816 sur les finances, notamment son article 91 ; 
Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ; 
Vu la loi du 27 décembre 1923 relative à la suppléance des huissiers de justice blessés et à la création de clercs 
assermentés ; 
Vu la loi n° 73-546 du 25 juin 1973 relative à la discipline et au statut des notaires et de certains officiers ministériels, 
notamment son article 21 ; 
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
Vu la foi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loin° 86-1290 
du 23 décembre 1986, notamment son article 3-2 ; 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme de soclétés des professions libérales 
soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux soclétés de participations financières 
de professions libérales ; 
Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques, notamment son 
article 52 et le III de son article 61 ; 
Vu l'ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 relative à la discipline des notaires et de certains officiers ministériels ; 
Vu l'avis de !'Autorité de la concurrence en date du 20 mal 2016 ; 
Le Conseil d'Etat entendu; 
Le conseil des ministres entendu, 
Ordonne: 

~ Titre Ier DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

l' Chapitre Ier Compétences 

Article 1 

I. - Les commissaires de justice sont les officiers publics et ministériels qui ont seuls qualité, dans les conditions 
fixées par les lois et règlements en vigueur, pour : 
1° Ramener à exécution les décisions de justice ainsi que les actes ou titres en forme exécutoire; 
2° Procéder aux inventaires, prisées et ventes aux enchères publiques de meubles corporels ou incorporels 
prescrits par la loi ou par décîsion de justice ; 
3° Signifier les actes et les exploits, faire les notifications prescrites par les lois et règlements lorsque le mode de 
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notification n'a pas été précisé ; 
4° Accomplir les mesures conservatoires après l'ouverture d'une succession dans les conditions prévues par le 
code de procédure civile ; 
5° Assurer le service des audiences près les cours et tribunaux ; 
6° Délivrer et mettre à exécution le titre prévu par l'article L. 131-73 du code monétaire et financier, en cas de 
non-paiement d'un chèque ; 
7° Mettre en œuvre la procédure simplifiée de recouvrement des petites créances prévue à l'article L. 125-1 du 
code des procédures civiles d'exécution ; 
8° Etablir les constats d'état des lieux dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 3-2 de la loi du 
6 juillet 1989 susvisée ; 
9° Assister Je greffier en chef dans sa mission de vérification des comptes de tutelle. 
Le présent I s'applique sans préjudice de la compétence des autres officiers publics ou ministériels et des autres 
personnes légalement habilitées. 
IL - Les commissaires de justice peuvent en outre : 
1 ° Procéder au recouvrement amiable ou judiciaire de toutes créances ; 
2° Effectuer, lorsqu'ils sont commis par justice ou à la requête de particuliers, des constatations purement 
matérielles, exclusives de tout avis sur les conséquences de fait ou de droit qui peuvent en résulter. Sauf en 
matière pénale où elles ont valeur de simples renseignements, ces constatations font foi jusqu'à preuve contraire 
1 

3° Etre désignés à titre habituel en qualité de liquidateur dans certaines procédures de liquidation judiciaire ou 
d'assistant du juge commis dans le cadre des procédures de rétablissement professionnel, dans les conditions 
prévues par le titre IV du livre VI et le livre VIII du code de commerce ; 
4° Etre désignés en qualité de séquestre conventionnel régi par les articles 1956 et suivants du code civil et en 
remplir les missions dans des conditions fixées par le décret prévu à l'article 22 ; 
5° Etre commis en qualité de technicien pour éclairer le juge sur une question de fait, notamment en appllcatlon 
des articles 232 et suivants du code de procédure civile et des articles R. 621-1 et suivants du code de justice 
administrative ; 
6° Exercer à titre accessoire certaines activités ou fonctions. La liste de ces activités et fonctions ainsi que les 
conditions dans lesquelles les intéressés sont autorisés à les exercer sorit, sous réserve des lois spéciales, fixées 
par le décret prévu à l'article 22. 
III. - Sauf dispositions contraires, les commissaires de justice ne peuvent se livrer à aucun commerce en leur 
nom, pour le compte d'autrui ou sous le nom d'autrui. 
IV. - Les commissaires de justice peuvent organiser et réaliser des ventes, inventaires et prisées correspondants 
relevant de l'activité d'opérateur de ventes volontaires mentionnée à l'article L. 321-4 du code de commerce, 
dans les conditions de qualification requises par cet article. 
Ils y procèdent conformément aux dispositions du chapitre Ier du titre II du livre III de ce code, au sein de 
sociétés régies par le livre II du même code, distinctes de leur office. L'objet de ces sociétés peut inclure les 
activités de transport de meubles, de presse, d'édition et de diffusion de catalogues pour les besoins des ventes 
qu'ils organisent. 
Les articles L. 752-1, L. 752-2 et L. 752-15 du même code ne sont pas applicables aux locaux utilisés par les 
commissaires de justice exerçant parallèlement une activité d'opérateur de ventes volontaires. 

Article 2 

I. - Les commissaires de justice exercent leur compétence dans le ressort de la cour d'appel du siège de l'office 
et, le cas échéant, du ou des bureaux annexes attachés à l'office. 
Toutefois, la compétence pour les actes prévus au 4° du I et au II de l'article 1er est nationale. 
Les commissaires de justice peuvent également procéder, à titre occasionnel, aux actes prévus au 2° du Ide 
l'article 1er sur l'ensemble du territoire national. 
II. - Le décret prévu à l'article 22 fixe le ressort territorial au sein duquel les commissaires de justice sont tenus 
de prêter leur concours au titre du I de l'article 1er. 
III. - Les autres officiers publics ou ministériels habilités par leur statut à effectuer des prisées et ventes 
judiciaires de meubles corporels ou incorporels aux enchères publiques peuvent y procéder dans leur ressort 
d'instrumentation à l'exception des communes où est établi un office de commissaire de justice. Cette exception 
n'est pas appllcable dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. 

!> Chapitre II Accès à la profession 

Article 3 

I. - Les commissaires de justice peuvent librement s'installer dans les zones où l'implantation d'offices apparaît 
utile pour renforcer la proximité ou l'offre de services. 
Ces zones sont déterminées par une carte établie conjointement par les ministres de la justice et de l'économie, 
sur proposition de l'Autorité de la concurrence, en application de l'article L. 462-4-1 du code de commerce. Elles 
sont définies de manière détaillée au regard de critères précisés par décret, parmi lesquels une analyse 
démographique de l'évolution prévisible du nombre de professionnels installés. 
A cet effet, cette carte identifie les secteurs dans lesquels, pour renforcer la proximité ou l'offre de services, la 
création de nouveaux offices de commissaire de justice apparaît utile. 
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Afin de garantir une augmentation progressive du nombre d'offices à créer, de manière à ne pas bouleverser les 
conditions d'activité des offices existants, cette carte est assortie de recommandations sur le rythme 
d'installatlon compatible avec une augmentation progressive du nombre de professionnels dans la zone 
concernée. 
Cette carte est rendue publique et révisée tous les deux ans. 
II. - Dans les zones mentionnées au I, lorsque le demandeur remplit les conditions de nationalité, d'aptitude, 
d'honorabilité et d'expérience requises pour être nommé en qualité de commissaire de justice, le ministre de la 
justice le nomme titulaire de l'office créé. 
Si, dans un délai de six mois à compter de la publication de la carte mentionnée au I, le garde des sceaux, 
ministre de la justice, constate un nombre insuffisant de demandes de créations d'office au regard des besoins 
identifiés, il procède, dans des conditions fixées par le décret prévu à l'article 22, à un appel à manifestation 
d'intérêt en vue d'une nomination dans un office vacant ou à créer ou de la création d'un bureau annexe par un 
officier titulaire. 
Si l'appel à manifestation d'intérêt est infructueux, le garde des sceaux, ministre de la justice, confie la fourniture 
des services d'intérêt général en cause à la chambre régionale des commissaires de justice concernée. Le 
ministre de la justice précise, en fonction de l'insuffisance Identifiée, le contenu et les modalités des services 
rendus. A cet effet, une permanence est mise en place dans une maison de justice et du droit. La chambre 
concernée répartit, entre les commissaires de justice de son ressort, les charges et sujétions résultant du présent 
IL 
III. - La nomination peut être refusée dans les cas et selon les modalités prévus au III de l'article 52 de la loi du 
6 août 2015 susvisée. 
IV. - Le présent article ne s'applique pas dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 

Article 4 

Les commissaires de justice cessent leurs fonctions lorsqu'ils atteignent l'âge de soixante-dix ans. Sur 
autorisation du ministre de la justice, ils peuvent continuer d'exercer celles-ci jusqu'au jour où leur successeur 
prête serment, pour une durée qui ne peut excéder douze mois. 

~ Chapitre III · Conditions d'exercice de la profession 

Article 5 

Le commissaire de justice peut exercer sa profession soit à titre individuel, soit dans le cadre d'une entité dotée 
de la personnalité morale à l'exception des formes juridiques qui confèrent à leurs associés la qualité de 
commerçant. 
Lorsque la forme juridique d'exercice est une société, le capital social et les droits de vote peuvent être détenus 
par toute personne exerçant une profession juridique ou judiciaire ou par toute personne légalement établie dans 
un Etat membre de l'Union européenne, dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen 
ou dans la Confédération suisse qui exerce, dans l'un de ces Etats, une activité soumise à un statut législatif ou 
réglementaire ou subordonnée à la possession d'une qualification nationale ou internationale reconnue, et 
exerçant l'une quelconque de ces professions et, s'il s'agit d'une personne morale, qui satisfait aux exigences de 
détention du capital et des droits de vote prévues par la lol du 31 décembre 1990 susvisée. 
Toute société doit au moins comprendre, parmi ses associés, un commissaire de justice remplissant les 
conditions requises pour en exercer les fonctions. 
Au moins un membre de la profession de commissaire de justice exerçant au sein de la société doit être membre 
du conseil d'administration ou du conseil de surveillance de la société. 
Les conditions d'application du présent article sont fixées par le décret prévu à l'article 22 dans le respect des 
règles de déontologie applicables à chaque profession. 

Article 6 

Le commissaire de justice peut exercer sa profession en qualité de salarié d'une personne physique ou morale, 
titulaire d'un office de commissaire de justice. 
Une personne physique titulaire d'un office de commissaire de justice ne peut pas employer plus de deux 
commissaires de justice salariés. Une personne morale titulaire d'un office de commissaire de justice ne peut pas 
employer un nombre de commissaires de justice salariés supérieur au double de celui des commissaires de 
justice associés qui y exercent la profession. 
En aucun cas le contrat de travail de commissaire de justice salarié ne peut porter atteinte aux règles 
déontologiques de la profession de commissaire de justice. Nonobstant toute clause du contrat de travail, le 
commissaire de justice salarié peut refuser à son employeur de délivrer un acte ou d'accomplir une mission 
lorsque cet acte ou cette mission lui paraissent contraires à sa conscience ou susceptibles de porter atteinte à 
son indépendance. Toute clause de non-concurrence est réputée non écrite. 
Le décret prévu à l'article 22 fixe les modalités d'application du présent article, notamment les règles applicables 
au règlement des litiges nés à l'occasion de l'exécution d'un contrat de travail, après médiation du président de la 
chambre régionale des commissaires de justice, celles relatives au licenciement d'un commissaire de justice 
salarié, et les conditions dans lesquelles il peut être mis fin aux fonctions d'officier public d'un commissaire de 
justice salarié. 

Article 7 
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Le titre de commissaire de justice peut être suivi, le cas échéant, de la mention de la profession juridique 
réglementée précédemment exercée. 
Quiconque a fait usage, sans remplir les conditions exigées pour le porter, d'un titre tendant à créer dans l'esprit 
du public une confusion avec le titre et la profession réglementés par la présente ordonnance est puni des peines 
encourues pour le délit d'usurpation de titre prévu à l'article 433-17 du code pénal. 

Article 8 

Les commissaires de justice ne peuvent, à peine de nullité, instrumenter à l'égard de leurs parents et aillés, en 
llgne directe à tous les degrés et en ligne collatérale jusqu'au quatrième degré, de leur conjoint et de leur 
partenaire de pacte civil de solidarité. 
Lorsque les commissaires de justice sont associés de sociétés énumérées par le décret prévu à l'article 22, la 
même interdiction s'applique à l'égard de chacun d'eux. 
Les commissaires de justice qui organisent ou réalisent des ventes de meubles aux enchères publiques ne 
peuvent, directement ou indirectement, acheter pour leur propre compte les biens proposés lors de ces ventes. 
La même interdiction s'applique à l'égard de leurs dirigeants et associés. 
Ces interdictions s'appliquent également aux salariés des offices. 

Article 9 

Dans des conditions fixées par le décret prévu à l'article 22, les sommes détenues par les commissaires de 
justice pour le compte de tiers, à quelque titre que ce soit, sont déposées sur un compte spécialement affecté 
ouvert à cet effet auprès d'un organisme financier. 
Toutefois, un compte est spécifiquement ouvert auprès de la Caisse des dépôts et consignations pour les sommes 
détenues dans le cadre de l'exécution des mandats de justice pour lesquels les commissaires de justice sont 
désignés en application du III de l'article L. 812-2 du code de commerce. 

Article 10 

Les commissaires de justice confèrent à leurs actes l'authenticité dans les conditions et selon les modalités 
prévues à l'article 1369 du code civil. 
Les commissaires de justice sont tenus d'établir leurs actes, exploits et procès-verbaux en un original ; s'il y a 
lieu, ils en établissent des copies authentiques. Les conditions de.conservation de l'original et les modalités 
d'édition des copies authentiques sont fixées par le décret prévu à l'article 22. 
Les commissaires de justice sont responsables de la rédaction de leurs actes, sauf lorsque l'acte a été préparé 
par un autre officier ministériel, pour les indications matérielles qu'ils n'ont pas pu eux-mêmes vérifier. 

Article 11 

Les constats établis à la requête des particuliers peuvent être dressés par un clerc habilité à procéder aux 
constats, nommé dans des conditions fixées par le décret prévu à l'article 22 et dans la limite d'un clerc par office 
de commissaire de justice et de deux clercs par office lorsque son titulaire est une personne morale. 
Dans ce cas, les constats sont signés par le clerc habilité à procéder aux constats et contresignés par le 
commissaire de justice qui est civilement responsable du fait de son clerc. 

Article 12 

Les commissaires de justice ont la police des ventes et peuvent faire toutes réquisitions pour y maintenir l'ordre. 
Article 13 

La formation professionnelle continue est obligatoire pour les commissaires de justice. 
Le décret prévu à l'article 22 fixe la nature et la durée des activités susceptibles d'être validées au titre de 
l'obllgatlon de formation professionnelle continue. 

~ Chapitre IV · Organisation de la profession 

Article 14 

Il y a, dans le ressort de chaque cour d'appel, une chambre régionale des commissaires de justice. Il peut être 
institué, dans les conditions fixées par le décret prévu à l'article 22, des chambres interrégionales qui remplissent 
le rôle des chambres régionales de plusieurs ressorts de cour d'appel. 
Une chambre nationale des corn mfssaires de justice est instituée auprès du garde des sceaux, ministre de la 
justice. 
Chaque chambre régionale ou interréglonale et la chambre nationale, en adjoignant à leur bureau un nombre 
égal de clercs ou d'employés, siège en comité mixte. 
La chambre nationale et les chambres régionales ou interrégionales sont des établissements d'utilité publique. 
Les règles d'organisation et de fonctionnement des chambres et les conditions dans lesquelles leurs membres 
sont élus sont fixées par le décret prévu à l'article 22. 

Article 15 
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La chambre régionale a pour attrlbutîon : 
1° De représenter l'ensemble des commissaires de justice de son ressort en ce qui concerne leurs droits et 
intérêts communs ; 
2° De veiller au respect des lois et règlements par les commissaires de justice de son ressort ; 
3° D'assurer l'exécution des décisions prises par la chambre nationale ; elle siège en comité mixte lorsqu'elle est 
chargée d'assurer, dans son ressort, l'exécution des décisions prises en matière d'œuvres sociales par la chambre 
nationale siégeant en comité mixte ; 
4° De remplir les missions assignées par le décret prévu à l'article 22 en matière de formation professionnelle 
des commissaires de justice ; · 
5° De préparer son budget, d'en proposer le vote à l'assemblée générale, de gérer les biens de la chambre et de 
poursuivre le recouvrement des cotisations; 
6° De proposer au vote de l'assemblée générale un règlement intérieur portant sur le fonctionnement de la 
chambre régionale; 
7° De remplir les missions assignées par les dispositions du II de l'article 52 de la loi du 6 août 2015 susvisée; 
8° De prévenir, concilier et arbitrer, s'il y a lieu, tous les différends d'ordre professionnel entre les commissaires 
de justice de son ressort et de trancber ces litiges, en cas de non-conciliation, par des décisions susceptibles de 
recours dans des conditions fîxées par le décret prévu à l'article 22 et qul sont immédiatement exécutoires ; 
9° De vérifier la tenue de la comptabilité ainsi que le fonctionnement et l'organîsation des études de commissaire 
de justice du ressort, sous réserve du contrôle de la comptabilité spéciale prévu à l'article L. 814-10-1 du code de 
commerce; 
10° De vérifier le respect, par les commissaires de justice, de leurs obligations prévues par le chapitre Ier du 
titre VI du livre V du code monétaire et financier en matière de lutte contre le blanchiment des capltaux et le 
financement du terrorisme en se faisant communiquer, dans les conditions fixées par le décret prévu à l'article 
22, les documents relatifs au respect de ces obligations ; 
11 ° D'examiner toutes réclamations de la part des tiers contre les commissaires de justice de son ressort à 
l'occasion de l'exercice de leur profession, notamment en ce qui concerne la taxe des frais ; 
12° De donner un avis, sur les actions en dommages-intérêts intentées contre les commissaires de justice en 
raison d'actes de leurs fonctions et sur les différends soumis aux juridictions civiles en ce qui concerne le 
règlement des frais ; 
13° De saisir, d'office ou sur plainte de tiers, la chambre de discipline. 

Article 16 

La chambre nationale a pour attribution : 
1° De représenter l'ensemble de la profession auprès des pouvoirs publics; 
2° De donner son avis et de transmettre les informations qu'elle détient, chaque fois qu'elle en est requise par le 
garde des sceaux, ministre de la justice, sur les questions professionnelles entrant dans ses attributions ; 
3° D'assurer l'organisation de la formation professionnelle init!ale des commissaires de justice en tenant compte 
de l'ensemble des compétences qui leur sont dévolues en application du I de l'article 1er; 
4° De déterminer les modalités d'accomplissement de l'obligation de formation professionneffe continue ; 
5° D'établir un règlement déontologique national, soumis à l'approbation du garde des sceaux, ministre de la 
justice, portant sur les usages de la profession, le contrôle des fonds encaissés pour le compte des tiers et les 
rapports des commissaires de justice entre eux, avec le personnel de l'office et avec les tiers; 
6° D'établir son budget et d'en répartir les charges entre les chambres régionales ; 
7° D'organiser et régler le budget de toutes les œuvres sociales intéressant les commissaires de justice ; 
8° De donner son avis sur le règlement intérieur des chambres régionales; 
9° D'établir un règlement intérieur sur son fonctionnement; 
10° De prévenir ou concilier tous différends d'ordre professionnel entre les chambres régionales ou entre les 
commissalres de justice ne relevant pas de la même chambre régionale et de trancher, en cas de non
conciliatlon, ces litiges par des décisions susceptibles de recours dans des conditions fixées par le décret prévu à 
l'article 22 et qui sont lmmédiatement exécutoires ; 
11 ° D'exercer, devant toutes les juridictions, les droits réservés à la partie civile relativement aux faits portant un 
préjudice direct ou Indirect à l'intérêt collectif de la profession ; 
12° De tenir à jour, dans le respect des dispositions de la loi du 6 janvier 1978 susvisée et dans des conditions 
fixées par le décret prévu à l'article 22, la liste des personnes ayant consenti à recevoir un acte de signification 
par voie électronlque, assortie des renseignements utiles et, à ce titre, de conclure, au nom de l'ensemble de la 
profession, toute convention organisant le recours à la communication électronique ; 
13° Dans les conditions fixées par le décret prévu à l'article 22, de collecter, gérer et répartir entre les 
commissaires de justice les indemnités pour frais de déplacement qui leur sont dues ; 
14° De régler, en siégeant en comité mixte, les questions d'ordre général concernant la création, le 
fonctionnement et le budget des œuvres sociales intéressant Je personnel des offices. 
La chambre nationale et les syndicats professionnels ou groupements d'employeurs représentatifs négocient et 
concluent les conventions et accords collectifs de travail. 
La chambre nationale assure un rôle d'observatoire économique de la profession. A cette fin, elle recueille auprès 
des offices de commissaires de justice des données de nature économique dans les conditions fixées par le décret 
prévu à l'article 22. 

Article 17 

Il est institué une caisse ayant pour objet de consentir des prêts aux candidats aux fonctions de commissaire de 
justice et aux commissaires de justice en activité, pour l'acquisition d'un office individuel ou de parts sociales 
d'une structure d'exercice de la profession. Cette caisse a également pour objet de consentir les subventions et 
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avances prévues à l'article 21 de la loi du 25 juin 1973 susvisée. La caisse constitue un service particulier de la 
chambre nationale des commissaires de justice. Ses ressources sont notamment constituées par une cotisation 
spéciale payable par chaque commissaire de justice. 
La créance née d'un prêt fait à un candidat bénéficiant des dispositions de la fol du 28 avril 1816 susvisée est 
garantie par un privilège sur la finance de l'office. Ce privilège est inscrit sur un registre conservé au ministère de 
la justice et s'exerce après les privilèges du Trésor. Les autres candidats aux fonctions de commissaire de justice 
consentent à la caisse de prêts des sûretés personnelles ou réelles pour garantir le remboursement des sommes 
qui leur sont avancées. 
Le décret prévu à l'article 22 fixe l'organisation et le fonctionnement de la caisse instituée par le présent article. 

Article 18 

Les commissaires de justice peuvent former entre eux des groupements, des associations régies par la loi du 1er 
juillet 1901 relative au contrat d'association et des syndicats professionnels, au sens de l'article L. 2131-1 du 
code du travail. 

~ Chapitre V Discipline et responsabilité 

Article 19 

Les commissaires de justice sont placés sous la survelllance du procureur de la République près le tribunal de 
grande instance dans le ressort duquel Ils sont installés. 
Toutefois, les articles L. 814-10-1 et L. 814-10-2 du code de commerce sont applicables aux missions exercées 
en application du 3° du II de !'article 1er de la présente ordonnance. 

Article 20 

La chambre de discipline siège auprès de la chambre régionale. Elle comprend au moins cinq membres. Dans les 
départements d'autre-mer, elle comprend au moins trois membres. 
Toutefois, la commission nationale d'inscription et de discipline des administrateurs judiciaires et des mandataires 
judiciaires instituée à l'article L. 814-1 du code de commerce est compétente, dans sa composition prévue au 
onzième alinéa de cet artide, pour statuer sur les fautes disciplinaires commises par les commissaires de justice 
dans le cadre ou à !'occasion des missions exercées en applfcation du 3° du II de l'article 1er de la présente 
ordonnance. 

Article 21 

La chambre nationale des commissaires de justice garantit la responsabilité professionnelle pour les actes que les 
commissaires de justice accomplissent en cette qualité, y compris celle encourue en raison d'activités accessoires 
déterminées par le décret prévu à l'article 22. 
L'action en responsabilité dirigée contre les commissaires de justice pour la perte ou la destruction des pièces qui 
leur sont confiées dans l'exécution d'une commission ou la signification d'un acte, se prescrit par deux ans. 
L'article L. 321-17 du code de commerce est applfcable aux prisées et aux ventes judiciaires que les 
commissàites de justice réalisent. 

~ Titre II · DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 

Article 22 

Les modalités d'application de la présente ordonnance sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
Article 23 

I. - Au deuxième alinéa de l'article L. 321-2 du code de commerce, les mots : « et les huissiers de justice» sont 
supprimés et les mots: « commissaire-priseur judiciaire» sont remplacés par les mots : « commissaire de justice». 
II. - A l'article L. 321-19 du même code, les mots : « la chambre nationale des commissaires-priseurs judiciaires» 
sont remplacés par les mots : « la chambre nationale des commissaires de justice ». 
III. - A l'article L. 444-1 du même code, les mots : « des commissaires-priseurs judiciaires, des greffiers de tribunal 
de commerce, des huissiers de justice » sont remplacés par les mots : « des commissaires de justice » et à l'article 
L. 444-4 du même code, les mots : « les commissaires-priseurs judiciaires, les greffiers de tribunal de commerce, 
les huissiers de justice » sont remplacés par les mots : « les commissaires de justice », 
IV. - A l'article L. 462-4-1 du même code, les mots : « des huissiers de justice et des commissaires-priseurs 
judiciaires » et les mots : << d'huissier de justice ou de commissaire-priseur judiciaire, » sont remplacés 
respectivement par les mots : « et des commissaires de justice» et« ou de commissaire de justice». 
V. - A !'article 91 de la loi du 28 avril 1816 susvisée, le mot : « huissiers, » est supprimé, les mots ; « commissaires
priseurs » sont remplacés par les mots : « commissaires de justice » et les mots : « de Sa Majesté » sont remplacés 
par les mots : « du garde des sceaux, ministre de la justice». 
VI. - L'ordonnance du 28 juin 1945 susvisée est ainsi modifiée : 
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1 ° A l'article 1er, les mots : « aux avoués près les cours d'appel, aux avoués près les tribunaux de grande instance, 
aux huisslers et aux commissaires-prîseurs, » sont remplacés par les mots : « aux commissaires de justice » ; 
2° A l'article 28, les mots : « , en ce qui concerne les avoués près les cours d'appel par la chambre régionale, en ce 
qui concerne les huissiers de justice par la chambre départementale et, en ce qui concerne les commissaires
priseurs, par la chambre de discipline» sont remplacés par les mots : « et en ce qui concerne les commissaires de 
justice par la chambre régionale». 
VIL - La loi du 31 décembre 1990 susvisée est ainsi modifiée : 
1 ° Au troisième alinéa de l'article 1er et à l'article 31-3, les mots : « commissaire-priseur judiciaire, d'huissier» sont 
remplacés par le mot : « commissaire » ; 
2° Au I de l'article 31-2, les mots: « d'huissier de justice, de commissaire-priseur judiciaire» sont remplacés par les 
mots : « de commissaire de justice ». 
VIII. - L'article 52 de la loi du 6 aoOt 2015 susvisée est ainsi modifié : 
1° Au I, les mots : «, les huissiers de justice et les commissaires-priseurs judiciaires » sont remplacés par les mots 
: « et les commissaires de justice>> i 
2° Aux I, II et III, les mots : « , d'huissier de justice ou de commissaire-priseur judiciaire » sont remplacés par les 
mots : « ou de commissaire de justice » ; 
3° Au II, les mots : « , à la chambre départementale des huissiers de justice ou à la chambre des commissaires
priseurs judiciaires» sont remplacés par les mots ; « ou à la chambre régionale des commissaires de justice». 
IX. - Dans tous les textes législatlfs : 
1 ° La référence aux huissiers de justice et aux huissiers désigne tes commissaires de justice ; 
2° La référence aux commissaires-priseurs judiciaires désigne les commissaires de justice. 

Article 24 

1.-Sont abrogées : 
1 ° L'ordonnance du 26 juin 1816 qui établit, en exécution de la loi du 28 avril 1816, des commissaires-priseurs 
judiciaires dans les villes chefs-lieux d'arrondissement, ou qui sont le siège d'un tribunal de grande Instance, et dans 
celles qui, n'ayant ni sous-préfecture ni tribunal, renferment une population de cinq mille âmes et au-dessus ; 
2° L'ordonnance n° 45-2592 du 2 novembre 1945 relative au statut des huissiers de justice ; 
3° L'ordonnance n° 45-2593 du 2 novembre 1945 relative au statut des commissaires-priseurs ; 
4° La loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000 portant réglementation des ventes volontaires de membres aux enchères 
publiques. 
IL-Dans tous les textes législatifs, la référence à ces ordonnances et à cette loi est remplacée par la référence à la 
présente ordonnance. 
III.-Les personnes ayant subi avec succès l'examen d'aptitude à la profession de commissaire-priseur judiciaire ou 
l'examen d'aptitude à la profession de commissaire-priseur, remplissent la condition de qualification mentionnée à 
l'article L. 321-4 du code de commerce. 

Article 25 

I. - La présente ordonnance entre en vigueur le 1er juillet 2022. 
II. - Toutefois, entrent en vigueur le 1er janvier 2019 : 
1° L'article 16 et l'article 14 en tant qu'il concerne la chambre nationale des commissaires de justice. 
Pour les besoins de !'application de l'article 16 jusqu'au 30 juin 2022, les références faites à la profession, aux 
professionnels, aux commissaires de justice et aux chambres régionales, figurant à cet article, désignent 
respectivement la future profession de commissaire de justice, les futurs professlonnels, les futurs commissaires de 
justice et les Instances locales propres aux huissiers de justice et aux commissaires-priseurs judiciaires ; 
2° Les 2° et 3° du I de l'article 24, uniquement en ce qu'ils abrogent les articles 7 ter et 8 de l'ordonnance n° 45-
2592 du 2 novembre 1945 susvisée et les articles 5 et 9 de l'ordonnance n° 45-2593 du 2 novembre 1945 susvisée. 
Les mandats des membres de la chambre nationale des huissiers de justice et de la chambre nationale des 
commissaires-priseurs judiciaires, ainsi que ceux des membres de leur bureau respectif, en fonction à la date de 
publication de la présente ordonnance expirent au 31 décembre 2018. Au 1er janvier 2019, entre en fonction la 
chambre nationale des commissaires de justice, composée à parité de membres représentant les commissaires
priseurs judiciaires et les huissiers de justice. Le mandat de ses membres expire au 30 juin 2022. 
Le patrimoine de la chambre nationale des huissiers de justice et celui de la chambre nationale des commissaires
priseurs judiciaires deviennent le patrimoine de la chambre nationale des commissaires de justice. Les contrats en 
cours sont repris par la nouvelle chambre nationale. 
Dans tous les textes législatifs, la référence à la chambre nationale des huissiers de justice et à la chambre nationale 
des commissaires-priseurs judiciaires désigne la chambre nationale des commissaires de justice. 
III. - Jusqu'au 30 juin 2022, les professions de commissaires-priseurs judiciaires et d'huissier de justice restent 
considérées comme deux professions distinctes, avec chacune leurs offices propres. 
En conséquence : 
1° La détermination des zones et des recommandations prévues par l'article 52 de la loi du 6 août 2015 susvisée est 
distincte pour les deux types d'offices ; 
2° Les huissiers de justice et les commissaires-priseurs judiciaires exercent les activités auxquelles ils pouvaient se 
livrer jusqu'à l'entrée en vigueur de la présente ordonnance, dans les conditions prévues par leurs statuts respectifs, 
notamment s'agissant des activités de ventes judiciaires et de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques 
I 

3° Les chambres départementales et régionales d'huissiers de justice et les chambres de discipline des 
commissaires-priseurs judiciaires remplissent les attributions prévues par les règles propres à chacune de ces 
professions. 
Toutefois, dans chaque ressort des compagnies de commissaires-priseurs judiciaires, il est créé, à compter du 1er 
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janvier 2019 et jusqu'au 30 juin 2022, une commission chargée de préparer le rapprochement des instances 
représentatives locales des professions d'huissier de justice et de commissaire-priseur judiciaire. Cette commission 
est composée, à parité, de membres délégués des instances locales représentatives des deux professions. Ses 
attributions, ses conditions de fonctionnement et les modalités de désignation de ses membres sont fixées par le 
décret prévu à l'artlcle 22. 
Les huissiers de justice et les commissaires-priseurs judiciaires en exercice, qui remplissent des conditions de 
formation spécifique prévues par décret en Conseil d'Etat, font suivre leur titre de la mention : « qualifié 
commissaire de justice». Les sociétés constituées pour l'exercice de ces professions ou de l'une d'elles font suivre 
leur dénomination sociale de la mention : « société qualifiée commissaire de justice» lorsque l'un au moins des 
associés exerçant la profession en leur sein remplit ces conditions. 
Les huissiers de justice, qui disposent d'une expérience professionnelle en matière de vente judiciaire de meubles 
aux enchères publiques, sont réputés satisfaire à la formation spécifique mentionnée à l'alinéa précédent. Les 
conditions d'appréciation et de valldation de cette expérience sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
Jusqu'au 31 décembre 2018, la chambre nationale des huissiers de justice assure !'organisation de la formation 
spécifique destinée aux commissaires-priseurs judiciaires ainsi qu'aux candidats aux fonctions de commissaires
priseurs judiciaires et la chambre nationale des commissaires-priseurs judiciaires assure l'organisation de la 
formation spécifique destinée aux huissiers de justice ainsi qu'aux candidats aux fonctions d'huissier de justice. 
Après cette date, l'organisation de ces formations spécifiques est assurée par la chambre nationale des commissaires 
de justice. 
Les commissaires-priseurs judiciaires qualifiés commissaires de justice peuvent exercer en outre, à titre accessoire, 
les activités auxquelles les huissiers de justice pouvaient se livrer jusqu'à l'entrée en vigueur de la présente 
ordonnance. 
La formation professionnelle Initiale des commissaires de justice et ses conditions d'accès sont mises en place selon 
des modalités de nature à permettre la nomination de nouveaux professionnels rempllssant les conditions de 
qualifications professionnelles propres aux commissaires de justice au 1er juillet 2022 et dans des conditions propres 
à éviter toute discontinuité dans les flux de nouveaux professionnels. 
IV. - A compter du 1er juillet 2022, les huissiers de justice et les commissaires-priseurs judiciaires sont réunis au 
sein de la profession de commissaire de justice. 
En conséquence : 
1° L'ensemble des offices d'huissiers de justice et de commissaires-priseurs judiciaires deviennent des offices de 
commissaire de justice; 
2° La détermination des zones et des recommandations prévues par l'article 52 de la loi du 6 aoQt 2015 susvisée est 
unifiée ; · 
3° Les professionnels en exercice, sous réserve de remplir les conditions de la formation spécifique prévue au 
septième alinéa du III, deviennent commissaires de justice et en prennent le titre, sans que leur nomination soit 
réitérée par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice. Ils exercent l'ensemble des activités prévues à 
l'article 1er; 
4° Les sociétés anciennement titulaires d'un office d'huissier de justice ou de commissaire-priseur judiciaire, y 
compris les sociétés pluriprofesslonnelles d'exercice, sont régies par les dispositions applicables aux sociétés 
titulaires d'un office de commissaire de justice. La dénomination sociale de ces sociétés est suivie ou précédée de 
l'indication de la profession de commissaire de justice lorsque l'un au moins des associés exerçant la profession en 
leur sein remplit les conditions de qualifications professionnelles mentionnées au 5°. Leur objet social est mis en 
adéquation dans les conditions appllcables à chaque forme de société ; 
5° Peuvent seules être nommées dans un office de commissaire de justice les personnes remplissant soit lês 
conditions de qualifications professionnelles prévues pour l'accès à la profession de commissaire de justice, soit à la 
fols les conditions de qualifications professionnelles pour l'accès aux professions d'huissier de justice ou de 
commissaire-priseur judiciaire et les conditions de la formation spécifique prévue au septième alinéa du III. Cette 
formation spécifique est assurée par la chambre nationale des commissaires de justice jusqu'au 30 juin 2026 ; 
6° Entrent en fonction les chambres régionales des commissaires de justice. 
Le patrimoine de chaque chambre départementale et de chaque chambre régionale des huissiers de justice ainsi que 
celui de chaque chambre de discipline des commissaires-priseurs judiciaires deviennent le patrimoine de la chambre 
régionale des commissaires de justice dans le ressort duquel ces chambres ont respectivement leur siège. Les 
contrats en cours sont repris par la même chambre régionale. 
Dans tous les textes législatifs, les références aux chambres départementales et aux chambres régionales des 
huissiers de justice, ainsi qu'aux chambres de discipline des commissaires-priseurs judiciaires, désignent les 
chambres régionales des commissaires de justice. 
Lorsque la personne poursuivie disciplinairement exerçait déjà, au 30 juin 2022, soit la profession de commissaire
priseur judiciaire, soit la profession d'huissier de justice, la chambre de discipline est, jusqu'au 30 juin 2026, 
composée en majorité de professionnels issus de la même profession. 
Tant qu'ils ne remplissent pas les conditions de formation à la profession de commissaire de justice, les 
professionnels en exercice au 1er juillet 2022 conservent leur titre d'huissier de justice ou de commissaire-priseur 
judiciaire. Ils ne peuvent exercer que celles des activités mentionnées au I et au II de l'article 1er auxquelles ifs 
pouvaient respectivement se livrer jusqu'à l'entrée en vigueur de la présente ordonnance. Sous cette réserve, ils 
sont soumis à l'ensemble du statut de commissaire de justice. 
V. - A compter du 1er juillet 2026, les professionnels en exercice ne remplissant pas les conditions de la formation 
spécifique mentionnée au septième alinéa du III cessent d'exercer. 
En conséquence : 
1° La vacance des offices individuels concernés est constatée par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice; 
2° Les conséquences de la cessation d'exercice, prévue au premier alinéa du présent V, de l'associé d'une personne 
morale titulaire d'un office de commissaire de justice sont celles prévues en cas d'atteinte, par un associé en 
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exercice, de la limite d'âge prévue pour l'exercice de la profession. 
Article 26 

Pour l'application de la présente ordonnance dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, la référence 
au tribunal de grande instance et à la cour d'appel désignent respectivement le tribunal de première instance et le 
tribunal supérieur d'appel. 
Pour l'application de la présente ordonnance dans les collectivités territoriales de Saint-Barthélemy et de Saint
Martin, la référence au tribunal de grande instance désigne le tribunal de première instance. 

Article 27 

Le Premier ministre et le garde des sceaux, ministre de la justice, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, 
de l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 

fait le 2 juin 2016. 

François Hollande 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 

Manuel Valls 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

Jean-Jacques Urvoas 
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